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AVANT~PROPOS 

i) Depuis l'entrée en vigueur, en octobre 1983, de la Convention relative à 
un code de conduite des conférences maritimes, le secrétariat de la CNUCED n'a 
cessé de,rec,evoir", de la part de pays en développement parties contractantes, 
des demandes de conseils concernant la lecture, l'interprétation et 
l'application des dispositio~s du code. La Convention ayant été ratifiée par 
plusieurs Etats d'Europe occidentale au dernier trimestre de 1985, le code 
devrait bient$t ~tre couramment appliqué sur un nombre croissant de trafics 
assurés par des conférences. Nul doute, dans ces conditions, ~~e les demandes 
de conseils émanant de parties intéressées (gouvernements, conférences, 
organisations de chargeurs et compagnies maritimes - de pays en développement 
surtout) se multiplieront. 

ii) A sa onzième session tenue à Genève en novembre 1984, la Commission des 
transports maritimes a réaffirmé que "le Secrétaire général de la CNUCED, en 
coopéra~.ton.avec le ,greffe, selon qu'il cç:>nvient,",deV'ra~t continuer de fournir 

, "l~' ~ ": ' .. , .. ".' :::,J .. ,,".II.:" !.~~~:<I l, ,";,I\!.' .•. : 

des conseils et une assistance "aux pays endeveloPJ>eme:ntquf'~én font la 
demande au sujet de l'application de la Conv~rii:i;'n conforménient à son champ 
d'application et à ses dispositions, de donner à ces demandes un rang de 
priorité élevé dans le programme de travail sur les transports maritimes et de 
f~ire rap~o:t. à ;I,~,q9mmission sur, les con~,eil?et l,'ass~s~~g~ ,fournis à ce 
tl.tre" (decl.sl.on 50 (XI». 

iii) Le présent rapport a été établi par le secrétariat de la CNUCED en 
coopération avec le Greffier désigné en vertu des dispositions du code, dans 
le principal souci d'aider les parties intéressées (gouvernements, 
organisations de chargeurs et compagnies maritimes, en particulier de pays en 
développement) à comprendre et à appliquer les dispositions du code. Tout en 
espérant que les "principes directeurs" qui y sont présentés répondront 
largement aux besoins de ces parties, le secrétariat envisage de les utiliser 
pour la tenue de séminaires de formation sur l'application du code qui 
pourraient ~tre organisés dans des pays en développement. 

iv) Est-il besoin de souligner que pour profiter pleinement des avantages 
offerts par la Convention, toutes les parties intéressées (gouvernements, 
conférences, compagnies maritimes et organisations de chargeurs) devraient non 
seulement connattre parfaitement leurs droits et leurs obligations en vertu du 
code, mais aussi prendre sans délai les mesures nécessaires pour en appliquer 
les dispositions. Il importe également que toutes les parties traitent 

, d'emblée le code comme un ~nsemble indivisible de droits et d'obligations, 
plut$t que de chercher à n'appliquer que les dispositions qui leur sont 
favorables. Parallèlement, dans les cas où une pratique acceptée et établie 
veut que les gouvernements jouent un r$le plus grand que ne le prévoit le 
code, il serait souhaitable et opportun pour les parties intéressées de 
convenir d'appliquer, autant que possible, les dispositions du code dans les 
conditions définies par ladite pratique. De m~, il incombe à toutes les 
parties d'interpréter les dispositions du code avec souplesse, en tenant 
compte des changements effectivement survenus, depuis l'adoption du code, dans 
la nature et la structure des compagnies maritimes en raison de progrès 
techniques - développement des services de transport multimodal, accords 
d'affrètement à compartiment, etc. 
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v) L'interprétation de certains-articles du code peut toutefois susciter des 
divergences profondes entre les Parties contractantes. C'est actuellement le 
cas, semble-t-il, de l'article 2 du code relatif à la "Participation au 
trafic" 1 alors que les pays développés à économie de marché, les pays 
socialistes d'Europe oriental~ et certains pays en développement considèrent 
que cet article ne s'applique qu'au trafic régulier entre Parties 
contractantes assuré par des conférences maritimes, plusieurs pays en 
développement estiment qu'il vise l'ensemble du trafic régulier entre Parties 
contractantes. Les différences d'interprétation des dispositions du code qui 
ne pourront être réglées par voie de consultations entre les Parties 
contractantes partenaires commerciaux devront sans aucun doute faire l'objet 
d'un examen à la Conférence de révision qui doit se tenir cinq ans après la 
date à laquelle la Convention sera entrée en vigueur - c'est-à-dire en 
automne 1988 -comme prévu au paragraphe l de l'article 52 ~. 

vi) Quoi qu'il en soit, surtout dans la situation actuelle de surtonnage 
considérable des trafics de ligne, beaucoup de pays en développement parties 
contractantes voudront peut-être prendre des mesures pour appliquer le code 
dans le contexte élargi d'une politique nationale des transports maritimes 
englobant aussi bien les services de conférence que les services hors 
conférence. C'est pourquoi certaines questions pertinentes relatives aux 
compagnies hors conférence sont examinées dans le chapitre III du présent 
document. 

vii) Il semblerait ici opportun de récapituler les mesures devant être prises 
par les diverses parties intéressées pour que le code soit rapidement 
appliqué **/dans les trafics visés & 

a) Premièrement, il incomberait aux gouvernements des pays parties 
contractantes d'adopter la réglementation nationale et/ou les autres mesures 
nécessaires pour que les partenaires commerciaux concernés puissent exercer 
leurs droits et remplir leurs obligations en vertu du code. cès mesures sont 
examinées au chapitre VIII du présent rapport. Les' gouvernements peuvent aussi 
veiller, le cas échéant, par voie de consultations avec les conférences 
mari times, à ce que les disposi~t:ionsP:rati~~s nécessaires à l'application du 
code soient prises par lesdites conférences. La portée de cette action des 
gouvernements et leur raIe dans l'application pratique des dispositions du 
code sont examinés dans le chapitre VI de la première partie,puis traités 
plus en détail dans la deuxième partie, 

b) Deuxièmement, une responsabilité tout aussi importante échoit aux 
conférences, qui doivent se doter des structures administratives et des 
mécanismes de consultation nécessaires pour donner effet aux dispositions du 
code, et informer les parties intéressées de-l'existence de ces structures et 
mécanismes. Les responsabilités des conférences en ce qui concerne 
l'application du code sont définies au chapitre IV de la première partie et
traitées plus en détail dans la deuxième partie, 

*/ Voir également chapitre I, par. 17. 

**/ Pour un examen de l'expérience acquise par les Parties contractantes 
concernant l'application du Code, voir "Application de la Convention des 
Nations Unies relative à un code de conduite des conférences maritimes 
- Rapport du secrétariat de la CNUCED" (TD/B/C. 4/300). 
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c) Troisièmement, lés organisations" dé chargeurs - auxquelles les 
dispositions du code 'peuvent apporter des avantages substantiels - devraient 
se doter, si besoin est, de structures appropriées pour l'application des 
dispositions du code dans leurs relations avec les conférences. Ces 
dispositions sont examinées dans les chapitres XIII à XVI. Il est nécessaire 
de mettre en place une structureforinelle de consultationt et les conseils de 
chargeurs, avec l'appui des gouvernements, selon qu'il .conVient, devraient 
prendre les 'mesures nécessaires pour acquériria capacité de consultation 
requise, notainment en créant des services de redruternent ou de recherche du 
fret, afin de pouvoir tirer pleinement parti dés 'dispositions du codé. 

On trouvera dans le 'chapitre XVII une liste des points devant être traités 
dans les accords de conférence, ainsi qUe dés qUestions devant faire l'objet 
d'un accord entre les conférences et les autorités compétentes ou les 
organisations de 'chargeurs, selon les cas. . 

viii) Enfin, il faut souligrier que pour que toutes les parties intéressées 
retirent des avantages optimaux du code, les dispositions devraient en être, 
appliquées, autant que faire se peut, dans-dés conditions de concertation; et 
de coo~ration,' compte'dÛInént'tenu'de l'esprit généréil de cet instrument'et de 
la flexibilité dg la pl'lipart de ses dispositions. 

ix) Une assistance directe complémentaire concernant l'application du code 
peut être fournie aux pays en développemè~t qui en font la demande par le 
biais de missioris d'étude dans les pays intéressés du Greffier désigné' en 
vertu de la Convention et de fonctionnaires de la Division des transports 
maritimes du secrétariat de la CNUCED. Par ailleurs, des exemplaires de la 
réglementation nationale adoptée par quelques pays en vue de l'application du 
code peuvent être obtenus auprès du Greffier. Les demandes doivent être 
adressées au 1 

; . 

Directeur de la Division des 'transports maritimes 
Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement 
Palais des Nations 
1211 Genève 10 : \ 
Suisse 

1'; 

\ 
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Première partie 
;. 

CONSIDERATIONS GENERALES 

INTRODUCTION 

A. Bref historique 

1. A la première session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement (CNUCED) tenue à Genève en 1964, la question des 
conférences maritimes a occupé une place de choix dans les discussions sur les 
transports maritimes. C'est à cette Conférence que pour la première fois, la 
communauté mondiale a pris conscience de l'importance des transports' maritimes 
pour les pays en développement de toutes les régions. La Conférence a adopté 
une recommandation intitulée "Entente réalisée sur les questions relatives aux 
transports maritimes", qui est devenue le point de départ de la plus grande 
partie du programme de travail de la CNUCED, tel qu'adopté par la Commission 
des transports maritimes de cette organisation. 

2. Sur la question des conférences maritimes, le texte de l~ recommandation 
stipulait que l "Le système des conférences maritimes est indispensable pour 
assurer des taux stables et des services réguliers". Il évoquait toutefois à 
la suite certaines questions qui suscitaient une certaine insatisfaction chez 
les utilisateurs de services de conférence. Il était également noté que le 
développement des flottes marchandes dans les pays en développement, "ainsi 
que la participation de ces pays à des conférences maritimes comme membres à 
part entière et dans des conditions équitables", devaient ~tre accueillis avec 
satisfaction. Ce sont les travaux réalisés par le secrétariat de la CNUCED,.en 
partie motivés par ces passages de la recommandation, qui ont progressivement 
conduit à l'élaboration et à l'adoption de la Convention relative à un code de 
conduite des conférences maritimes. 

3. Devant les critiques croissantes que le comportement des conférences 
maritimes suscitait de la part des gouvernements, des organisations de 
chargeurs et des compagnies de transports maritimes des pays en développement, 
les armateurs nationaux d'Europe et du Japon réagirent en élaborant en 1971, 
en consultation avec les conseils nationaux de chargeurs d'Europe et à partir 
de principes directeurs établis par leurs gouvernements, un code de pratiques 
pour les conférences maritimes, dénommé par la suite Code CENS A (le CENSA 
étant le Comité des associations nationales d'armateurs d'Europe et du Japon). 
Ce Code a été accepté par les gouvernements membres du Groupe consultatif des 
transports maritimes, alors composé de la République fédérale d'Allemagne, de 
la Belgique, du Danemark, de la Finlande, de la France, de la Grèce, de 
l'Italie, du Japon, de la Norvège, des Pays-Bas, de la Suède et du Royaume-Uni. 

4. Le Groupe de travail de la réglementation internationale des transports 
maritimes de la CNUCED a examiné le Code CENSA à sa troisième session en 
janvier 1972. Les pays en développement ont jug~ que ce code n'était pas 
acceptable. Un texte de code établi par les pays en développement (appuyés par 
les pays socialistes d'Europe orientale et par la Chine) 1/ a été examiné à la 
troisième session de la Conférence, en avril/mai 1972. Toutefois, les 
divergences entre pays développés et pays en développement sur la nature du 
code proposé n'ayant pu ~tre surmontées, la Conférence a prié l'Assemblée 
générale à sa vingt-septième session de convoquer une conférence de 
plénipotentiaires pour adopter un code de conduite des conférences maritimes. 
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L'élaboration de la Convention relative à ce code a nécessité la tenue de deux 
sessions d'un comité préparatoirè - janvier 1973 et juin 1973 - ainsi que 
celle de deux sessions d'une conférence de plénipotentiaires 
- novembre/décembre 1973 et mars/avril 1974. 

5. La Convention contenant le code a été adoptée le 6 avril 1974, à la suite 
d'un vote à la majorité, par 72 voix contre 7, avec 5 abstentions. Le code 
est entré en vigueur le 6 octobre 1983. La Convention devait entrer en vigueur 
six mois après la date à laquelle 24 Etats au moins, dont le tonnage global 2/ 
représentait au moins 25 % du tonnage mondial, en seraient devenus. Part·ies 
contractantes •. Cette condition a été remplie avec .:ta ratification, 
le 6 avril 1983, de la République fédérale d.' Allemagne et des Pays ... Bas 
-, respectivement, cinquante-septième et cinquante-huitième Parti,es 
contractantes - le tonnage représenté par l'ensemble des Partie~ contractantes 
atteignant ainsi 28,67 % du tonnage considéré. ,Ces' conditions.à 1, '~mt-,rée en 
vigueur de la Convent;i.on, qui doivent, être cOl1!:lidérées c:omme 
exc:eptionnell,ement rigoureuses,. étaient motivéesi par la.volonté Q.e la 
Conférence de plénipotentiaires d'assurer à la.Conyention, .. a1.l moment de,son 
entrée en vigueur, une assise aussi large que possible en raison de ses 
incidences considérables sur l'industrie des t~an~ports 'mariti~es réguliers 
ain!;i que sur le droit Iles gouvernements de réglemente~J,es, activ~tés-· . 
économiques de cette. 'industrie. A, la f;i.n de juin 1986, 67 pays étaj,.ent deven'lls ' 
Parties contractantes à la Convention, dont quatre pays qui avaien:t voté 
contre l'adoption de la Convention, un pays qui s'était abstenu lors.d~ vote 
et 13 qui n'avaient pas participé à l'élaboration de la Convention. 

B.. Objectifs du. c:od.e 

6. Le texte du code tel qu'il figure dans la Convention, et tel qu'il est 
reproduit à l'annexe l du présent document, débute par un exposé d'objectifs 
et de principes, rédigé au nom des Parties contrac.tantes. On en trouvera 
ci-après des extraits des passages essentiels , 

"Les Parties contractantes à la présente ,Convention, 

Désirant améliorer le système de conférences maritimes, 

Tenant compte des besoins et des problèmes propres aux pays en· voie de 
développement 

(Convenant) d'exprimer dans le Code les objectifs fondamenta~· ••• 
c:i-après , 

.a) L'objectif consistant à faciliter l'eJl:pansion ordonnée du trafic 
maritime mondial, 

j , ~ J 

b) L'objectif consistant à stimuler le développement de services 
maritimes réguliers et efficaces, adaptés -aux. be.s,oins du trafic 
considéré, 

c) L' obj ectif con!;istant· à assurer l'équ,i,libre entre .le.s intérêt~ qes. 
fournisseurs et ceux des utilisateurs de serviçes réguliers de 
transport maritime." 
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7. Ces objectifs fondamentaux, en particulier le deuxième, montrent à 
l'évidence que le code doit être considéré connne faisant partie d'une 
politique d'ensemble des transports maritimes de ligne visant au développement 
de services maritimes réguliers et efficaces. Tout en offrant un cadre 
réglementaire accepté au niveau international pour le fonctionnement des 
conférences maritimes, le code peut être considéré connne un instrument 
important devant permettre aux pays en développement d'accrottre sensiblement 
leur participation aux transports maritimes réguliers, conformément à 
l'objectif inscrit dans la Stratégie internationale du développement pour la 
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement dans le domaine des 
transports 3/, où sont reconnues les aspirations des pays en développement à 
réaliser des changements structurels dans l'industrie des transports maritimes 
et à atteindre une part de 20 % du tonnage mondial d'ici à la fin de la 
Décennie. L'importance du code pour les pays en développement doit également 
être appréciée par rapport à d'autres questions ayant été, ou continuant 
d'être, étudiées à la CNUCED - financement de l'achat de navires, conditions 
d'immatriculation des navires,.opérations de transport mUltimodal, législation 
type, etc. y. 

8. Loin 
code a au 
préambule 

d'être limité dans son application aux pays en développement, le 
contraire une portée universelle, qui est en fait soulignée dans le 
de la Convention. 

9. Le code vise à garantir les droits de participation au commerce des 
cçmpagnies nationales de façon que celles-ci puissent assurer une part 
sUbstantielle du connnerce extérieur de leur pays, à équilibrer les intérêts 
des chargeurs et des armateurs, et à faciliter l'expansion ordonnée du trafic 
de ligne. A cette fin, il réglemente, notannnent, les relations entre les 
compagnies maritimes membres d'une conférence, en particulier les droits 
d'admission des compagnies maritimes nationales aux conférences qui assurent 
le trafic extérieur de leur pays. Le code définit également les règles de 
participation des compagnies maritimes membres d'u~e conférence au trafic 
assuré par cette conférence. Sauf disposition contraire, pour déterminer une 
part de trafic dans un pool exploité aux termes d'un accord de conférence, 
chacun des groupes de compagnies maritimes nationales de deux pays entre 
lesquels la conférence assure des transports au titre du commerce extérieur a 
un droit égal de participer au fret et au volume des cargaisons composant 
leurs échanges extérieurs mutuels et étant transportées par la conférence. 
Les compagnies maritimes de pays tiers, s'il en est, ont le droit d'obtenir 
une part appréciable, 20 % par exemple, du fret et du volume des cargaisons 
composant ces échanges et étant transportées par la conférence. Le code 
prévoit des règles pour l'établissement d'accords de pool et autres types 
d'accords de participation au trafic dans le cadre des conférences, ainsi que 
pour d'autres activités internes des conférences, telles que celles relevant 
des mécanismes de discipline interne. Il réglemente également les relations 
entre les chargeurs et les conférences maritimes en définissant des principes 
équitables pour l'application d'accords de fidélité, et stipule que les 
conférences doivent tenir des consultations avec les chargeurs et leurs 
organisations représentatives sur les questions intéressant les chargeurs, 
dont les modifications des taux de fret, les accords de fidélité, 
l'application de surtaxes, etc~ Il contient aussi des articles concernant les 
augment~tions des taux de fret, l'application de taux de fret promotionnels, 
les surtaxes et les coefficients d'ajustement mon~taire. Les dispositions 
pertinentes du code sont examinées dans la deuxième partie. 
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ln. Pour garantir le bon fonctionnement de ce nouveau système de 
'~~'1lF.lmentati9n internationale' des conférences maritimes:, ... le codé institue un 
mécanisme de' règlement des différends reposant sùr la conciliation, 'i", 

obligatoire. A cet.te fin, il prévoit dès règles détailléesc6ncernant le 
fonctionnement de c.e mécanisme, y'compri's dans une annexe à la convention, un 
ensemble de·règles de procédure type pour la conciliation obligatoire 
internationale. Le mécanisme de règTement dès différends est examiné'plUs en 
détail dans le chapitre V.(" 

c. Actualité du code de conduite des conférences maritimes 

Il. Le code a été élaboré et ·finalement adopté à un moment où ,les confér.ences 
possédaient un pouvoir quasi monopolistique, où elles menaient leurs ,activités 
en dehors de tout cadre concerté. Ces ententes .étaient le plus souvent 
autonomes, avec chaçune leurs règles., leur;z:ones d' activité, 'le-q.rsusages e:b 
leurs pratiques • Elles avaient cependant quelques dénominateur9 commiml?~' 
Lesco.nférenc~s .monopolisaient la "plupart des . trafics eh éliminant la. " 
concurrence tant interne qu'externe,· (compa..gnies indépendantes.) Î ce' qui leur 
permettait d'adopter unilatéralement des procédures de fixation des taUx, 
d'arr~ter les taux de fret à des niveaux permettant même aux compagnies 
membres, ayant des co-Gtsd'exploitati6ri élëvés de dégagei,'des"proflt's,'de" 
déèider,unilatéralement de la ,fréquence des· voyages et de.l'ui:.ilisat.ion des 
navires, sans tenir compte le plus souvent des besoins, desintér~ts, . 
commerciaux faisant appel à leurs services, et de refuser, selon leur bon 
vouloir" une participatiotl. ë;tdéguate aux, compagnies '.nationales. des pays en 
développement. Il faut, toutefois. noter que l'insatisfaction susèitéepar ces 
pratiques~":ne s'est à. aucun :mom~nt traduitë pat' une .. yolontéd'abblir le·.système 
des conférences. Au contraire,.dans la recomman(lê-tion adoptée à sa 
première session, en 1964, la Conférence d~s ~ations unies sUr le commerce et 
le développement défendait ce système en ,tant qu'instrument indispensable ,au 
maintien desery,i,ces maritimes réguliers.et adéquats. Bien loin de voùloir 
abolir, ou ne serait-ce qu'affaiblir, le système des conférences; le code ne 
vise qu'à définir un cadre accepté par tous pour le fonctionnement des 
conférences . '.; 

12. Les .conditions dans lesquelles les conférences mènent leurs activités 
aujourd'hui sont assurément différentes, de celles qui existaiérit lorsque le 
code a,été adoPté, •. Les conférences. ne sont plus en situation;de monopole 
absolu sqI de no~reux trafics. Les'compàgnies indépendantes ont réalisé 
d'impç>rtantes,percées sur diverses routes commerciales, et les parts de trafic 
de certains transporteurs hors conférence ·atteignent ou dépassent même des 
chiffres. de 50 % .,' Les conditions actuelles de ,fprt,ëxcédent de tonnage ont 
favorisé cette évol~tion et on p~ut s,'.attendre àce que.la situation se 
maintienne ~. court et à moyen terme. ~s cçmférences ont égaleIl).ënt commencé, à 
~t:r;e concurrencé,es par des exploitants de tran~port rqultimodal proposant des 
seryic:es différ.ents (quant a~mqdes.·et itiné~a;ires de transport.) sui. la base 
de .taux forfaitaires debout en boùt. De. m~me, "le. comportement des conférences 
elles-m~mes a évolué. Les démandes d'admission présentées par lés compagnies 
maritimes nationales de pays'desserv:i's par 'les conférences sont désormais 
rarement reppussées •• , Le. principe(dè';l'organisa~ion de consultations avec les 
chargeurs sur UIi'cei:'tëi:in nombre de'questions, 'en' particulier sur celles des 
augmentations ·générales des taux de fret, est aujciurd'huicbnimililément accept~. 

\\ . 
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13. D'aucuns prétendent parfois que cette évolution m~me a en fait rendu le 
code caduc. Toutefois, l'argument avancé ne semble pas tenir compte d'un 
certain nombre de facteurs. L'actuelle faiblesse relative d'un certain nombre 
de conférences vis-à-vis des compagnies indépendantes résulte d'une situation 
du marché qui ne saurait nécessairement ~tre durable. On peut s'attendre à ce 
que les conférences retrouvent une certaine puissance dès qu'elles se seront 
adaptées aux nouvelles techniques de transport et aux nouvelles formes 
d'organisation. Entre-temps, leur composition peut se modifier, avec 
l'incorporation de certaines compagnies indépendantes et la disparition de 
quelques exploitants traditionnels, et certaines conférences peuvent en outre 
laisser la place à de nouvelles conférences. Il est également à noter que si 
un certain nombre de conférences ne disposent plus d'un pouvoir monopolistique 
aussi étendu qu'auparavant, cela peut, dans une certaine mesure, ~tre 
davantage attribué à l'existence du code et à la crainte des conférences de 
subir des mesures de rétorsion de la part des gouvernements qu'à une véritable 
ouverture du marché. Quoi qu'il en soit, sur un nombre relativement élevé de 
trafics de ligne desservant les pays en développement, les conférences 
assurent encore le transport d'une part prépondérante des marchandises et les 
questions dont traite le code restent aussi pertinentes aujourd'hui qu'elles 
l'étaient lors de son 'adoption. M~e sur les routes commerciales où elles ont 
une activité prospère, il n'est pas rare pour de nombreuses compagnies 
indépendantes de passer des accords avec les conférences concernant la 
répartition du marché, les différences de taux de fret, etc. Un indépendant 
"toléré" et ayant passé quelque accord avec une conférence devient 
virtuellement membre associé de cette ponférence, ce qui permet à celle-ci de 
continuer d'occuper une position dominante, malgré une forte présence de 
compagnies indépendantes. 

D. Evolution de la structure des services maritimes réguliers et révision du 
code 

14. Le système mondial de services maritimes réguliers évolue, et cette 
évolution est loin d'~tre achevée. Au remplacement des navires traditionnels 
par des navires porte-conteneurs s'ajoute l'accroissement de la taille de ces 
navires porte-conteneurs. La toute dernière nouveauté a été l'apparition de 
services autour du monde assurés par des navires porte-conteneurs de plus 
de 4 000 TEU. Conjointement à cette évolution technologique, l'organisation 
des activités et la structure des itinéraires se transforment, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur des conférences. Les compagnies maritimes 
traditionnelles sont remplacées par des consortiums de compagnies qui mettent 
en commun leurs navires et s'échangent des affrètements à compartiment. 
De nouveaux concepts de transport multimodal comportant des chaînes intégrées 
de transport maritime et terrestre, voire de. transport aérien, reposant sur un 
seul et unique connaissement ou document de transport multimodal, connaissent 
une faveur croissante. Aux anciennes lignes régulières des conférences 
traditionnelles sont substitués de nouveaux systèmes combinant relation 
principale et services de collecte, des services autour du monde et des 
systèmes de transport multimodal. Mais quels que soient les changements 
structurels, le dialogue entre les transporteurs et les chargeurs, qui est 
l'une des préoccupations du code, doit se poursuivre. M~me si les conférences 
traditionnelles doivent ~tre supplantées par des consortiums, des exploitants 
indépendants ou des exploitants de transport multimodal, des consultations 
entre les chargeurs, les transporteurs et les gouvernements resteront 
nécessaires, de m~me que des principes concernant la participation au trafic 
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de ligne des compagnies nationales et des compagrtiesde pays tiers. 
La. ConférEmcé de révision du code serait l'occasion pour" les pays de revoir 
les dispositions du code eu égard àux changements qui continuent de se 
produire. Conformément aux dispositions du paragraphe l de l'article 52, la 
Conféren'ce de révision doit se tenir cinq années après l'entrée en vigueur du 
code, c'est-à-dire en automne 1988. 

",'; L 

/ 
, " 

" " 
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Chapitre l 

CHAMP D'APPLICATION DU CODE 

A. Parties contractantes 

15. Contrairement à beaucoup d'autres conventions, le code ne contient pas de 
dispositions en précisant clairement le champ d'application, d'où la question 
de savoir si une Partie contractante a l'obligation d'appliquer le code à tous 
ses trafics assurés par des conférences maritimes ou uniquement aux trafics 
concernant d'autres Etats Parties contractantes à la Convention. D'après le 
code lui-m~me, et selon l'article 34 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités, il semble que la Convention en tant que telle n'est applicable 
qu'entre les Parties contractantes •. 

16. A supposer donc que le code s'applique aux trafics de conférence entre 
Etats Parties à la Convention, ses dispositions devraient viser toutes les 
entités prenant part à un trafic de conférence donné, quelle que soit leur 
nationalité. A cet égard, le code doit ~tre considéré comme un instrument qui 
s'applique indépendamment de la nationalité. Si ce n'était pas le cas, 
c'est-à-dire si l'application des dispositions du code était soumise à des 
critères de nationalité (par exemple, si différentes règles concernant la 
composition des conférences, la participation au trafic, la prise des 
décisions, etc., étaient appliquées aux transporteurs, aux chargeurs, etc., 
selon qu'ils appartiennent ou non à un Etat Partie contractante à la 
Convention), le code ne pourrait remplir aucune des fonctions pour lesquelles 
il a été créé. 

B. Application aux seules conférences maritimes 

17. Les dispositions du code prévoient expressément que celui-ci s'applique 
uniquement aux conférences maritimes, aux ententes de fret et aux arrangements 
similaires 5/ et non à l'ensemble des trafics de lignes 6/ comme l'indique 
aussi clairëment le préambule de la résolution 2 - en particulier le deuxième 
alinéa, qui stipule que " ••• la Convention est applicable aux conférences 
maritimes et à leurs relations externes". Plusieurs pays en développement ont· 
cependant estimé que les dispositions de l'article 2 concernant la 
"participation au trafic" peuvent ~tre appliquées à l'ensemble des trafics de 
ligne. Cette opinion semblerait reposer sur une interprétation du\ 
paragraphe 17 de l'article 2, selon laquelle l'expression "toutes les 
marchandises" dans cet article - non suivis des mots • "transportées par la 
conférence" qui ont été supprimés d'un projet de texte antérieur dont était 
saisie la Conférence de plénipotentiaires - indique que les accords de partage 
du trafic peuvent porter sur toutes les marchandises transportées par des 
navires de ligne sur un trafic donné, y compris les marchandises transportées 
par des navires hors conférence. D'autres pays contestent cette 
interprétation. Il ne fait aucun doute que la question devra ~tre examinée au 
niveau international, en particulier à la Conférence de révision prévue 
en 1988. 
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c. Accords intergouvernementaux bilatérau,x 

18. Sur de nombreux trafics, les services' de transports maritimes ont été 
établis sur la base d'accords bilatéraux conclus soit par les compagnies 
maritimes nationales des partenaires commerciaux soit par les gouvernemel1ts 
eux-mêmes. L'application des dispositions pertinentes du code aux accords 
privés n'est généralement pas contestée" mais les opinions diffèrent quant à 
savoir si les services de transports maritimes dépendant d'accords bilatéraux 
intergouvernementaux entrent dans le champ d'application au code. 

19. Du point de vue de l'interprétation technique du texte (en excluant ,donc' 
les .conséquences de toute réserve faite au moment de la ratification), la 
définition d'une conférence maritime figurant dans'le chapitre l devrait 
englober les services maritimes communs reposant sûr ûriJaccord bilat~ral 
conclu entre les gouvernements. La définition vise en effet un groupe de 
transporteurs qui 'assure un·service régulier et qui "aèonclli uIl accora ou un 
arrangement, quelle 'qu'en soit la nature, dans leêaafe duquel ces 
transporteurs opèrent~ •• " (fion souligné dans le texte). Ce libellé; 'en 
pàrticulier avec l'emploi des expressions "quelle qu'en soit la nature" ët 
"dans le cadre ",' inclut certainement les cas où les compagnies mari times 
d' Etat~ont·elles .. mêmes conclu un 'accord 'bilatéral,' 'ainsi 'que les" cas oû 'les 
gouvernements ont cbnclu' l'accord en question et OÙ les'compagnies opèrent 
"dans le cadre" dudit accord. A l'appui de cette' dernière interprétation; on 
peut alléguer que, du moihs dans le texte anglais, la définition ne précise 
pas qui a conclu 'l'accord, puisqu'il est seulement dit '''a group of ••• 
ca.rriers •• .which has an, agreement. ... wi thin the framework of which thêy'C 
operate". Il pourrait donc s'agir d'un accord leur ayant été imposé parles 
gouvernements. La version française ne semble pas, en revanche, appuyer cette 
interprétation dans la mesure OÙ elle se réfère à "un groupe ••• quia conclu 
un accord". En d'autres termes, la mention du groupe concluant l'accord fait 
qu'il est ,plus difficile de prétendre qù'un accord conclu par les 
gouvernements et imposé aux transporteurs est Un accord que les transporteurs 
en tant que groupe "6:ht:conclu". Il sera.it ;néanmoins possible de faire valoir 
que les transporteurs ont implicitement adopté i'accord en s'y conformant dans 
leurs activités. En tout cas lorsqu'un gouvernement conclut un accord 
bilatéral intéressant une compagnie maritime d'Etat, il serait assurément 
raisonnable de penser que l'accord a été èonclupour le compte et au nom dë 
la compagnie. 

20. Si 1'011 considère qu'une conférence est creee en application d'un accord 
intergouvernemental bilatéral, il faut bien voir que cet accord risque d'être 
incompatible avec les obligations conventionnelles aUxquelles chaque Etat 
souscrit en. "devenant Partie contractante· à la: Convention. Le conflit latent 
entre de tels accords bilatéraux et le code devient pateritdès:lorsque l'on 
se penche' sur les dispositions de ces aé:cofds relatives à la participation aû 
trafic, qui tendërit àprécoriiser. Un partâ,gé égal dil"trafic et 'pôurraientd.oric 
porter. atteinte aux droits de tiercescompagnies'èri vertu du code.; Le code ne 
mentionne pas dêpotircentage précis du trafic devant être obligatoirement' 
alloué aux transporteurs de pays tiers, mais l'on ne peut certainement'pa:s"'en' 
déduire que le libellé en ce qui concerne les principes de la participation au 
trafic, nuancé par l'expression "à moins qu'il n'en soit convenu autrement" 
(article 2, par. 4), puisse être interprété comme ouvrant la possibilité 
d'exclure totalement les transporteurs de pays tiers. 
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ENQUETE SUR LA QUALITE ET L'UTILITE DES PUBLICATIONS DE LA CNUCED 
ET SUR LEURS UTILISATEURS FINALS 

Dans le cadre de ses activités d'évaluation des programmes et en réponse à des demandes émanant d'organes 
intergouvernementaux, le secrétariat de la CNUCED a entrepris de recueillir l'opinion des utilisateurs finals afin de 
disposer d'un certain nombre de données de base pour évaluer la qualité, l'utilité et l'efficacité de sa documenta· 
tion et notamment de ses rapports et publications sur des travaux de recherche. Comme la réussite d'une telle 
enquête dépend essentiellement du taux de réponse, nous vous serions extrêmement reconnaissants de bien 
vouloir prendre le temps de répondre aux questions ci·après et nous faire part d'éventuelles observations supplé· 
mentaires concernant le document qui est actuellement en votre possession. 

1. 

2. 

Titre ou cote du document 

Quand avez·vous reçu le document? 
(Date, si possible) 

3. Comment avez·vous obtenu le document? (cocher une ou plusieurs réponses) 
Par l'intermédiaire d'une mission permanente ( ) Auprès des librairies de l'ONU 
auprès de l'Organisationde5 Nations Unies ( ) Par l'intermédiaire d'une bibliothèque 
D'un ministère ou d'un service gouvernemental universitaire 
Directement du secrétariat de la CNUCED Sur votre propre demande 
En participant à une réunion intergouvernementale Par abonnement à titre personnel 
de l'ONU/de la CNUCED Sur l'initiative de la CNUCED 
En participant à un cours de formation ou à Autre (veuillez préciser) 
un séminaire parrainé par l'ONU/la CNUCED ..... , ..................... . 

4. A quelles fins utilisei·vous essentiellement le document? (cocher une ou plusieurs réponses) 
) Information générale 
). Analyse économique 
) législation 

Gestion technique 
Education 
Décisions de politique générale 
Autre (veuillez préciser) ) Gestion économique/financière 
............................................... 

5. Comment jugez·vous le document en ce qui concern~ : 
5.1 Son intérêt par rapport à votre travail : 

5.2 

5.3 

(Veuillez donner une note de 1 à 5, une note 5 correspondant à un document extrêmement intéressant, 
une note 3 à un document intéressant, et une note 1 à un document sans intérêt) 
(selon le cas) a) en votre qualité de représentant à une réunion intergouvernementale 

b) d'un point de vue général professionnel/personnel 

Son utilité pour votre travail : 
(Veuillez donner une note de 1 à 5, une note 5 correspondant à un document très utile, une note 3 à 
un doc!Jment utile et une note 1 à un document sans utilité) 
(selon le cas) a) en votre qualité de représentant à une réunion intergouvernementale 

b) d'un point de vue général professionnel/personnel 

Sa qualité, pour ce qui est des aspects suivants: 
(Veuillez donner une note de 1 à 5, une note 5 correspondant à un document remarquable, une 
note 4 à un document excellent, une note 3 à un bon document, une note 2 à un document conve· 
nable, une note 1 à un document médiocre) 
a) présentation et lisibilité ( ) 
bJ originalité des idées ( ) 
c) richesse de l'information ( ) 
d) actualité de l'information ( ) 
e) exactitude technique ( ) 
f) qualité de l'analyse, y compris l'objectivité 

g) 
h) 
O. 
j) 

validité des conclusions 
clarté des recommandations 
étendue du champ couvert 
autre (veuillez préciser) 

6. Veuillez indiquer ci·dessous vos observations ou suggestions sur ce qui permettrait d'améliorer la qualité du 
document, d'en accroître l'utilité ou encore d'en faciliter l'obtention, par exemple, rt;briques à ajouter, 
sections à supprimer, présentation générale, approche analytique, actualité, distribution ou diffusion, prix, etc. 

Si vous n'avez pas suffisamment de place pour consigner toutes vos observations, veuillez continuer sur une 
feuille séparée. 

Enfin, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous fournir les quelques renseignements suivants 
vous concernant : 

Nom: ...............•................•.... Lieu de travail: .................. ' ......................... .. 
Profession: ............................... . Titre fonctionnel 

Vos réponses sont destinées à un usage interne et re~teront confidentielles. Nous vous remercions de votre 
coopération. Veuillez retourner le questionnaire au : 

Groupe de la coordination èt de l'évaluation des programmes 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
Palais des Nations 
CH-1211 Genève 10 
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21. Un certain nombre de pays ont. toutefois jugé que les services de ligne 
établis sur la base d'accords bilatéraux intergouvernementaux ne constituaient 
pas des "conférences maritimes" selon la définition donnée dans le code et 
n'étaient donc pas régis par ses dispositions. Cette interprétation tient 
~ompte de certairuS aspects par lesquels ces services diffèrent des conférences 
maritimes. Ils visent à assurer des services réguliers adéquats et fiables 
pour les besoins du commerce contractuel entre deux pays et les accords 
bilatéraux intergouvernementaux sur lesquels ils reposent font partie 
intégrante d'accords commerciaux bilatéraux, ou sont à tout le moins 
complémentaires de ces accords. Tous les paiements qui se rapportent à 
l'exploitation des compagnies maritimes concernées, y compris le paiement du 
fret, se font selon les modalités et les conditions d'accords commerciaux. 
Ces accords bilatéraux contiennent aussi des dispositions relatives à de 
nombreux autres aspects des opérations de transport maritime en question. 

D. Trafic des pays sans littoral et cargaisons transbordées 

22. Il est évident que les compagnies maritimes nationales des pays sans 
littoral ont le droit, en vertu du code, de participer au transport des 
marchandises composant ,le commerce extérieur du pays. Pour garantir ce droit, 
les compagnies maritimes nationales d'un Etat Partie contractante à la 
Convention qui est un pays sans littoral et se situe à l'intérieur de l'aire 
géographique desservie par une conférence doivent, compte tenu des 
dispositions du paragraphe 17 de l'article 2, s'assurer que leur Etat est 
inclus dans le champ géographique des accords de partage du trafic de la 
conférence en question. Si le pays sans. littoral se situe hors de la zone 
géographique de la conférence, le gouvernement doit négocier avec celle-ci un 
élargissement de cette zone à son territoire, afin d'obtenir la protection des 
droits de ses compagnies maritimes et des chargeurs conformément aux 
dispositions du code. 

23. Il peut ~tre parfois difficile de déterminer, au-aelà du port de 
chargement ou de déchargement, la provenance ou la destination réelle de la 
marchandise. Pour l'application pratique des dispositions du code concernant 
la participation au trâfic, la véritable provenance ou destination ne peut 
~tre déterminée sans le moindre doute que lorsque des connaissements ou des 
documents de transport multimodal sont délivrés qui précisent l'origine réelle 
et/ou la destination finale de la marchandise. Les dispositions du 
paragraphe 8 de l'article 2, qui prévoient que les compagnies maritimes 
nationales d'une région, membres d'une conférence, à une extrémité du trafic 
assuré par la conférence, pourront redistribuer entre elles d'un commun accord 
les parts de trafic qui leur sont attribuées, seraient applicables en 
l'occurrence. Les difficultés qu'il y a à déterminer la provenance ou la 
destination réelle de la marchandise aux fins ·d'attribution des parts de 
trafic peuvent ~tre surmontées grSce à des accords de redistribution négociés 
entre les compagnies maritimes nationales intéressées. 

24. Ces considérations relatives à la détermination des parts du trafic des 
pays saris littoral s'appliqueraient à toutes les marchandises en 
transbordement, que le pays d'origine ou de destination finale soit ou non 
uri pays sanS littoral. 
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E. Accords de coopération extérieurs aQ.x conférel'l.ces 
.;.,' 

25. Les dispositions du ,code prévoient expressément que celui-ci s'applique 
aux conférences maritimes. La quest,ion, qui se pose est doncq.e savoir quelle 
position adopter. à l'égard d'un grouPE! de ,compagnies maritimeS? qui op~rent 
dans, le cadre d'un accord de coopération ,extérieur ,à la c9nf,é.rence desservant 
un trafic donné. 

26. La conteneurisation a donné n,aissahce'à de nouvelles formes de 
coopération entre armateurs, qui visent à un partage des charges ,financières, 
des risques et des économies d'échelle que compor,tent l~s investissements dans 
l'achat de navires porte-conteneurs et ,de matériel connexe. Le consortium est 
un exemple typique de ce genre de coopération. En gros, un consortium est une 
coopération temporaire de plusieurs puissances ou intér~ts importants en vue 
de la réalisation d'un objectif commun. 

27. Le code domie une définition assèz explicite des conférencèsntarit,Ünes 
et, d'une manière générale; on peut dire que n'importe quel accord de 
coopération qQ.i répond aux conditionsénoncé~s ëlan~, le code est visé, par ses 
dispositions,:quelle que soit la forme que prend cette coopération. Par 
exemple, un accord de service commun du, type TRI·Q;· ... ,nom ,de l' accord, ~onclu 
par trois ,.grands ,transporteurs qui opèrent sur la ligne 
Europe/Extr~me-Orient, - s ',il est exploité en ,dehors du régime d.e, la, conférence 
existant actuellement est malgré tout visé par les disposi tians ,du code, car 
il répond intrinsèquement aux conditions stipulées ë@ns le code, selon 
lesquelles peut ~tre ,considéré comme une conférence maritime 1 

Un groupe d 'au moins' ,deux transporteurs-exploitants de navires, 

Qui assure des services internationaux réguliers pour le transport de 
marchandises sur une ligne ou des lignes particulières dans des limites 
géographiques déterminées, 

Qui a conclu un accord ou un arrangement, quelle qu'en soit la nature, 
dans le cadre duquel ces transporteurs opèrent, 

En appliquant des taux de fret pniformes ,ou communs. 

28. Le code s'applique en fait aux consortiums ainsi qu'à tout autre accord 
de,coopération, y compris les ententes de fret qui satisfont aux critères de 
définition d'une conférence maritime énoncés dans le code. 

F. Transport multimodal 

29. La.,qu,estion de l'application du code au transport multiJllpdalconcernê' 
davantage les relations entre chargeurs et ctransporteUJ::'s, :,J,e niveau des tau}!:' 
de fret et le mécanisme de règlement des différends que la participation au 
trafic. 

. 1 ~I 

30. Le paragraphe l de l'article Il relatif au mécanisme de consu,ltation; 
stipule que des consultations doivent avoir lieu sur l~s, questions d',intér~t 
commun entre la conférence, les organisations de chargeurs, les représentants 
de chargeurs, etc. De toute évidence, cela concerne aussi les taux 
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forfaitaires de transport multimodal établis par la conférence. Les alinéas a) 
et b) du paragraphe 2 et les alinéas b) et'c) du paragraphe 3 de l'article Il 
confirment d'ailleurs cette interprétation. En fait, d'après l'article Il, 
toute décision prise par une conférence qui touche les intér~ts. des chargeurs 
est soumise à des consultations et donc aux dispositions du code. 

31., Dans le cas du transport multimodal, les conditions fixées par 
l'article 14 du code, à savoir le gel des taux de fret pendant 15 mois (si 
l'on ajoute les deux périodes mentionnées aux paragraphes 1 et 9) risquent de 
poser certaines difficultés, car les frais de transport intérieur peuvent 
fluctuer~ Cependant, il convient de noter que m~me pour un trafic de port à 
port, la plupart des éléments de coat ne seront pas non plus stables sur une 
période de 15 mois. Des augmentations excessives,et imprévues des coats de 
transport intérieur pourraient toujours ~tre couvertes par une surtaxe 
appropriée, qui naturellement ferait l'objet de consultations avec les 
chargeurs, conformément au paragraphe 2 de l'article Il. 

\ 

\ 

\ 
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Chapitre II 

RESERVES ET' DECLARATIONS FAITES PAR LES' PARTIES CONTRACTANTES 

A. Quel est l'effet des r~serves expriiné'es'à l'égard au dode ? 

32. La possibilitéd'exptimer"des réservès à l'égard cl'ùnjconvention et, par 
conséquent, d'émettre des objections auxdites réserves,' est régie d'une 
manière générale par la Conveiition devienne sur le droit des' 'traités (1969), 
qui est entrée'èn vi~eùr en 1980, et d'un'e manière plus particulière par la 
convention 'en que'stibh. ''Cependant, la Convention de Vienne' n'est pas, et ne se 
proclame pas ,dans son ensemble, interprétative du' droit "international' 
généra!.,' P,lusieurs dispositibns supposent clairement un déveli,ppemEmt 
progressifdu,:droit des traités et le préambule affirme que les règles du 
droit intern'ationalcoutumier continueront à régir les questionsi;non'régiées 
par des dispositions de ia' Convention. Ûn'ijrand IÎ'ôInbre de dispositions sont 
néanmoins essentiellement interprétatives du droit international en vigueur, 
et celles qui ne le sont pas constituent certainement une présomption des 
règles du droit international général en gestation. L;article 2 d) de la 
Convention de Vienne définit une réserve comme "une déclaration unilatérale, 
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat quand il signe, 
ratifie, accepte ou approuve un traité ou y adhère, par laquelle il vise à 
exclure ou à modifier l'effet juridique de certaines dispositions du traité 
dans leur application à cet Etat". En outre, l'article 19 de la Convention de 
Vienne stipule qu'une réserve peut être formulée, à moins: 

Que la réserve ne soit interdite par le traité (comme c'est le cas dans 
la ,Convention sur le transport multimodal et dans, les Règles de Hambourg), 

Que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, parmi 
lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites, 

Que la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité. 

Le code ne prévoyant ri~ en ce qui concerne les réserves, sauf dans 
l'article 53 relatif aux fonctions du dépositaire où il est stipulé que 
le dépositaire notifiera aux Etats signataires et adhérents les réserves à 
la Convention et le retrait de réserves, la recevabilité des réserves peut 
d'une manière générale être appréciée sur le fondement de l'article 19 de 
la Convention de Vienne. Cela signifie que les Etats, en devenant Parties 
contractantes à la Convention, peuvent formuler des réserves à condition 
qu'elles soient compatibles avec l'objet et le but du code. 

33. Là encore, en l'absence de dispositions spécifiques dans le code, 
la Convention de Vienne serait généralement applicable s'agissant de 
l'acceptation et du rejet des réserves. D'après le paragraphe 5 de 
l'article 20 de la Convention de Vienne, une réserve est réputée avoir été 
acceptée par un Etat si ce dernier n'a pas formulé d'objection à la réserve à 
l'expiration des 12 mois qui suivent la notification de la réserve par le 
dépositaire. Les effets juridiques des réserves et des objections aux réserves 
sont tels que la réserve modifie pour la Partie contractante auteur de la 
réserve dans ses relations avec les autres Parties contractantes les 
dispositions du traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue 
par cette réserve, et modifie ces dispositions dans la même mesure pour 
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les autres parties contr~ctantes dans leurs rapports avec la Partie 
contractante auteur de laI. réserve. Les objections à une réserve font que les 
dispositions sur lesquell~s porte la réserve ne s'appliquent pas entre les 
deux Parties contractantes concernées, dans la mesure prévue par la réserve. 

B. Le Règlement de Bruxelles 

34. Le Règlement du Conseil des Communautés européennes No 954/79 en date 
du 15 mai 1979 7/ contenant le "Règlement de Bruxelles" a servi de base aux 
réserves formulées par la République fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas, 
le Royaume-Uni, le Danemark et la France au moment de leur ratification du 
code et il s'appliquera de la même façon aux ratifications ultérieures 
d'autres Etats membres de la Communauté économique européenne. 

35. D'après les réserves formulées, l'article 2 du code (participation au 
trafic), l'article 3 (procédures d'adoption des décisions) et le paragraphe 9 
de l'article 14 concernant la période minimale entre les augmentations des 
taux de fret, ne seront pas appliqués dans les trafics de conférence entre les 
Etats membres de la Communauté et, sur une base de réciprocité, entre ces 
Etats et les autres pays de l'OCDE qui ont ratifié le code. Si cette 
réciprocité s'instaure du fait de réserves correspondantes émanant de Parties 
contractantes à la Convention n'appartenant pas à la communauté - mais la 
formulation de telles réserves est loin d'être certaine - quelques-unes des 
principales dispositions du code ne seront pas appliquées sur des lignes 
importantes. Pour ce qui est des compagnies maritimes des pays en 
développement, il convient cependant de noter que les réserves émises par la 
Communauté économique européenne ne nient pas les droits, découlant du code, 
des compagnies maritimes de pays tiers non membres de la Communauté de 
part~ciper aux trafics intracommunautaires et aux trafics entre les Etats 
membres de la Communauté et les pays de l'OCDE. 

36. Le code sera pleinement appliqué dans les trafics entre les Etats membres 
de la Communauté et les pays en développement. Toutefois, la position de la 
Communauté en ce qui concerne la reconnaissance des· compagnies maritimes 
nationales des Etats membres de la Communauté semble avoir suscité une 
certaine inquiétude, peut-être en raison du libellé assez ambigu du 
Règlement No 954/79 du Conseil des. Communautés européennes. La réserve en 
elle-même indique que la notion de compagnie maritime nationale·, dans le cas 
d'un Etat membre, peut comprendre toute compagnie maritime établie sur le 
territoire de cet Etat membre conformément au droit de liberté d'établissement 
accordé par le traité instituant la Communauté économique européenne. Dans les 
faits, cela signifie que la même compagnie maritime, par la création de 
filiales contrôlées à 100 , sur le territoire de différents pays de la 
Communauté, pourrait devenir une compagnie maritime nationale de plusieurs 
pays de la Communauté, et pourrait ainsi acquérir les droits des compagnies 
maritimes nationales en matière de trafic, ainsi que les droits de pavillons 
tiers sur plusieurs trafics de ligne entre des pays de la Communauté et des 
pays en développement. La mesure dans laquelle cela influera concrètement sur 
la position concurrentielle des compagnies maritimes des pays en développement 
ne peut être appréciée d'une manière générale 1 c'est l'expérience dans 
l'application du code sur les trafics en question qui la déterminera. 
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C. Autres réserves émises à l'égard du code 8/ 

37. Au moment de ratifier ou d'a,pprouver la Convention, ou d'y adhérer, 
plusieurs pays ont fait des déclal;'ations et des"réserves, dont les plus 
importantes concernent le champ d'~pplication du code. Plusieurs pays membres 
du Groupe D, ainsi que certains pays en développement, ont émis des réserves 
selon lesquelles les dispositions ~u code ne s'appliqueront pas aux services 
de ligne exp loi tés eri commun et ét:~lis sur la base d'accords , .' 
intergouvernementaux en vue de dess~vir le: trafic bilatéral entre les pays 
intéressés •. Ces réserves traduisent formellement les différences 
d'interprétation de la définition des "conférences maritimes", dont il a déjà 
été questioIi .9/. 

D. Déclarations concernant les compagnies maritimes hors conférence 

38. Certaines Parties contràctantes- Danemark, Finlande, Norvège,·· 
Royaume-Uni et Suède.- ont.fait une déclaration idëntique au moment d'adhérer 
à laConvention,qui concerne les .compagnies.-maritimes hors .. conférence et 
expose les vues suivantes, ' 

·a)·; 'La ::C:onventionrelati'veàun ·code-.. de·'eonduitedes.'conférences .... 
maritime's donne aux compagnies maritimes des pays en développement des 
poSSibilités accrUes de participer au système des conférences maritimes" 

b) Il est essentiel pour le bon fonctionnement du code et des' 
conférences maritimes auxquelles il s'applique que les compagnies .. maritimes 
hors' conférence pUissent continuer à èxercer un'ecOncurrence loyarè sur une 
base commerciale et que les chargeurs conservent la possibilité ,de choisir 
entre des compagnies maritimes membres'" d 'une conférence et des compagni,es hors 
conférence, 

c) Ces notions transparaissent dans. un certain nombre de dispositions 
du code lui...,m~mei not?UDfilent dans ses objectifs et ses principes, et· elles sont 
expressément enoncées darlsla résolution No. 2 relative aux compagnies 
maritimes hors conférence adoptée:parlaC:ci>nférence de plénipotentiaires 
des Nations Unies, .. 

d) Tduteréglementation ou autre mesure adoptée par un Etat partie à la 
Convention ayant pour but oU pour effet i de supprimer ces possibili tés serai t' " 
incompatible avec les notions fondamentales susmentionnées et entraînerait un, 
changement radical des conditloIisdans lesquelles les conférences auxquelles 
le code/s'applique sont censées opérer, 

. e) Rien dans le code n'oblige d',autres ,Partiescontractantes,'à"accepter 
la validité ".de'ces réglementations ou me'sures" l'orsque les conférences, en" 
vertu desd.:j..tes ré'glement'ations ,.ou'mesurés,· acquièrent un. monopo,J:eeffectir::. sur 
lep trafics auxquels lè ciode S"appliquè) , 

/ .... ) 

f) Les Parties contractantes concernéesne·seconsiderent paseinp~chées 
par la Convention de p'rendXe des mesures. appropriées .. au cas où Une aütz;e 
Partie contractante adopterait des···tnesures bu des pratiques . ·faisant obstacle! â 
une concurrence loyale sur une base commerciale sur ses trafics de ligne. 
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39. Les déclarations qui contiennent les points susmentionnés exposent les 
vues des Parties contractantes en question sur l'interprétation et 
l'application de la résolution No 2 relative aux compagnies maritimes hors 
conférence adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies et 
indiquent qu'elles ne se con~idèrent pas emp~chées de prendre des "mesures 
appropriées" si toute autre Partie contractante prend des mesures jugées 
préjudiciables à une "concurrence loyale sur une base commerciale" des 
compagnies maritimes hors conférence. Il faut noter à cet égard qu'il pourrait 
y avoir des divergences d'opinion entre les Parties contractantes sur ce qu'on 
~ntend par "concurrence loyale sur une base commerciale". 

40. Une remarque particulière peut ~tre faite en ce qui concerne les 
alinéas b) et c) du paragraphe 38 ci-dessus. S'il ne fait aucun doute que 
certaines dispositions du code impliquent que les chargeurs aient la 
possibilité d'utiliser des compagnies maritimes hors conférence, il n'est dit 
nulle part dans le code m~me que l'existence de possibilités de concurrence 
loyale de la part de compagnies maritimes hors conférence est une condition 
essentielle au fonctionnement du code. 

41. Deux autres Parties contractantes, la République fédérale d'Allemagne et 
les Pays-Bas, ont fait une déclaration assez différente au sujet des 
compagnies maritimes hors conférence. Elles ont déclaré qu'elles 
"n'emp~cher[aient] pas les compagnies maritimes hors conférence d'opérer tant 
que celles-ci rivaliser[aient] avec les conférences sur une base commerciale 
en respectant le principe de la concurrence loyale, conformément à la 
résolution relative aux compagnies maritimes hors conférence adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires". La déclaration confirme ensuite l'intention 
des Parties contractantes intéressées d'agir conformément à ladite résolution. 

42. Deux autres Parties contractantes, la Bulgarie et la Tchécoslovaquie, ont 
également abordé la question des compagnies maritimes hors conférence au 
moment de ratifier le code. Dans sa déclaration, la Bulgarie "considère que 
les dispositions de la Convention relative à un code de conduite des 
conférences maritimes ne couvrent pas les activités des compagnies maritimes 
hors conférence", la Tchécoslovaquie a quant à elle déclaré qu'''une éventuelle 
réglementation unilatérale de l'activité des compagnies hors conférence par le 
biais de la législation nationale serait jugée incompatible ••• avec les buts 
et principes fondamentaux de la Convention et ne serait pas reconnue comme 
valable". 

43. La question des rapports entre les compagnies maritimes hors conférence 
et le code, y compris les incidences et l'interprétation de la 
résolution No 2, ainsi que la notion de "concurrence loyale sur une base 
commerciale" sont examinées dans le chapitre III. 
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Chapi tre III 

LE CODE ET LES COMPAGNIES, MARITIMES HORS 'CONFERENCE;,· 

44. Bien que ne visant que les seules conférences maritimes, le code, .daps 
son article 8; fait expressément référence au droit de's, chargeurs d'utiliser 
des compagnies maritimes hors conférence. ,De plus, l'article, l'8intérdit: 
exp:('essément aux membres d'une conférence. d'utiliser des navires d'attaq1lei 
'~pbur supprimer., emp~cher ou réduire la concurrence en forçant une compagnie 
mari time non membre de ,la conférence à se retirer dlldit trafi'c". 

45. Sur la question des relations entre les compâ9ni:é's maritiines hors, 
conférence et le cOde , la Cbnférencede plénipoterit:Ülires ayant élaboré :le 
code a adopté laréso!ution 2 relative aux compagriièsmarïtimes hors 
conf é':'rence, qui sè lit commé sui ta 

"2. Compagnies maritimès hors conférence 

La Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur un code de 
conduite descorif érences maritimes, " " "," 

,. ; .. ~. - ." ,~. .) ,"" . .:,ô:,,' '''.1'"'' 

Ayant établi la Convention relative à un code de conduite des 
conférences maritimes dans le dessein d '9-m~liorer le système des ,. 
conférences maritimes, 

Notant que la Convention est applieableaux coriférenees·ma:ritimes et 
â leurs relations externes, 

Décide ce qui suit a 

. ',. ". 1. Aucune disposition dè ladite Convention ne sera l.nterpretee' 
connne déniant aux chargeurs lè droit de choisir entré les compagnies 
maritimes membres d'une conférence et les compagnies' maritimes hors' 
conférence, sous réserve des accords de fidélité existants, 

2. Les compagnies maritimes hors conférence qui se trouvent en 
,. concurrence avec une conférence devraient respecter ·le prind.pe de la 
concurrence loyale sur une base 'commerciale, 

3. Dans l'intér~t d'un développement harmonieux des services de 
',.transports maritimes; les compâgnies hors conférencè rie dévraient pas 
~tre emp~chées de fonctionner pOur autant qu'ellés se conforment a:ux 
prescriptions du paragraphe 2 ci-dessus." ( 

46. Il convient de noter que cette résolution ne fait pas partie intégrante 
de la Convention et ne rev~t donc pas, stricto sensu, un caractère obligatoire 
en droit international. Ainsi, il peut ne pas ~tre incompatible avec les 
obligations contractées en vertu du code pour une Partie contractante de 
prendre des mesures de réglementation des activités des compagnies maritimes 
hors conférence, si elle le juge approprié. En fait, ne serait-ce que pour 
s'assurer que les compagnies maritimes hors conférence respectent le principe 
d'une "concurrence loyale sur une base connnerciale", il peut fort bien 
s'avérer nécessaire de prévoir de telles mesures. 
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47. Le Groupe des 77 a appuyé la résolution 2 de la Conférence, "à la 
condition expresse que les compagnies maritimes hors conférence ne soient pas 
admises à faire des opérati"ons de nature à compromettre le bon fonctionnement 
des conférences maritimes". Dans sa déclaration de clôture à la fin de la 
Conférence de plénipotentiaiL"es, le porte-parole du" Groupe des 77 a ajouté 1 

"Nous avons accepté que les compagnies hors conférence aient leur 
place dans les transports maritimes réguliers, mais nous ne saurions en 
aucun cas accepter que, par leurs opérations, elles fassent perdre aux 
compagnies maritimes nationales des pays en voie de développement les 
avantages qu'après beaucoup de difficultés elles sont en droit d'attendre 
du code en matière de participation au trafi"c. Dans le cas où nos 
gouvernements seraient amenés à penser que les activités des compagnies 
hors conférence, sur une ligne quelconque, doivent être freinées ou 
réglementées d'une manière ou d'une autre, ils auront toute latitude pour 
agir comme l'intérêt national l'exige. Ils auront également une entière 
liberté d'action pour veiller à ce que les compagnies hors conférence 
fonctionnent sur une base commerciale dans le cadre d'une concurrence 
loyale avec les compagnies membres d'une conférence" 10/. 

Sur ce sujet, les gouvernements des pays en développement voudront donc 
peut-être s'inspirer de la résolution 2 de la Conférence relative aux 
compagnies maritimes hors conférence, précisée et explicitée par la 
déclaration de clôture du porte-parole du Groupe des 77. 

48 •. A cet égard, la notion de fonctionnement "sur une base commerciale dans 
le cadre d'une concurrence loyale avec les compagnies membres d'une 
conférence" nécessite plus ample examen. Deux facteurs permettent d'apprécier 
si un armateur hors conférence concurrence ou non une conférence 1 

Le type de services proposés, 

Le type de marchandises transportées. 

49. Le code ne donne pas la définition d'un service maritime régulier, mais 
il est généralement admis que les caractéristiques essentielles d'un tel 
service (défini au sens large de façon à inclure le transport mUltimodal) 
comprennent l'établissement de calendriers de voyage fixes entre des ports 
régulièrement desservis ou d'autres terminaux déterminés, faisant l'objet 
d'une information préalable. Dans ces conditions, il y aurait probablement 
accord général sur les fonctions, indiquées ci-après, qui seraient celles d'un 
service maritime régulier 1 " 

Offrir un service sur une route commerciale déterminée avec la 
régularité et la fréquencènécessaires à l'activité normale et courante 
des chargeurs, 

Offrir un service à des chargeurs dont les expéditions sont 
fréquentes et portent sur de faibles quantités ou qui expédient des 
denrées ne représentant qu'un chargement partiel pour le navire, 

Desservir des chargeurs qui veulent 
grandes ou de petites quantités en étant 
transport maritime sera disponible, 

pouvoir acheter ou vendre de 
assurés qu'un service de 
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Offrir un espace de chargement approprié pour l'e transport d'une 
grande diversité de produits, solides ou liquides, "noirs" ou "blancs", 
minéraux ou végétaux~ à température normale, réfrigérés ou congelés, 

Offrir le type de' transport maritime ou de transport multimodàl qui 
répond le mieux aux besoins des négociants et aux conditions de transport 

-:' 
des produits sur les routes desservies, 

Accepter, lorsque la législation où. l'usage l'exige, l'obligation 
d'agir en tant que transporteur pourcompte d'autruiiou, lorsque cette 
obligation n'existe pas, néanmoins faire en sortè, après avoir annoncé un 
voyage et des escales dans· dès ports déterminés, de' garantir, d '·Une· 
manière générale, que toutes les marchandises proposées sèrontàcceptées 
dans l'ordre de leur 'présentation,indépendammént, ,de" l'intérêt, qu'èlles 
présentent pour le; .transporteur. " 

50. Le code ne donne pas de définition des mar chàhdis es typeS Pour' services 
maritimes réguliers. Il s"agit habitüellèmetitderhatchandisescomportaht des 
marques distinctiv~s oU pouvant êtr~énurilérotéès, làdistinètidn: depen'dant non 
du type de produits, mais de la nature de l'expédition. Un certain nombre de 
produits, par exemple le jute~ le bois, les céréales et 'l'huile de'pàlme, 
peuvent être expédiés en lots de colis bu en conteneurs sur des ni:tvl.res de 
li gne en ta:nt que marchandises' de . serviées maritimes réijÙliérs, . comme elles 
peuvent être expédiées en Vrac "ed'rEtint que car'gaTsoil complète ou partie'ltè 'de 
trafic hors lignes régulières. 

51. Lorsqu~un exploitant denàvire hors conférence assure toutes'les 
fonction:s d'un service m.aritime régUlier telles 'qu'elles sont énurilérées au 
paragraphe 49 plusha'ut, il peut êtrè considéré comme 'un '·exploi tarit qui, de 
prime abord, peut prétendre au bénéfice de la résolution relative aux 
compagnies maritimes hors conférence. Au cas où il ne remplirài1=:: qUe certaines 
fonctions seulement, la situation serait moins nette et il conviendrait alors 
de juger au cas par cas. 

52. La concurrence Peut être consid~réé conune :il 'étant ni équitable, ni placée 
sur une basé commerciale sil' expIai tant de riavire's hors conférence 1 

Pratique délibérément 'deS taux à' perte qu' ir n'a pas' la 'capacité de ", 
maintenir auràblèment, 

N'accepte· pas ,·1' obligation d'offrir un service régulier comportant la 
desserte d'un nombre suffisant de ports, ou 

N'accepte que les" marchandisès particulièremènt· rentàbles, en::'laissant 
les cdnférence·s'assUirerle transport "des 'marchandises moins intérèss~nt'ès. 

Ces trois critères pour définir une concurrence non loyale sur un service 
maritime regulierèouvreht,les'points'esseritiels de la questioh, bien qu'il 
s'agisse' de conditions minimaleS., comète montré'; aU' paragraphe 49 , la liste 
des fonctions devant être' assurées par service r.ég1ilièr. 

53. Face à un:e donférèndéexploitant'dès naVl..res inêffi'caces et vétustes, des 
compagnies maritimes hors'cohférence peuvent effèctivement: offrir déritèilleurs 
taux du fait qu'elles bénéficient de coûts véritàblëment lilférieui's. ' i 
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Il serait difficile de qualifier cette concurrence, qui répond également aux 
conditions fixées dans le paragraphe' 52 plus haut, de concurrence déloyale et 
non commerciale. 

54. Bien que la notion de "concurrence loyale sur une base commerciale" 
puisse parartre suffisamment claire en théorie, son application pratique est 
loin d'~tre simple. Des divergences d'opinion sont inévitables, et chaque cas 
constitue un cas d'espèce. Il est de fait probable que la notion de 
concurrence loyale a évolué avec le temps. 

55. Si un exploitant de navires hors conférence remplit les conditions 
énumérées au paragraphe 49 plus haut et apparart ainsi fondé à se prévaloir de 
la résolution relative aux compagnies maritimes hors conférence, un 
gouvernement peut, malgré l'importance qu'il attachera à sa compagnie maritime 
nationale et aux services assurés par une conférence, considérer que la 
promotion de son commerce extérieur passe avant tout et donc autoriser cette 
concurrence. Par contre, il serait justifié de protéger la compagnie nationale 
et la conférence si rien ne permet de penser que la compagnie maritime hors 
conférence pourra,ou voudra, assurer durablement un service de transport à 
des taux inférieurs à ceux proposés par la conférence. En pareil cas, il ne 
serait pas économiquement défendable de sacrifier la compagnie maritime 
nationale et les services d'une conférence pour permettre aux chargeurs de 
bénéficier de quelques avantages immédiats. Toute décision, dans un sens ou 
dans l'autre, serait difficile à prendre, surtout en l'absence de données 
concrètes à partir desquelles juger les prétentions et les plans de 
l'exploitant de navires hors conférence. 

56. En tout état de cause, les pays en développement peuvent ne pas vouloir 
accepter une croissance sans restriction du trafic hors conférence aux dépens 
de leurs compagnies nationales. L'un des principaux objectifs du code était de 
garantir aux compagnies nationales de ces pays une part équitable du transport 
des marchandises engendrées par leur commerce extérieur ... Comme le porte-parole 
du Groupe des 77 l'a indiqué dans sa déclaration de clature, citée au 
paragraphe 47 plus haut, les pays en développement ne' sauraient accepter une 
situation'qui fasse "perp.re aux compagnies maritimes nationales des pays en 
voie de développement les avantages qu'après beaucoup de difficultés elles 
sont en droit d'attendre du code en matière de participation au trafic". 
Compte tenu des intér~ts économiques stratégiques à long terme d'un pays, il 
peut exister un niveau minimum de participation des compagnies maritimes 
nationales au trafic maritime régulier que nombre de gouvernements 
souhaiteraient préserver. 

57. En outre, le remplacement des conférences maritimes, où les compagnies 
maritimes nationales aux deux extrémités d'un trafic jouent un raIe essentiel 
et qui sont soumises à un code de réglementation accepté au niveau 
international, par des transporteurs incertains et inéprouvés ou par quelques 
exploitants en position de monopole opérant à l'échelle mondiale {et possédant 
un pouvoir monopolistique supérieur à celui dont jouissent les conférences>', 
qui ne seraient en outre assujettis à aucune discipline réglementaire imposée 
unilatéralement ou bilatéralement par les gouvernements ou aux termes d'un 
code international, peut apparartre inacceptable pour la plupart des pays, 
qu'il s'agisse de pays en développement ou de pays développés. 
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58. Il est à noter qu'il pourrait y avo;i.r des divergences d'opinion entre les 
Parties contractante,s,aux deulÇ extrémité,s d'un trafic de ligne quant à 
l'opportunité et la façon de réglementer les activités d'exp1oitan~s de 
navires hors conférence dans le trafic en question, ainsi que sur ce qui 
constitue tll;le"co,ncu:ç-rence loyale' sur une' base cOll\Illercia1e".. De là le, risque 
ql.le l'adoption par les Parties c.ontractantes de mesur~s uni1atéra1e,s 
concernant 1el;lcompagnies maritimeshor,s confére.t:lce ~:ngendre desconf1itl;l 
entre les partE!naires cOl"!llller,ciaux. Les gouvernements ,qui .souhaitent 
réglementer les activités de ces compagnies p01p;'raient Q,onc juge:ç- utile 
d'engager des discussions sur la question avec leurs partenaires commerciaux 
en vue de parvenir à des positions mutuellement accepta'b1es. 
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Chapitre IV 

RESPONSABILITE DES CONFERENCES MARITIMES DANS L'APPLICATION DU CODE 

59. Une responsabilité importante incombe aux conférences maritimes 1 elles 
doivent assurer l'application effective des dispositions du code. En fait, un 
grand nombre de ces dispositions s'adressent expressément aux conférences et 
commencent ainsi l "une conférence maritime ••• ", dans beaucoup d'autres, la 
responsabilité des conférences est implicite. Les gouvernements souhaiteront 
sans aucun doute s'assurer que le comportement des conférences est conforme 
aux dispositions pertinentes du code, mais les conférences elles-mêmes sont 
tenues d'établir les structures administratives internes requises et les 
rapports nécessaires avec les chargeurs, les organisations de chargeurs et les 
gouvernements et d'en garantir la conformité avec les dispositions du code. 

60. L'article '22 prévoit que "les accords de conférence, les accords de 
participation au trafic et les accords de fidéli~é doivent être conformes aux 
dispositions pertinentes du présent code et peuvent comprendre toutes autres 
dispositions dont il pourrait être convenu et qui ne soient pas incompatibles· 
avec ledit code". Il faut que les accords de conférence énoncent les 
structures administratives requises pour l'application des dispositions du 
code ou indiquent les documents auxiliaires spécifiques dans lesquels les 
procédures sont décrites en détail. La deuxième solution est préférable, car 
un accord de conférence est un document de base qui ne devrait faire l'objet 
que de modifications occasionnelles, alors que les procédures administratives 
doivent évoluer en fonction des circonstances. 

61. Les questions devant figurer dans les accords de conférence sont 
examinées de manière plus détaillée dans la deuxième partie du présent 
document, qui porte sur l'application de certaines dispositions du code, et on 
trouvera au chapitre XVII une liste des points qui devraient être inc~us dans 
les accords de conférence. 

62. L'administration interne d'une conférence appliquant pleinement les 
dispositions du code devrait englober de nombreux aspects, et notamment les 
suivants 1 

Procédures d'adoption des décisions, 

Admission de nouvelles compagnies, en particulier de compagnies de pays 
tiers, 

Partage du trafic, 

Augmentations des taux de fret, cas exigeant l'établissement de taux 
spéciaux et demandes de taux de fret promotionnels, 

Organisation de consultations, 

Diffusion de l'information, 

Appareil efficace de discipline interne, et 

Création d'une procédure de recours indépendante. 
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Les méthodes actuellement employées dans ces domaines par les conférences 
devront peut-être être révisées en vue d'une application efficace du code sur 
un trafic déterminé. Pour garantir la transparence et la cohérence 
nécessaires, il faudra adopter des procédures administratives relativement 
formelles. 

63. Il ,est particuliêrement important que les structures administratives de 
la conférence satisfassent aux critèrès suivants 1 

Les structures en question doivent se prêter à la mise en oeuvre des 
proc~dures prévues par le code, dans les délais prévus par le code, à moins 
que d'autres procédures et délais,'qui ne sont pas incompatibles avec telle ou 
telle disposition du code, aient été convenus, 

Les procédures administratives à suivre dans chaque cas devraient être 
expressément définies ,et figurer dans un document à la disposition de toutes 
les parties intéressées, 

Ces procédures devraient prec~ser les rens'eignements détaillés 
nécessaires à l'adoption de décisions sur des questions telles que l'admission 
de compagnies-maritimes de,.pays,. tiers et· les·. demandes. de .. taux---de·--fret spéciaux 
et promotionnels, 

La conférence doit se doter d'une structure précise quant aux individus 
ou comités devant assumer telle ou telle fonction spécifique, même si, en tant 
que disposition interne, cette structure ne doit pas forcément être rendue 
publique, 

Les procédures de recours, extérieures à là conférence et indépendantes 
de celle-ci, à utiliser en cas de différend doivent être expressément 
indiquées. 

64. Les procédures administratives doivent viser les diverses catégories de 
relations qui résultent des opérations des conférences. Les tèglesdoivent 
prévoir la détection des pratiques .irrégulières et des infractions. Dans la 
mesure où les parties intéressées sont membres de la conférence, les 
procédures de discipline interne et d'application de sanctions peuvent en 
général donner satisfaction, sous réserve des sauvegardes énoncées à, 
l'article 5 du code. Cependant, dans les relations entre les conférences et 
des, tiers ,en particulier des " chargeurs,' ',le recours ,à Une ,procédure 
indépendante de règlement des différends serait nécessaire. Même à l'intérieur 
d'une conférence, des conflits peuvent surgir entre les compagnies membres, 
qui demanderaient à être réglés en dehors de la conférence. Le code prévoit à 
cet égard un mécanisme de règlement des différends qui est examiné dans le 
chapitre suivant. ~,,' :.:c·', 

.\ " 
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Chapitre V 

REGLEMENT DES DIFFERENDS PREVU PAR LE CODE 

65. L'arbitrage et la conciliation sont les m~thodes traditionnelles de 
règlement des différends dan~ le secteur des transports maritimes et, en 
général, elles ont été efficaces. Dans le cas d'un arbitrage, un arbitre ou un 
groupe composé habituellement de trois arbitres, émet une décision que les 
parties au différend ont convenu à l'avance d'accepter. Avec la conciliation, 
le ou les conciliateurs s'efforcent de dégager un compromis acceptable pour 
les deux parties. La caractéristique essentielle des deux systèmes est une 
confiance absolue dans l'indépendance et l'intégrité de l'arbitre ou du 
conciliateur. 

66. Pourtant, les conférences maritimes n'utilisent guère les procédures de 
recours indépendantes. Lors des travaux qui ont abouti à l'élaboration et à 
l'adoption du code, les pays en développement ont exprimé l'opinion qu'il 
était indispensable d'instaurer un système indépendant de règlement des 
différends, dont l'absence était un sérieux handicap pour les usagers des 
services assurés par les conférences maritimes. 

A. Conciliation obligatoire internationale 

67. L'un des compromis prévus par le code a été la création du système de 
conciliation obligatoire internationale. Ce système, dont la structure est 
décrite dans les articles 23 à 45 du code, vise à proposer un règlement à 
l'amiable des différends au moyen de recommandations formulées par des 
conciliateurs indépendants. 

68. Le code prévoit que les dispositions relatives au règlement des 
différends "s'appliquent dans le cas d'un différend entre les parties 
ci-après 1 

a) Une conférence et une compagnie maritime, 

b ) Les compagnies maritimes membres d'une conférence, 

c) Une conférence ou une compagnie maritime membre d'une conférence et 
une organisatiop de chargeurs ou des représentants de chargeurs ou des 
chargeurs) 

d) Deux ou plusieurs conférences." (article 23, paragraphe l). 

69. Les différends entre les parties susmentionnées "relatifs 1 

a) Au refus d"admission d'une compagnie maritime nationale à ,une 
conférence assurant le trafic extérieur du pays de cette compagnie maritime, 

b) Au refus d'admission à une conférence d'une compagnie maritime d'un 
pays tiers, 

c) A l'expulsion d'une conférence, 



.;. 24 -

d) A l'incompatibilité d'unacco.rg de conférence avec le présent code, 

e ) A une augmentation générale des taux de fret, 

f) AuX surtaxes J j, 

g) Aux modifications des taux de fret, ou à l'imp6sition 'dlun 
coefficient d 'ajtJstement mon~taire par suite; de' mo

j

dificati6ns des parités, 

'h) A la pàrticiiPation au trafiC, 

i) Au type e't à la teneur d'accords de fidélité envisagés', qui I1 Î ont 
pas été réglés par un échange de vues ou par des négociations directes sorit, a 
la demande de l'une quelconque des parties au différend, soumis à la 
conciliation' obligatoire internationale ••• ".' (art.iè::le 23, para9raphe 4) ~ 

70. Les différeIids doivent ~tre s0üinis.à la conciliation obligàtoire 
internationale dàns des délais précis p:réVûs là l'àrtiêle24 ciJé'codè 1 , . 

Pour les différends relatifsià ia participation à unecon'férence r' 

60 jours à compter de la date à laquelle le postulant a reçu la décision 
motivée de la conférence (article ~2:4, paragr.aphe2· al), 

Pour les différend's' relatifs à ùrièaùgmèntation'générale' des taux de 
fret 1 la date d'expiration du préavis donné par la conférence (article 24, 
paragraphe' '2 b» J 

Pour les différends relatifs aux surtaxes 1 30 jours à compter de la "&te 
de réception du préavis ou, si aucun préavis n'a été donné, 15 jours à compter 
de la date à laquelle la surtaxe est entrée' en vigueur (article 24, 
paragragphe 2 cl) J' 

Pour les différends relatifs à des modifications des taux de fret ou à 
l'imposition d'un coefficient' d 'ajustemeritmonétaire' par suite de" . 
modifications des parités 1 cinq jours après la date' d'expiration de la 
période de 15 jours à compter de li:!. date où l'intentiond'appliciuèr une' r 

surtaxe d'ajustement ~nétaire ou de modifier les taux de fret est annoncée 
(article 24, paragraphe 2 d»,' ",' 

Des demandes de conciliation peuvent ~tre présentées à tout moment peur 
les différends autres que ceux qui viennent d'~tre énumérés (articl~ 24" 
paragraphe 4)." 

Les délais spécif.f.~sau paragraphe2de l'article 24 (et mentionnés ci-déssüs) 
peuvent ~tre prolongés par entente entre les parties. 

71.0 Si • les parties'·à un différend solimis~J ia èonc.ilféition obligatOire 
internationale acceptent la recommandation des conciliateurs, cette 
recoimnandàtion "constitue un règlement final" du dHf~rerid "sauf &ns la' 
mesure où elle n'est pas reconnue et exécutée conformément aux dispositi6ns'de 
l'article 39" (article 38, paragraphe 1). Toutefois, d'après les dispositions 
du paragraphe 3 de l'article 40, une partie à un di:Éf~rehd peut né pas 
accepter la recommandation des conciliateurs. Le m~me paragraphe prévoit aussi 
que "chaque partie peut rendre pUblics la recommandation et les motifs à 
l'appui, ainsi que son propre rejet et les moyens qu'elle a invoqués". 
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Il convient de noter que la conciliation obligatoire internationale ne préjuge 
pas le droit d'une partie lésée de recourir à tout autre moyen juridique à sa 
disposition dans le cas où elle n'accepte pas la solution issue de la 
conciliation obligatoire internationale. 

72. Pour permettre aux parties intére'ssées de recourir à la conciliation 
obligatoire internationale et d'appliquer les recommandations qui en 
découlent, chaque Partie contractante devrait prévoir des dispositions 
appropriées dans sa législation nationale. Ces mesures sont examinées dans les 
paragraphes 125 à 131 du chapitre VIII. 

B. Autres procédures de règlement des différends 

73. La conciliation obligatoire internationale n'est pas la seule procédure 
suggérée dans le code, en fait, elle doit ~tre considérée comme un élément de 
règlement et comme l'un des tribunaux de dernier recours possibles. Diverses. 
dispositions du code sont expliçites à cet égard 1 

Les parties à un différend s'efforcent d'abord de le régler par un 
échange de vues ou par des négoc~ations directes (article 23, paragraphe 3), 

Si les échanges de vues et les négociations directes n'ont pas abouti à 
une solution mutuellement satisfaisante, le différend peut ~tre soumis à la 
conciliation obligatoire internationale à la demande de l'une des parties 
(article 23, paragraphe ,4) , 

Si les parties sont convenues que les différends seront réglés suivant 
d'autres procédures, ces procédures peuvent ~tre utilisées (article 25, 
paragraphe 1) à moins que la législation, les règles ou les réglementations 
nationales n'emp~chent les chargeurs d'avoir cette liberté de choix 
(article 25, paragraphe 2), 

Les parties à un différend peuvent à tout moment décider d'un commun 
accord d'avoir recours à une autre procédure de règlement du différend qui les 
oppose (article 31, paragraphe 4), 

Les différends entre des parties qui appartiennent aum~me pays seront 
réglés dans le cadre de la juridiction nationale de ce pays, "à moins qu'il 
n'en résulte de sérieuses difficultés dans l'application des dispositions du 
présent Code" (article 23, paragraphe 2). 

74. Ainsi, les procédures prévues dans le code ne sont pas rigides et ,la 
conciliation obligatoire internationale doit ~tre considérée comme un dernier 
recours à utiliser lorsque tous les autres moyens ont échoué. Les pays en 
développement devraient s'efforcer d'établir, par le biais de consultations 
avec les conférences, une structure permettant un examen indépendant des 
décisions des conférences et le règlement au niveau local des différends, 
selon qu'il convient, de façon que les intéressés puissent utiliser d'autres 
procédures, extérieures à la conférence, avant d'envisager de recourir à la 
conciliation obligatoire internationale. Des exemples de cas où de telles 
structures sont nécessaires sont examinés dans la deuxième partie du présent 
document. 
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75. Il peut ~tre parfois souhaitable que les Parties contractantes concernées 
engagent des consultations entre elles et avec les parties commerciaÜ!s 
intéresséès en vue de bien préciser les problèmes et d'aider au règlement des 
différends. 
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Chapitre VI 

ROLE DU GOUVERNEMENT EN TANT QU'AUTORITE COMPETENTE AU REGARD DU CODE 

76. Il incombe manifestement au gouvernement de chaque Etat Partie 
contractante d'adopter les dispositions législatives ou autres mesures qui 
peuvent ~tre nécessaires pour la mise en application de la Convention, 
conformément à l'article 47 du code. Ces dispositions et mesures sont 
examinées dans le chapitre VIII. Le code prévoit aussi qu'une autorité 
compétente devra s'acquitter de certaines fonctions relatives à l'application 
des dispositions du code. Le r8le du gouvernement en tant qu'autorité 
compétente fait l'objet du présent chapitre. 

77. Le code définit une autorité compétente comme étant "un gouvernement ou 
un organisme désigné par un gouvernement ou par voie de législation nationale 
pour s'acquitter de l'une quelconque des fonctions que les dispositions du 
présent code assignent à ladite autorité". Il pourrait donc s'agir du 
gouvernement tout entier ou d'un organe agréé de celui-ci, ou encore de tout 
organisme désigné en tant que tel. Le code semble autoriser toutes ces 
possibilités. 

78. Il ressort clairement - en particulier de la définition d'une 
organisation de chargeurs - qu'un conseil de chargeurs n'est pas considéré 
comme une autorité compétente par le code. Pour éviter tout problème 
d'interprétation, les gouvernements devraient veiller à ce que, quelle que 
soit leur forme juridique précise, les conseils de chargeurs ne soient ni 
désignés comme autorités compétentes, ni investis de l'une quelconque des 
fonctions d'une autorité compétente. 

79. Le chapitre premier du code indique deux des fonctions d'une autorité 
compétente. Premièrement, la définition d'une compagnie maritime nationale 
prévoit que la reconnaissance de celle-ci par "une autorité compétente" 
constitue un critère permettant de déterminer si une compagnie maritime est 
une compagnie maritime nationale. Deuxièmement, la définition d'une 
organisation de chargeurs prévoit la reconnaissance de ladite organisation par 
l'autorité compétente si celle-cl le désire. Ces deux fonctions sont examinées 
plus amplement dans le chapitre VIII. 

80. Le code lui-m~me contient un certain nombre de dispositions concernant le 
r8le des autorités compétentes. Les autorités compétentes peuvent, si elles le 
désirent ou sur demande, selon le cas , 

Faire en sorte que leurs Vues concernant l'admission d'une nouvelle 
compagnie maritime dans une conférence soient prises en considération (article 
premier, paragraphe 5), 

En association avec les autorités compétentes à l'autre extrémité du 
trafic, se saisir de la question d'un différend entre leurs groupes de 
compagnies maritimes nationales et faire conna~tre leurs vues aux parties 
intéressées pour que celles-ci les examinent (article 2, paragraphe 14), 

Recevoir de la part des conférences des rapports Sur la suite donnée aux 
plaintes formées contre des pratiques irrégulières et/ou des infractions, 
l'anonymat des parties en cause étant respecté (article 5, paragraphe 1 cl), 
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Recevoir des exemplaires des accords de' conférence, des accords de pool 
et des accords sur les droits d'accostage et"de desserte, ainsi que d'autres 
documents se rapportant a ces accordE! (article 6), }' 

Demander à rec:~voi:r:des renseignement!;, des. exemplaires des rapports 
annuels des cQnférences ainsi que préaj'S des mesures envisagées par le~ 
conférences. (article .1. 0, ar. ticle '14" paagr.aphe l,'.' ~rticle.~ 15, . (paragraphe 

Participer pleinement aux conl'!ulta ions entre les COnférences et les 
chargeurs~. sans toutefois jouer un raIe dans l'adoption des· décisions 
(article Il, par~graphe.l), e.t 

4), 

Participer à l'instance en conciliation pour soutenir la cause d'une 
partie. qui est ressortis,l:?ant d':une .Partie cqntractante, ou d'un'e .partie à un 
dif,f~rend su:r;-giss<;tnt .!lans le cadre .du commerce ,extérieur .dela.dite Partie 
contraqtëi.nte, QU;,par:ticiper à :,cett,e: instanc:e,en conciliation: en qual,ité 
d' observa.teur (article. 28). 

) ; . ~ . .. 
81. Bien qu'elle n'exerce aucun pouvoir de décision dans les consultations 
entre les chargeurs et les conférences, par ~ette p~rticipati~~, 1 'autor,it-é . 
compétente pourrait, en vertu de son statut, effectivement contribuer à donner 
une certaine.o;ri.entatio,n aux çoncf-U!;ions. des· consultations. Elle pourrait 
aussi ·inf.1uencer.les politiques des conférences à travers ses compagnies 
maritimes nationales, nota.IlllÙent lorsqu'ils' agi t de compagnies d'.Etat ... ):i .est 
à noter, en.outre, que dans beaucoup de pays. en développement, la capacité.des 
organisation~ de cha,rgeurl;l.de meneJ;:' .àbien del;l.cqnsul1;:ations dépend de. l'appui 
technique que leur apportent les organism~s publicl'! responsaJ;:lles des études 
sur les transports maritimes et le fret. L. 

82. Il eSlt intéresl;ant 9.~ observer .. que pendant le~ dix a~nées ,écoulées entr~ 
l'adoption du codeen.1974.et son entrée en·vigueur:en·1983, de.nombreux pays 
en développeme~~t,.:ont institué· des procédurel;l; et. d.es; p.r~tiquespour l:a t~IlUe: de 
consultations, 9.irec1;:esentre.les g<;>uvernements et les conférences en matière 
de taux de fret. Dans·leurmajorité, cesproc~dureset ces p~atiquesont.été 
acceptées. par les~.çonférences mari tllnes. :1;1' serait utile que· les cqnférences . 
continuent d~op&rer).dans .le cadre .de ces pratiques mutu,elleme:r;lt convenues~ 

A. Consultations périOdiques avec les c~nférences 

83.. Outre l.a: l.I.llis~ en pl;ace de la législation requise pour l'application. quo 
code dans les trafics avec d'autres Parties contractantes (point mentionné-au, 
paragraphe 76 du présent chapitre et examiné au chapitre VIII), les autorités 
compétentes peu~ep.t, _sie;Ues.1e s.,9uhai:tent,·"fi;nviter les conférences à les 
informer des ;I.lle~u:r:~s qu!elles. prenl}ent: P9~ secç:mfqrmef ... aux dispositions d,~ 

code. Si ces mesures ne sont pas jugées pleinement satisfaisê!:ntes, .les, 
pouvoirs publics peuvent inviter les conférences à tenir des consultations à 
ce sujet, auxq\leJ,les,il serait. sophaitaqle:- que.les. organisations de. chargeurs 
participent. Il peut ~treégalement souhaitaple,de cons~lter les autorités 
compétentes des pa~tenair~s comme;:ciaux:P9ur arriVer à deS! positions communeS 
sur l',interJ?rétati~n e.t. ~~~pplica:t:i:on d~~:dispositions dU~9de..'1 

84., Ep. fait, ~J, faudrait peut-être que).es 'go\.).vernements et· les conférences 
t,iennel1t des cq~sul tations. périOdiques sU:r l'application <lu code dans les 
traf'.ics de conf'é:l!:en,ce visés ..• Cesconsulta:t,ions périodiques pe~vent êt:re 
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considérées comme faisant partie des "autres mesures qui peuvent ~tre 
nécessaires pour la mise en application de la présente Convention" et 
auxquelles les Parties contractantes sont tenues en vertu de l'article 47 du 
code. Elles peuvent aussi ~tre utiles aux gouvernements souhaitant s'assurer 
que "les accords de conférence, les accords de participation au trafic et les 
accords de fidélité [sont] conformes aux dispositions pertinentes du ••• code" 
(article 22). 

85. Dans la mesure où les conférences acceptent de coopérer avec les 
gouvernements dans ces consultations, les Parties contractantes peuvent se 
contenter de concevoir une législation nationale portant uniquement sur les 
principes fondamentaux, en laissant aux parties i~téressées le soin d'arr~ter 
les modalités d'application par accord mutuel. Par contre, si les conférences 
ne coopèrent pas avec les gouvernements, les Parties contractantes peuvent 
chercher à protéger leurs intér~ts nationaux en adoptant des règlements 
d'application détaillés n'offrant guère de latitude et de possibilités de 
compromis. La première solution est indéniablement la meilleure. La 
consultation et la négociation constituent le meilleur moyen de résoudre les 
problèmes d'application.' 

86. Pour mieux s'acquitter de leur fonction de surveillance, les autorités 
compétentes pourraient adresser aux conférences un certain nombre de demandes 
spécifiques, qui ne susciteraient probablement pas une vive opposition de la 
part des conférences, puisqu'il s'agirait pour lesdites autorités de demander 
à figurer sur les listes suivants 1 

Liste de distribution des documents dont le code exige qu'ils soient 
conununiqués sur demande, 

Liste des autorités habilitées à demander que les barèmes de fret leurs 
soient communiqués, 

Liste des organismes habilités à demander des consultations au sujet 
d'une augmentation générale des taux de fret, et 

Liste des autorités auxquelles l'imposition de surtaxes et de 
coefficients d'ajustement monétaire doit ~tre notifiée. 

L'inscription des autorités compétentes sur ces listes rev~t encore plus 
d'importance dans les pays Où les conseils nationaux de chargeurs sont peu 
développés, et elle contribuera à renforcer la position des organisations de 
chargeurs nationaux vis-à-vis des conférences •. 

87. Un certain nombre d'autres questions susceptibles d'~tre traitées lors 
des consultations périodiques sont examinées dans la deuxième partie, et une 
liste systématique figure dans le chapitre XVII. 
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Chapitre VI;r 

COOPERATION REGIONALE POUR L'APPLICATION DU CODE 

88. On ne saurait trop insi,ster sur l'impOrtance de la coo!,ération ré~gionale 
et sous-régionale entre pays en développement pour la mise au point de 
politiques et de positions communes dans les domaines d'application du code. 
Bien qu'elle ne soit évoquée qu'une seule fois dans le code, la coopération 
régionale offre de vastes possibilités, notamment en matière d'accords de 
coopération entre compagnies maritimes natio~ales ainsi qu'entre organisations 
de chargeurs, sans oublier les gouvernements. 

89. Il en est spécifiquement question au paragraphe 8 de l'article 2, qui 
prévoit que les compagnies maritimes nationales d'une région, membres d'une 
conférence, à une extrémité ,du trafic assuré par la conférence, pourront 
redistribuer entre elles d'un connnun accord les parts de trafic qui leur ,sont 
attribuées. En v'ertu de cette disposition, dans les conférences desservant 

• , -" - - ,~ .-'- -.... ,'. . , ) •• ' • A \ 

plusl.eurs pays a chaque extremJ.te du trafic, les servl.cespeuvertt etre 
rationalisés par la: 'redistribution des parts de trafic entre les' compagnies 
nationales à une extrémité du trafic. Cette redistribution devra peut-~tre 
tenir compte, notannnent, des intér~ts et des problèmes particuliers, de,s 
compagnies mari timés ' nat1onales'des' 'pays . sans-·litto~:~i. 'iiiê ~o~tribu~~;:;:i t à 
assurer et à renforcer la viabilité économique de toutes,les compagnies 
intéressées, ce qui est diautant plus important que les transports maritimes 
liés à la conteneurisation ne cessent de se développer. " ' 

90. La, mise en service de navires porte-conteneurs cellulaires sur un trafic 
crée généralement de grandes difficultés pour les pays en développement, en 
raison du tonnage et du coût élevés des navires nécessaires à une exploitation 
connnercialement rentable. Les économies d'échelle indispensables pourraient, 
entre autres possibilités, découler d'accords de coopération entre les 
compagnies nationales de plusieurs pays à une extrémité du trafic en vue de 
l'achat ou de l'affrètement d'un ou plusieurs navires de ce type avec création 
d'un consortium. 

91. Une coopération favorisant la rationalisation des services et des ports 
de chargement et de déchargement-permettrait d'améliorer les coefficients de 
remplissage, d'accélérer ies vitesses de rotation des navires et, d'une 
manière générale, d'accroître l'e~ficacité et la ,rentabilité des services. 
Une coopération régionale entre compagnies maritimes nationales pour 
l'exploitation d'agences connnunes a~ deuxextrémltés d'un trafic peut~uss:i 
~tre une source d'éé6noïnies èonsidé~ables. 

92. Pour ce, qui est des cqns.ultatiolls en~~,e chargeurs et conf~rences, là 
aussi les pos'sibilités pOur les conseIis de' chargeurs de pays yoisins 
d'adopter une approche commUnè méri tent;d i ~trè':étùdi.ées. Les, ~çonsul tations 
relatives aux taux de fret seront probablement' plus' e:fficaces" au niveau . 
régional qu'au niveau national. Les organisations de chargeurs dans les pays 
en développement sont bien souvent de dimensions modestes et n'ont, 
individuellement, guère de pouvoir de négociation ou de poids vis-à-vis des 
conférences. L'expérience de groupements sous-régionaux tels que la Fédération 
des conseils de chargeurs de l'ANASE, la Conférence ministérielle des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest et du centre sur les transports maritimes et la 
Commission permanente intergouvernementale des transports maritimes 
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de certains pays d'Afrique de l'Est, est un exemple de la façon dont les pays 
en développement peuvent négocier collectivement avec les conférences. 

93. Là où la coopération régionale entre organisations de chargeurs 
correspond aux limites géogr~phiques de la conférence, une grande partie des 
besoins en données seront les m~mes pour tous les pays, a'où la possibilité de 
réduire les coGts en centralisant la collecte et le traitement de 
l~infor~tion dans un service régional d'étude de fret. Les consultations 
régionales nécessitent une information régionale, car tous ceux qui 
participent aux négociations du c8té des pays en développement doivent 
disposer des m~mes informations. 

94. Il faut souligner que la reche~che de solutions doit se faire par un 
dialogue constructif, en association avec les conférences, et non dans la 
confrontation. Dans ces conditions, les conférençes accepteront en général 
volontiers, et jugeront plus utile pour elles, d'engager des consultations à 
un niveau régional plut8t que de devoir traiter séparément avec de nombreux 
intér~ts nationaux, parfois contradictoires. 

95. L'application du code aux services assurés par les conférences maritimes 
serait d'autant plus efficace que les limites géographiques de la coopération 
correspondraient à la zone desservie par la conférence, d'où l'intér~t, dans 
certains cas, d'envisager avec la conférence un élargissement de cett~ zone 
pour l'harmoniser davantage avec la réalité économique ou politique et 
accroître ainsi avec le champ de la coopération régionale. Il se peut m~e 
que, étant souvent l'héritage du passé, les zones desservies par les 
conférences aient été délimitées en fonction d'anciens liens politiques ou 
coloniaux, au détriment d'une efficacité économique optimale. En raison 
d'intér~ts établis, certaines compagnies pourraient marquer leur opposition à 
une telle rationalisation des services, mais il suffirait que les pays en 
développement concernés fassent preuve d'une détermination et d'une unité 
suffisantes pour avoir finalement gain de cause. 

96. Il ne faut pas sous-estimer les difficultés réelles que comporte 
l'instauration d'une coopération régionale. Tout acte de coopération exige que 
chacun soit pr~t à aècepter des compromis et à céder une partie de sa 
souveraineté dans le domaine de coopération, ce qui est rarement facile. 
Il importe donc que, au moment de se lancer dans un programme de coopération 
régionale, les parties intéressées ne soient pas trop ambitieuses et se 
limitent tout d'abord à quelques domaines seulement, jetant ainsi les bases 
d'une expansion ultérieure de leur coopération. L'excès d'enthousiasme au 
départ voue généralement l'entreprise à l'échec, avec les difficultés qui 
s'ensuivent lorsqu'il faut se rabattre sur un programme de coopération plus 
modeste qui, s'il avait été adopté d'emblée, aurait été tout à fait réalisable. 
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,Chapitre VIII 

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET AUTRES MESURES OUE LES PARTIES CONTRACTANTES 
DOIVENT PRENDRE POUR ASSURER L'APPLICATION DU CODE 

i,( ; .• 

97. Les 'dispositions lég'islatives'quetoüte Partie contractante devra prendre 
pour faire appliquer le code dépeYldr6nt; d 'une part, dé la législation en 
vigueur ~t, d'autre part, du systèmejur.f.diquenational. Par législation en 
vigueur, il ne falitpas entendre uniquement celléqui a trait directement aux 
questions de transport maritime. Dans le cas du code, il peut aussi s'agir de 
la législation sur la concurrence et les pratiques restrictives, par exemple, 
et du droit commercial en général. 

98. Le présent chapitre répOnd à certains besoins particuliers qui ont é-té 
constatés, et notamment â des. questions pouvant faire l'objet d'une 
législation ou être traitées par d'autres moyens, étant entendu qu'il 
reviendrait à chaque partï:e contractante dé déciderdansquellémesure elle 
souhaite adopter une légi s lation natiortaleou utilisé!:t d'a ut'ifës' -'moyens. 

99. Les mesurèslégislatives sont évoquées à 1 'article 47 dûc(:>de, qui 
prévoit not1:uriment que' î"Chaque' Parti'e contractante' adoptera'les "dispositions 
législatives ou autres mesures qui peuvent être nécessaires pour la mise en 
application de la présente Convention". Cela 'signifie clairement que chaque 
Partie contractante devra adopter'les mesures législatives,'adni.iriistratives bu 
judiciaires pouvant être nécessaires à l'application du code. Ilincon'lbe donc 
aux gouvernements des Parties contractantes de prendre les mesures nécessaires 
pour que les parties intéressées puissent opérer en conformité avec les ", 
dispositions du codé. Ces mesures concerneraient l'adoption' d'une législation 
ou la modification de la législation en vigueur pour donner force juridique au 
code au Iiiveau national et s'assurer que les organes exécutifs 'et judiciaires 
sont dûment dotés des pouvoirs nécessaires à l'application du code. 

100. Il faudrait abroger ou modifier la législation en vigueur susceptible 
d'être incompatible avec le code r ou établir la prééminence du code -Sur cette 
législation. De même, les accords intergouvernementaux bilatéraux qui sont en 
contradiètion avec les dispositions du 'code devraient, du pOint de vue du 
droitinternatiorial public, être amendés ou dénoncés, à moins que des réserves 
précises n'aient été formulées à cet égard 11/. La nature des instruments 
juridiques nationaux d'application du code dOit être déterminée par chaque 
Partie contractante, qui peut choisir'entre une loi assez générale traitant 
uniquement des: grands principes 'applicables au moyen de règlements adaptés aux 
différentes situations particulières, et une loi détaillée et exhaustive. 
Ce choix dépendra en·· partie du (système j u:ridique national et; de . la tradition 
juridique de chaque part.ie contractante. ,Ji;' 

101. Il ne faut pas oublier, â cet égard, qu'il peut exister une grande 
diversité entre les trafics de conférence visés par le code, d'où la nécessité 
d'une certaine souplesse dans l'application du code. Les rédacteurs de cet 
instrument l'ont fort bien compris et l'ont prévu presque partout où cela 
était possible. Les Parties contractantes devraient éviter d'imposer, par leur 
législation, une structure rigide qui interdirait l'existence de différences 
entre les trafics de conférence et la possibilité d'y adapter l'application du 
code afin d'en tirer le meilleur parti possible. 
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102. On trouvera ci-dessous une liste de thèmes qu'il faudra peut-~tre traiter 
par voie de législation nationale et/ou par d'autres moyens 1 

Champ d'application de la Convention, 

Désignation de l'autorité (ou des autorités) compétente(s), 

Désignation des compagnies maritimes nationales, 

Reconnaissance des organisations de chargeurs et des chargeurs, 

Communication à l'autorité compétente de tous les types d'accord 
mentionnés à l'article 6 du code, 

Communication de rapports annuels, 

Capacité légale des conférences et des organisations de chargeurs aux 
fins de règlement des différends, 

Préséance de l'instance en conciliation sur les recours existant en droit 
national, 

Exécution des procès-verbaux de conciliation relatifs aux différends 
soumis à la conciliation obligatoire internationale, 

Mécanisme national de règlement des différends, 

Désignation de représentants locaux par les conférences, 

Application des amendements à la Convention prévus aux articles 51 et 52, 

Désignation de membres à inscrire au Tableau de conciliateurs. 

A. Champ d'application de la Conventiqn 

103. Comme il a été indiqué au chapitre l, la Convention relative à un code de 
conduite des conférences maritimes ne contient aucune disposition précise 
quant au champ d'application du code, que les Parties contractantes voudront 
peut-~tre déterminer par voie de législation. Il est à noter à cet égard, 
comme il a été expliqué au chapitre l, que le code s'appliquera dans la 
pratique aux trafics de conférence desservant les territoires des Parties 
contractantes. Dans tout trafic de conférence ainsi visé, les dispositions du 
code devraient s'appliquer à toutes les parties commerciales intéressées, 
quelle que soit leur nationalité. 

104. Les Parties contractantes voudront peut-~tre inclure dans leur 
législation nationale une définition de l'exp:ression "conférence maritime". 
Ellès devraient, pour ce faire, s'inspirer de celle qui figure dans le code, 

"Un groupe d'au moins deux transporteurs-exploitants de navires qui 
assure des services internationaux réguliers pour le transpdrt de 
marchandises sur une ligne ou des lignes particulières dans des limites 
géographiques déterminées et qui a conclu un accord ou un arrangement, 
quelle qu'en soit la nature, dans le cadre duquel ces transporteurs 
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opèrent en appliquant des taux de fret uniformes ou communS et toutes 
autres conditions de transport 'concertées pour la fourniture de services 
réguliers ". 

Il est à noter que tout accord ou arrangement au sein d'un groupe de deux 
transporteurs-exploitants de navires ou plus qui répondrait aux critères 
minimaux énoncés dans cette définition constituerait une conférence maritime 
aux fins du code, quel que soit le nom adopté par le groùpe en question. 
Il peut être prévu que l'autorité compétente publie, pour chaque Partie 
contractante, le nom des conférences auxquelles le code s 'applique. " 
Les Parties contractantes voudront peut-être aussi préciser que les services 
multimodaux fournis par des conférences maritimes entrent dans ie champ" 
d'application du code. 

105. Les réserves émises par des Parties contractantes qui limitent 'le champ 
d'application du code peuvent être prises en considération dans la législation 
nati6nale'" 

B. Désignation des autorités compétentes 

106. Le code prévoit que certaines fonctions (examinées au chapitre VI) . 
doivent être assumées par une autorité compétente dans chaque Etat Partie 
contractante. Dans la première partie dU: chapitre premier du code, cette' 
autorité compétente est définie comme étànt "ùn gouvern.ement ou un organisme 
désigné par un gouvernement ou par voie de législation nationale pour __ 
s'acquitter de l'une quelconque-des fonctions que les dispositions' du pr~sent 
code assignent à ladite autorité". 

107. Il est à noter que chaque Partie contractante peut désigner plusieurs 
autorités compétentes, surtout sL comme le cas en est fréquent, ies 
responsabilités gouvernementales en matière de transports maritimes sont 
réparties entre plusieurs minist~res 6u départements. P~rexeinple, tout ce qui 
a trait aux compagnies maritimes nationales peut être confié à un ministère ou 
département des transports maritimes, des transports 'ou des conimunicati.:oIJ.s, 
tandis que ce qui conce~ne les conseils de chargeurs sera du ressort d'un 
ministère ou d'un département d.u commerce. Lorsque plusieurs âutorités 
compétentes sont désign~es, il convient d'indiquer clairement quelle (s ) ; 
fonction{s) prévue{s) par le code sera{seront)assignée{s) à chacune d'ellés. 

108. Outre les fonctions spécifiques ainsi prévues dans le code, la 
législation nationale peut au'toriser' l'autorité compétente ou les autorités 
compétentes à prendre les mesures administratives nécessaires à une 
application effective dù code. 

c. Désignation des compagnies maritimes nationales 

109. La première partie du chapitre premier du code donne la définition 
suivante d'une compagnie maritime nationale r' 

"Une compagnie maritime mltionâle d i u:i1 pays donné est un 
transporteur-exploitant de navires qUi' a':sOn siège social et dont l;e 
contrale effectif est exercé dans ce pays et qui estrec6nnu comme tel 
par une auto'ritécompétente dùdit pays ou par sa iégislation~ 
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Les compagnies qui sont la propriété et sous la gestion d'une 
entreprise commune comportant au moins deux pays, dont le capital social 
est détenu pour une part substantielle par des intérêts nationaux, 
publics et/ou privés, de ces pays, et dont le siège social est situé et 
effectivement contrôlé dans l'un de ces pays, peuvent être reconnues 
comme compagnie nationale par les autorités compétentes desdits pays." 

110. D'après cette définition, les compagnies nationales pourraient être 
reconnues comme telles par une autorité compétente du pays considéré ou par sa 
législation. Les gouvernements des pays en développement peuvent, pour d~s 
raisons économiques valables, souhaiter limiter le nombre de compagnies 
maritimes nationales reconnues aux fins du code et prévoir la reconnaissance 
de certaines compagnies maritimes nationales par une autorité compétente 
conformément à des critères établis. 

Ill. Il est souhaitable que la législation ou la réglementation nationale 
énonce les critères auxquels les compagnies maritimes nationales désirant être 
reconnues en tant que telles doivent répondre. A cet égard, les gouvernements 
voudront peut-être que les droits et privilèges découlant de.la désignation 
d'une compagnie en tant que "compagnie maritime nationale" s'accompagnent 
d'obligations correspondantes - par exemple, concernant l'immatriculation des 
navires de la compagnie dans le pays et le recrutement de marins nationaux, 
pour que le "contrôle effectif" mentionné dans la définition puisse être 
réellement exercé 12/. 

112. Outre les critères servant à déterminer si une compagnie a son siège 
social dans le pays considéré et si le contrôle effectif en est exercé dans ce 
pays, un gouvernement peut établir, par voie de règlement, toutes autres 
conditions qu'il jugera appropriées. Il est également possible d'habiliter une 
autorité compétente à définir des conditions supplémentaires ou à supprimer 
des conditions existantes par voie de règlement. Enfin, il peut être prévu de 
publier au journal officiel le nom des compagnies maritimes nationales 
reconnues. 

113. La reconnaissance d'une compagnie maritime nationale peut s'étendre à 
l'ensemble des conférences maritimes qui assurent le trafic d'un Etat Partie 
et auxquelles le code s'applique, ou bien être géographiquement limitée à une 
ou plusieurs conférences. 

114. Un dernier point qu'il convient de noter à propos des compagnies 
maritimes nationales est que la définition du code se réfère expressément à un 
"transporteur-exploitant de navires", même si sa flotte, conformément au 
paragraphe 2 de l'article premier, peut comprendre des "navires affrétés". 
Dans la situation actuelle, où seuls des navires porte-conteneurs de fort 
tonnage seraient commercialement rentables sur certains itinéraires, la 
compagnie maritime nationale d'un pays peut estimer que la solution la plus 
rentable est d'opérer exclusivement en tant qu.'exploitant de compartiments 
affrétés auprès d'une autre compagnie ou d'un consortium de compagnies. En 
pareil cas, les pays jugeront peut-être opportun de préciser dans leur légis
lation que les compagnies maritimes exploitant uniquement des compartiments 
affrétés et non des navires tout entiers pourront être reconnues en tant que 
compagnies maritimes nationales aux fins du code, en fonction, le cas échéant, 
d'éventuels critères spécifiques déterminés par l "'autorité compétente". La 
tenue de consultations et de négociations avec la ou les conférences 
intéressées permettrait d'arriver à une solution acceptable à cet égard. 
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D. Reconnaissance des. organisations de ,.chargeurs .et des charg~urs 
l' " 

115. En vertu de l'artiç:le Il du code, les.organisations de cha:r;-geurs, les 
représentants, de, chargew:s et, ,dans la ·mesure du poss;ible, les charge~rs, ont 
le droitdlavoi~ des ponsultat.~ons avec les conférences sur les questions 
d'intérêt commun. 

116. Toutefois, des prob+èmes pratiques ,peuvent se poser s'il existe plusieurs 
organismes reprél;lentatifs des.chargeurs, dont, par exemple, des organismes 
spécialis;és pour certains groupes de produits, qui tous veulent participer aux 
consultations, et si des chargeurs souhaitent également y participer à,tttre 
individue.L Dans ce cas, la, tenue de consultations avec tel ou tel organisme 
de chargeurs ou avec des cha~geurs individ~els risque.d'être unilatéralement 
déterminée par les conférences. Pour éviter .ce risqu~i la législation 
nationale peut prévoir que l'autorité compétente désignera, de façon 
réglementaire,' les .organisations de chargeurs et les chargeurs ayant le droit 
d'avoir des consultations avec les conférences. Des dJspositions 
administratives po,~raient être prises pour, que ladite autorité co~pétente. 
concilie les intérêt!? éventuellement qi ve~gents des différents chargeurs •... 

117. Les-,critères.à appliquer pour 1 'é~entu~l1e désignation (le cnar'geurs et 
d',o:r::gani!3mes _:r:eI?r,~sentatifsdel3 chargeurs aux fins des.'consultatlon~ prévues à 
l'a:r::y,i,ple llpow::::r::a,i.ent ~tre déterminés par l'auto;rité.compé:tent~ aux .terIlles 
de dispositions réglementaires subordonnées à la législation~nationale 
pertinente. Cette désignation pourrait aussi être laissée à 'l'entièr~ 
discrétion.de l'autorité compétente. 

-, , 

118. Dans les pays où les transitaires jouent un rBle essentiel en matièr~ de 
groupage du fret et/ou de manutention des cargaisons pour le cqmpte de 
nombreux petits chargeurs,.· il peut êtr~ nécessaire' de prévqir, ~ns la. 
législation né!-tiOIlÇl:).e,'" le dro1,t pour ces transitaires de devenir membres des 
organisation:s de chargeurs et aussi le droit. pour les associations de 
transitaires de participer aux consultations avec les conférences maritimes. 

119. Si les organisations de chargeurs de différentes sous-régions ont c,t;'é.é 
<les organismes régionaux (par e~emple, des,.fédérations de con~eils de 

, C;J:lë:p:geurs) aux, fins de COllSl,l.,1 tations avep. les; qonférences à.];' éChelon 
régional, il est souhaitablè de prévoir dans la législation'nationale, d'une 
part, que les organisations nationales de chargeurs délèguent à ces organismes 
régionaux le drQ,it de les:r::el?résent:.,er dans les consultations avec les, 
conférences prévues à 11 art:icle 11. Ciu code et, d'autre part, que les accords 
conçlus entre les organismes régionaux et les, conférenc,es ontfors.e 
oblig?ltoire P01lJ:: les organisations nationales de chargeurs • 

'. 

120. De ,même, si nécessaire, la législation nationale devrait expressément 
prévoir la création de. comité,s régionaux intergouvernementaux chargés de 
représenter . les gouyernemen,ts· d?lns l.es consultations avec les .conférences, ël, 
l'écne,lon régional,. 

E. Communication des accords de conférence aux autor.ités compétentes 
, . 

l~l. L' articllil 6 du, code dispose que "tous les accorcl,s ~e conférence, acçords 
de pool et, accords sur les droits d'accostage et de. dess,e;rte, ainsi que les 
amendements ou autres doquments se rapportant direct.ement à ces aqcords ~;t: 
ayant, une inciden.c;:e .sur, eux, doivent être mi.s, sur dema,nde, à la disposit~on 
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des autorités compétentes des pays desservis par la conférence et de ceux dont 
les compagnies maritimes sont membres de ladite conférence". Le contenu des 
accords susmentionnés indiquera si les conférences se conforment ou non aux 
dispositions du code (voir l'article 22). Les gouvernements des Parties 
contractantes voudront peut-~tre s'assurer que ces accords contiennent toutes 
les dispositions nécessaires à l'application effective du code et n'en 
renferment aucune qui soit incompatible avec celles du code. La législation 
nationale pourrait donc prévoir expressément que les accords mentionnés à 
l'article 6 soient communiqués aux autorités compétentes, que celles-ci le 
demandent ou non, et en outre que les stipulations des accords de conférence 
qui ne sont pas conformes aux prescriptions de la Convention puissent ~tre 
déclarées nulles et non avenues pour cause d'incompatibilité avec le code. 
Des dispositions analogues pourraient s'appliquer aux accords de participation 
au trafic et aux accords de fidélité. 

122. Il est à noter que la communication obligatoire des accords ne 
concernerait que les conférences assurant le trafic d'une Partie contractante. 
Au cas où la compagnie maritime d'une Partie contractante serait membre en 
qualité de compagnie de pays tiers d'une conférence desservant le commerce 
extérieur de deux autres pays également Parties contractantes, un arrangement 
devrait ~tre négocié avec ladite conférence pour que les accords pertinents 
soient régulièrement soumis à cette Partie contractante, si nécessaire. 

F. Communication de rapports annuels 

123. L'article 10 du code prévoit que les conférences doivent remettre aux 
organisations de chargeurs des rapports annuels sur leurs activités, qui 
doivent aussi ~tre communiqués, sur demande, aux autorités compétentes des 
pays dont les conférences en question assurent le trafic. Les Parties 
contractantes voudront peut-~tre rendre obligatoire la communication de ces 
rapports à leurs autorités compétentes. 

124. Quant à la teneur des rapports annuels, elle doit ~tre convenue entre les 
conférences, les organisations de chargeurs et les autorités compétentes, 
compte tenu des dispositions de l'article 10 du code. 

G. Capacité légale des conférences et des organisations de chargeurs 

125. L'article 26 du Code dispose que les Parties contractantes doivent 
conférer aux conférences et aux organisations de chargeurs la capacité 
nécessaire pour l'application des dispositions du code relatives au règlement 
des différends. La législation nationale devrait en particulier prévoir 1 

qu'une conférence ou une organisation de chargeurs pourra introduire 
une instance en ~ant que partie ou ~tre désignée comme partie à une 
instance à titre collectif, 

qu'une notification adressée à une conférence ou à une organisation de 
chargeurs à titre collectif constituera également une notification à 
chaque membre de cette conférence ou organisation de chargeurs. 

126. S'agissant de la capacité légale des organisations de chargeurs, si ces 
organisations bénéficient déjà d'.un statut de personne morale, aucune mesure 
supplémentaire ne sera nécessaire. Dans le cas contraire, la législation 
nationale devrait expressément conférer aux organisations de chargeurs 
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la capacité d'~tre partie à une instance. En outre, il peut ~tre nécessaire de 
prévoir des dispositions régissant la responsabilité des membres de ces 
organisations concernant les obligations que celles-ci auront contractées, 
s'agissant en particulier des dépenses afférentes aux procédures judiciaires 
ainsi que des éventuelles ame~q.e~.ou pein~s pécunia~res. 

127~ Et~nt donné leur structure, les conférences maritimes n'ont normalement 
pas le ,statut de personne morale. Il incombe donc aux Parties contractantes de 
conférer, par voie de législation nationale, la capacité légale aux 
conférences assurant les trafics nationaux. Des dispositions analogues à 
celles qui ont été propo~ées plus haut pour les organisations de chargeurs 
seraient nécessaires pour rendre les obligations juridiques des conférences 
collectivement con~ai9nantes pour l'ensemble des compagnies membres d'une 
conférence. A cette fin, les conférences as~urant le trafic entre la Partie 
contractante et d'autres Parties contractantes pourraient ~tre tenues de faire 
enregistrer leur nom, leur adresse., la liste de leurs membres et le ,nom de 
leurs admini.strateurs auprès d'une autorité compétente, qui serait par 
ailleurs "Chargée de. publier ces informations. ' 

H..Préséance de l'instance, en conciliation sur les recours existant en droit 
national 

128. Dans la plupart des pays, la législation prévoit des moyens de recours en 
cas de différend entre partenaires commerciaux, m~me lorsque l'un d'eux n'est 
pas un national. En vertu du paragraphe 3 de l'article 25 du code, 'si une 
insta~ceen conciliation .a été introduite, elle a la préséance sur ~les·recours 
existant endroit national. La législation nationale devrait donc expressément 
établir cette préséance et prévoir la suspension des procédures en cours en 
droit nation~l lorsqu'un défendeur souhaite recourir à la conciliation 
obligatoire internationale. En cas de rejet de la recommandation des 
conciliateurs par l'une des parties, la possibilité de recourir à nouveau au 
droit national peut s'avérer dans certains cas opportune et pourrait donc ~tre 
explicitement prévue par la législation. 

129. Il est nécessaire d'établir une procédure pour, l'application des 
recommandations qui sont acceptées par "les parties ayant soumis leur différend 
à la conciliation. ,La législation nationale devrait indiquer le tribunal ou 
l'instance compétente à saisir pour demander l'application des 
recommandations, les procédures à suivre en la matière pourraient ~tre 
détaillées dans la'législation ou dans des règlements d'application,ultérieurs. 

130. En cas,de procès-verbal de conciliation défavorable à une conférence, il 
faudrait que des dispositions juridiques en assurent l'opposabilité à toutes 
les compagnies membres de la conférence selon leur degré de responsabilité 
individuelle, et indépendamment .de l'éventuel statut d'entité nationale d'un 
Etat partie contractante;de telle ou telle d'ent~e elles. 

J)l. Il faudrait au~si préyoir, dans la législation, qu'une recoxmnandation des 
~onciliateurs ne saurait ~tre. reconpue ou rendue exécutoire par les tribunaux 
dans les cas stipulés '~ux aHn~as a) à d) du paragraphe 2 de lïarticle 39, à 
savoir 1 incapacité légale, dol, contrainte, application contraire à l'ordre 
public, irrégularité dans la c9.mposition du groupe de conciliateurs ou 
no;n-conformité de la procédure de conciliation.: Comm~ indiqué au paragraphe 3 
de l'article. 39, seule la, ,Partie de la recoxmnandation tombant sous le coup 
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de l'un de ces alinéas ne sera ni reconnue, ni exécutée si elle peut être 
dissociée du reste de la recommandation. 

1. Mécanisme national de règlement des différends 

132. Le paragraphe 2 de l'article 23 du code prévoit que "les différends entre 
compagnies maritimes battant le même pavillon, ainsi qu'entre organisations 
appartenant au même pays, seront réglés dans le cadre de la juridiction 
nationale de ce pays, à moins qu'il n'en résulte de sérieuses difficultés dans 
l'application des dispositions du présent code". 

133. Selon le système juridique du pays, la Partie contractante pourra donner 
aux compagnies maritimes, aux organisations de chargeurs et aux chargeurs le 
droit de saisir les tribunaux nationaux pour le règlement de ces différends. 
La législation nationale ou des règlements ultérieurs .devraient indiquer les 
catégories de différends susceptibles d'être portées devant les tribunaux 
nationaux ou les autorités compétentes. 

J. Représentation locale des conférences 

134. L'article 21 du code stipule que les conférences doivent instituer une 
représentation locale dans tous les pays dont elles assurent le trafic, mais, 
si des raisons pratiques s'y opposent, la représentation pourra se faire au 
niveau régional. Etant donné que la présence d'un représentant local 
faciliterait beaucoup les consultations et le maintien de relations 
harmonieuses entre les chargeurs et les ~onférences, les Parties contractantes 
voudront peut-être, dans certains cas, imposer aux conférences la désignation 
de représentants locaux •. 

K. Amendements et conférences de révision (articles 51 et 52) 

135. L'article 51 dispose que les Parties contractantes peuvent proposer des 
amendements au code. Selon le système juridique du pays, les amendements 
proposés devront être présentés au corps législatif pour information ou lui 
être soumis pour approbation avant de devenir opposables à la Partie 
contractante. La législation nationale devrait préciser que les propositions 
seront examinées conformément à la pratique législative nationale, et qu'une 
fois acceptés puis entrés en vigueur, les amendements seront incorporés dans 
la légiSlation du pays. 

136. Il faudrait également prévoir l'examen, en vue de leur adoption et de 
leur application éventuelles, des amendements adoptés lors d'une conférence de 
révision tenue conformément à l'article 52. 

L. Désignation des conciliateurs 

137. L'article 30 du code prévoit la constitution d'un tableau international 
de conciliateurs. Le paragraphe 2 du même article stipule que "chaque Partie 
contractante pourra à tout moment désigner jusqu'à 12 membres à inscrire au 
Tableau et elle communiquera leur nom au Greffier". Par souci de célérité, ces 
désignations pourraient être confiées, aux termes de dispositions législatives 
à une autorité compétente. 
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Deuxième partie 

APPLICATION DE DISPOSITIONS SPECIFIOUES DU CODE 

Chapitre IX 

COMPOSITION DES CONFERENCES 

138. S'agissant des conférences "ouvertes" telles qu'on les trouve aux 
Etats-Unis, toute compagnie maritime qui est en mesure et qui a·l'intention 
d'assurer un service régulier, et qui accepte de respecter l'accord interne de 
conférence, a le 'droit de devenir membre 'de la :conférence. Les' :conférences 
"fermées", par contre, ne 'reconnaissent aucun droit d,,'admission et la décision 
d'admettre ou non une nouvelle compagnie mar itime' est pr ise par" les membres' de 
la conférence, qui ne se déterminent pas nécessairement en fonction d'un 
ensemble de cr itères stables. "Les cr itères utilisés et les moti vat: ions des 
décisions prises sont considérés comme des questions confidentielles internes" 
à la conférence. 

139. Bien que dans sa définition d'une conférence maritime, le code ne fasse 
pas de distinction entre les conférences ""ouvertes" et "fermées", il" visé 
principalement les conférences "fermées". Dans le cas d'une compagnie maritime 
nationale ayant le droit de devenir membre des conférences desservant les 
trafics de son pays, la"' reconnaissance de cette compagnie maritime nationale 
en tant que telle dépend des autorités nationales et les conférences sont 
uniquement habilitées à demander que ladite compagnie prouve "qu'elle est en 
mesure et. qu'el:l:e a l' intention" d'assurer un service régulier.: Les' 
conférences sont ainsi "ouvertes" à toutes les compaqnies qui ont été dûment 
reconnues en tant que compaqnies nàtionales et qui souhaitent participer aux 
trafics de leur propre pays. Dans le cas des compagnies maritHnès de pays 
tiers, les critères d'admission sont analogues à ceux qu(~taient' utilisés par 
les conférences "fermées" danslè passé, à deux grandes différences près, à 
savoir que : 

Les critères sont publiés; 

Un: droitd'appèl auprès d'un tribunal indépendant est' prévu encas de 
refus d'admission, dont les mbtifs doivent être précisés. 

A. Définitions 

140. Les principaux ,éléments de la définition, dans le code, d'une compagnie 
maritime nationale, sont les suivants : 

Il s'agit d'un transporteur-exploitant de naviEes~ 

'Oui a son siège social et dont le contrô).e e'ffectif est exercé dans ce 
pays; et 

Oui est reconnu conune tel par une autorité compétente dudit pays ou par 
sa législation. 

La définition précise dans un second paragraphe le cas des entreprises 
communes, qui peut revêtir une grande importance dans certaines circonstances, 
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mais qui ne modifie en rien le principe de la définition. Il est à noter que 
la propriété effective des navires n'est pas nécessaire~ l'exploitation des 
navires constitue une condition suffisante. Le droit d'une compagnie maritime 
nationale qui opère uniquement par affrètement à compartiment de devenir 
membre d'une conférence peut devoir faire l'objet de négociations entre la 
conférence en question et les autorités compétentes du pays 13/. 

141. La condition fondamentale énoncée dans la définition est la 
reconnaissance par une autorité compétente du pays ou par la législation de ce 
pays. C'est donc la législation pertinente ou le gouvernement du pays qui 
détermine si le siège social se trouve et le contrôle effectif est exercé dans 
ce pays (comme le précise bien l'emploi de l'expression ncomme tel n dans la 
définition). Il ne s'agit pas d'une décision de l~ conférence. Il est à noter, 
à cet égard, que d'après le règlement (CEE) No 954/79' du Conseil des 
Communautés européennes, du 15 mai 1979, en ce qui concerne les Etats membres 
de la Communauté économique européenne qui deviennent Parties contractantes, 
les compagnies maritimes de la même nationalité d~terminent par négociation 
commerciale celles d'entre elles qui peuvent participer en tant que compagnie 
maritime nationale à une conférence 14/. 

142. Il apparaît que chaque Partie contractante doit définir, selon des 
procédures appropriées, les conditions juridiques permettant aux compagnies 
maritimes d'être reconnues en tant que compagnies maritimes nationales et leur 
précisant les trafics auxquels elles peuvent participer. Les critères de 
reconnaissance peuvent être fixés par la législation nationale de sorte, que 
cette reconnaissance relève d'une simple procédure administrative, mais la 
question de la reconnaissance peut aussi être traitée au cas par cas par 
l'autorité compétente 15/. 

143. La définition donnée par le code d'une compagnie maritime d'un pays tiers 
est simple: il s'agit d'un transporteur-exploitant de navires dans ses 
opérations entre deux pays dont il n'est pas compagnie maritime nationale. 
Cela signifie qu'une compagnie maritime d'un pays qui n'est pas reconnue en 
tant que compagnie maritime nationale par la législation ou par le 
gouvernement de ce pays aux fins du code est considérée comme une compagnie de 
pays tiers, même dans les trafics de son propre pays. 

B. Admission de compagnies maritimes nationales 

144. Le paragraphe 1 de l'article premier stipule que ntoute compagnie 
nationale a le droit d'être membre à part entière d'une conférence qui assure 
le trafic extérieur de son pays, sous réserve des critères énoncés au 
paragraphe 2 de l'article premier n• Le paragraphe 2 de l'article premier 
stipule que toute compagnie qui demande son admission à une conférence doit 
prouver qu'elle est en mesure et qu'elle a l'intention d'assurer un service 
régulier, suffisant et efficace, à long terme, selon la définition donnée dans 
l'accord de conférence, y compris, le cas échéant, en exploitant des navires 
affrétés. Il est à noter que le droit des compagnies maritimes d'exploiter des 
navires affrétés pour "s'acquitter de leurs obligations de membre de la 
conférence n est également prévu au paragraphe Il de l'article 2, d'où il 
ressort que seule l'exploitation de navires affrétés serait acceptée. 
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C. Admission de compagnies maritimes de pays tiers 

145. Le code prévoit un ensemble de cinq critères devant notamment être PI'1S 
en considération lors de l'examen d'une demande d'admission présentée par une 
compagnie maritime d'un pays tiers. 'ces critères sont énoncés au paragraphe 3 
de l'article premier du codé. 

146. Il convient de noter plus particulièrement la phrase par làquelle il est 
précisé que les critères en question ,"sont appliqués sans préjudice de la mise 
en oeuvre des dispositions de l'article 2 relatives à la participation au 
traf1c"16!. On peut pénSer que cette phrase siqnifie que les critères ne 
doivent pas être utilisés de façon à éliminer les compagniès de pays tiers, ou 
à ne leur concéder qu'une représentation si faible qu'il leur serait 
impossible i'd'obtenir une part appréciable, 20 % par exemple, rdu trafibJ"'o' 
Elle peut donc être considérée comme un avertissement adressé aux deux groupes 
de compagnies maritimes natibria'les pour qu'elles ne cherchent pas à effàcer 
leurs rivalités internes quan:~ à' ra répartition dés parts de 'trafic en;,'," 
élargissant ces parts' aù'détHmentdes transporteurs de pays tiers. .." 

D. Autres dispositions concernant l'admission 
.. ~ .. , .. ~ ..... ~ ~ ". 7"' " •. ~--. -0'·":, 

147. Le paragraphe 4 de l'artié:::le premier stipule qu'une conférence "statue 
rapidement" sur une demande d'admission ou de réadmission, et coininunique sa 
décision à la compagnie postulante rapidement et, "aU plus tardi dans les 
six mois Suivant la date de la demande". En cas àe décision néqative, la 
conférence "donne en même temps par écrit les motifs de son refuS"io,·Cètte 
disposition èst l'une des rares où l'injonction n'est assortie d'aucune 
réserve ou atténuation. Les délais sont les mêmes qu'il s'agis~èd'une 
compagnie nationale ou d'une compagnie de pays tiers, bien que cela n'empêche 
paS unèxamèn plus' rapide des démandes ~ d'adIriission ou de réadmission', 
présentées par des compagnies maritimes nationales, puisque celles-ci doivent 
manifestement bénéficier du soutien des autres membres, le cas échéant, du 
même groupe 'dans:' ta confétenc~. 

148. Le paragra.phe 5 de l'article premier prévoit qu'il èst tenu compte, pour 
l'examen d'une demande d'admission; des vues présentées pat: les ëharqeurs et 
les organisations de chargeurs, "ainsi que des vues des autorités compétentes, 
si celles-ci le demandent". Riert n'est dit quant à là façorfdont ces vues 
doivent être sollicitées. Les autorités compétentes doivent donc décider si 
elles souhaitentquè leurs vues sur leS questions d'admission leur soient 
demandées, ce qui ne signifie pas qu'uri gouvernement doit avoir une opinion 
sur chaque cas d'espèce. Si urigouvérnèment souhaite être cbnsulté,il doit 
veiller àêe que"laconfér'enceétablisse les modalités' administra.tives': ' 
permettant la. tenue de ces consültat'ions; avant l'adoption des décisions. 

,'p ="i: 

149. L'adinission'et la réadmission étant traitées conjointement,au ,'" 
para.graphe 4 de l~art:Lclei'preiiiier, il sembienormal qu'il 'en aillê de inême, 
dans la pratique ,a.u pa.ragraphe 5 du même article premier.; En particulièrj, leS 
chargeurs et les aut6ri tés c()mpétentes seront davantage susê:::eptibles d'avoir ,c 

une opinion sur une àémanded'admission ou deréadmissibn dans lé càs d'une 
compagnie qui a quH.téla. conférence ou en a'été expulsée, ou quiopèreén 
tant que compagnie indépendante ou en tant que membre d'une autre conférence 
desservant le commerce du pays, que dans le cas d'une compagnie avec laquelle 
ils n'ont jamais travaillé. En procédant à "une enquête minutieuse sur 
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les circonstances dans lesquelles la compagnie a quitté la conférence" (par. 6 
de l'article premier) pour décider de la suite à donner à une demande de 
réadmission, la conférence elle-même voudra peut-être recueillir l'opinion des 
chargeurs et des autorités compétentes. 

E. Procédures des conférences concernant les admissions 

150. Une procédure explicite pour l'examen des demandes d'admission et de 
réadmission dans les délais stipulés par le code devra être précisée dans 
l'acc6rd de conférence. Cela ne devrait normalement pas nécessiter une 
quelconque intervention du gouvernement, mais les autorités pourraient vouloir 
s'y intéresser pour quatre raisons; 

Pour s'assurer qu'à cet éqard, l'accord est conforme aux dispositions 
applicables du code (article 22)~ 

Pour vérifier qu'il n'y figure aucune disposition incompatible avec les 
dispositions du code relatives aux transporteurs de pays tiers et à leur 
participation au trafic~ 

Pour s'assurer qu'il est dûment prévu de solliciter les vues des 
chargeurs et des autorités compétentes sur les questions d'admission et de 
réadmission~ et 

Pour s'assurer que l'accord et les "autres documents se rapportant 
directement à [cet accord] et ayant une incidence sur rlui]," - voir 
l'article 6 - sont mis à la disposition des autorités. 

151. L'accord de conférence devrait également stipuler que les différends 
relatifs à l'admission - d'une compagnie nationale ou d'une compagnie d'un 
pays tiers - et à l'expulsion "qui n'ont pas été réglés par un échange de vues 
ou par des négociations directes sont, à la demande de l'une quelconque des 
parties au différend, soumis à la conciliation obligatoire internationale" 
(par. 4 de l'article 23). 

F. Sanctions 

152. Un aspect particulier de la composition des conférences concerne la 
position d'une compagnie qui souhaite quitter la conférence, ou qui en est 
expulsée. Le paragraphe 1 de l'article 4 stipule qu'une compagnie maritime 
membre lia le droit, sous réserve des dispositions concernant le retrait qui 
figurent dans les accords de pool et/ou dans les arrangements de participation 
au trafic, de se libérer sans encourir de sanctions, des obligations de 
l'accord de conférence". Le paragraphe 2 de l'article 4 stipule que 
"moyennant un préavis dont la durée est spécifiée dans l'accord de 
conférence", un membre peut être suspendu ou expulsé "en cas d'infraction 
grave aux modalités et conditions de l'accord de conférence". Le paragraphe 4 
du même article énonce qu'en cas de retrait ou d'expulsion, "la compagnie 
maritime en cause est tenue de payer sa part des obligations financières en 
cours de la ·conférence". De plus, elle "n'est pas dégagée de ses J2ropres 
obligations financières découlant de l'accord de conférence, ni de ses 
obligations à l'égard des chargeurs". Le paragraphe 6 de l'article premier 
prévoit que si une compagnie qui s'est retirée, qui a été suspendue ou qui 
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a été 'expulsée d'une conférence présente une demande de réadmission, elle doit 
fournir "la'preuve qu'elle ~ rempli ses obligations conformément au]( 
parag~aphe~' 1 e,t 4 de l'article 4" ~ ! •. 1 

. " ,. . " .. 

153. Le code ne prévoit aucune amende ou sanction à l'encontre d'une compagnie 
qui quitte une conférence~ ,Il n'est pas non plus prévu qu'une compagnie verse 
une compensation à la conf~rence pour couvrit les coûts ou inconvéniënts 
évent;uels de, son retz;-ait.Tçutefois, une clause à çet effet pour'r~it figurer 
dans l'accord de conférence si toutes les par,ties le souhaitent, mais le 
montant de la compenSlation' ,devrai t être expressément, indiqué • 

• , >.j' ,.. • '.' '! • 

, , 

t"~ 

.~' 1 
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Chapitre X 

PARTICIPATION AU TRAFIC 

\ 
\ 
\ 

154. L'une des principales questions soulevées par les pays en développement 
lors des travaux sur l'élaboration du code concerne la participation effective 
de leurs compagnies maritimes nationales à l'activité des conférences assurant 
leurs trafics extérieurs. Une fois admises dans une conférence, ces compagnies 
ont en effet souvent constaté que les parts de trafic qui leur étaient attri
buées par les membres existants étaient trop faibles pour leur garantir une 
exploitation rentable. De plus, les accords de conférence ne prévoyaient 
aucune augmentation de ces parts et aucune explication n'était donnée concer
nant leur faible niveau. Quand la conférence exploitait un pool, la qualité de 
membre de la conférence ne conférait pas automatiquement celle de membre du 
pool, et en cas d'admission, la part de pool attribuée au nouveau membre 
pouvait être aussi relativement modeste, sans qu'aucun relèvement en soit 
prévu. Bien que les modifications à terme des parts de pool fussent négociées 
entre les membres du pool, le dépassement régulier des parts de trafic 
attribuées (comme cela pouvait facilement être le cas pour un nouveau membre 
efficace ne bénéficiant que d'une faible part) n'était en qénéral pas consi
déré comme un argument valable pour accroître la part des nouveaux membres. 

155. La répartition du trafic d'une conférence et l'admission dans un pool 
sont souvent considérées comme des questions distinctes. Dans le code, au 
contraire, elles ne forment qu'un seul et même point: dès lors qu'une 
conférence décide de contrôler ou de limiter les parts de ses compagnies 
membres dans le tonnage total transporté, elle est réputée, aux termes du 
code, exploiter un accord de pool, d'accostage, de desserte ou de partici
pation sous toute autre forme. Le présent chapitre traite donc de tous ces 
types d'accord, en insistant toutefois sur l'exploitation des pools. Le terme 
"pool" n'étant défini nulle part dans le code, il importera que les parties 
intéressées s'accordent sur le sens à lui donner dans les trafics visés. Bien 
entendu, si les compagnies membres en sont convenues, la conférence peut fort 
bien fonctionner sans le moindre accord de répartition, les parts de trafic 
étant dès lors déterminées par le jeu de la concurrence entre les membres (la 
concurrence par les prix serait cependant exclue, puisque le principe même 
d'une conférence est de pratiquer des taux de fret uniformes). 

A. Les principes du code 

156. La question de la participation au trafic est traitée à l'article 2 du 
code, composé de 17 paragraphes. Le présent chapitre porte plus particuliè
rement sur les paragraphes 1 à 4, 10, 12 à 15 et 17. Les paragraphes 5 à 9 
concernant la réattribution et la redistribution des parts de trafic sont 
examinés au chapitre XI; le paragraphe Il relatif à l'utilisation de navires 
affrétés a déjà été examiné dans le chapitre IX; quant au paraqraphe 16, qui 
porte sur le transport de marchandises en sus de la part de pool et de 
marchandises non embarquées, il est traité au paragraphe 248 du chapitre XVI. 

157. Trois règles d'application sont énoncées dans les trois premiers 
paragraphes de l'article: 

Toute compagnie maritime membre d'une conférence aura des droits de 
desserte et de chargement dans les trafics assurés par la conférence et aura 
le droit de participer au pool pour les trafics en question; 
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A moins qu'il n'en soit convenu autrement, les parts de pool ou les 
droits d'accostage et de desserte sont attribuées en fonction des principes 
convenus au niveau international, tels qu'ils sont énoncés au paragraphe 4 de 
l'article 2; 

Les compagnies maritimes nationales d~ chaque pays, quel que soit leur 
nombre, sont réputées constituer un seul groupe de compagnies maritimes pour 
ce pays. 

158. Les deux principes .énoncés au paragraphe 4 de l'article 2, qui jouent un 
rôle essentiel dans la répartition du trafic et qui "sont appliqu,és, à moins 
qu'il n'en soit convenu a.utrement", sont les suivants : 

Egalité des droits de participation des deux groupes de compagnies 
maritimes nationales; 

Droit des compagnies maritimes de pays tiérs "d'obtenir une part 
appréciable, 20 %, par exempl~" du trafic. 

159. Il est question, dans le, code, du "droit [égal] de partici~r au fret et 
au V:Qll!m~. çte~LçargaJs9n_~." . (P.ar ~, ' 4 a) de 1,' ar ticle ,,2} ~.L' exp~r.iel}~~ a..mon tr~", , . 
en effet, que cette participation à deux niveaux était nécessaire pour inciter 
les compagnies à : 

Transporter de~. cargaisons qui, pa:rce que 'les taux de fret étaient 
faibles ou les coûts de manutentation élevés, étaient peu rentables; 

S'abstenir de chercher à accaparer une part excessive des cargaisons 
les plus rentables. 

Cette double condition de participation ne devrait pas poser de problèmès 
pratiques, à condition, toutefois que l'accord de pool soit mûrement réfléchi 
et bien conçu. 

B. Mécanisme de répartition, du tra,fic 

160. Le code ne donne aucune indication quant au mécanisme de répartition du 
trafic, mais il est évident que certaines dispositions doivent être prises par 
les conférences souhaitant exploiter un tel mécanisme. Il leur faut décider, 
d'une part, du type de système à adopter et, d'autre part, des modalités 
d'exécution:des diverses fonctions administratives correspondantes. 

161. S'agis~ant du premier point;, il apparaît que les conféx;ences intéressées 
ont le plus souvent préfér~ appliqu~r un mécanisme de répartitio~ du trafic 
a poster ior,i, alor.s que ces dernières années, q~~lques pays en développement. 
ontpll,1tôt adopté des systèmes a priori, avec une·répartition du trafic placée 
sous la responsabi1ité"d~ l'Etat •. Il est à noter que ces systèmes a priori qnt 
été établis avant; l'entrée en, vigueur de laCqnvention. . 

162. Dans le systè~e a ,posteriod t;radi tionnellElJl!ent appliq,ué par les 
conférences, les compagnies membres s'efforcent, lors du chargement, de 
respecter au maximum les parts attr ibuées, tout en sachant" qu'une précision 
absOlUe est. ,impossible., Le .secrétar:,~at du pool tient le compte des· 
chargements-, exprimés en tonl1age et en' recettes de fret. A la find lune , 
pér iode préétablie, des a,justementsmonétaires sont effectués'; les compagnies 
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ayant dépassé leur part de trafic versant une compensation aux autres 
(déduction faite d'une redevance uniforme de manutention si le pool porte à la 
fois sur le fret et sur le volume des cargaisons). Toutes les compagnies sont 
ainsi censées se retrouver dans la position financière qui aurait été la leur 
si la répartition initiale avait été absolument respectée. 

163. Dans le système a priori, en revanche, les charqements sont effectués 
avec un respect scrupuleux de la répartition initiale du trafic, étant donné 
qu'il n'y aura aucun ajustement ultérieur des recettes entre les compagnies 
membres. Ce système serait à la fois difficile à gérer et peu pratique pour 
les chargeurs dans les conditions d'un trafic portant sur de nombreuses 
catégories de marchandises à taux de fret et à coûts de manutention 
différents, ou faisant intervenir de nombreuses compaqnies. De plus, tout 
système a priori où la répartition se fait en fonction du fret et du volume 
engendre nécessairement des anomalies. Sur un itinéraire où les dessertes sont 
fréquentes, un contrôle quotidien des statistiques permettrait de corriger ces 
anomalies et de parvenir à terme à une répartition correcte. Par contre, le 
système serait très difficile à gérer en cas de dessertes espacées. Dans 
certaines conditions, on pourrait concevoir un mécanisme mixte, combinant des 
éléments des deux systèmes. 

164. Les diverses fonctions administratives afférentes à un pool peuvent être 
subdivisées en deux catégories : les tâches préliminaires et les tâches 
opérationnelles. Les tâches préliminaires sont les suivantes : 

- fixer les parts des trois groupes (par exemple, 40/40/20), 

fixer les parts des compagnies, 

- déterminer l'entité qui sera chargée d'administrer le système. 

C. Fixation des parts 

165. La répartition du trafic entre les trois groupes de compaqnies maritimes 
est une tâche fondamentale, qui doit être réalisée "en fonction des tonnages 
actuellement transportés, mais aussi en tenant compte des intentions futures, 
surtout si l'un des deux groupes de compagnies maritimes nationales transporte 
moins de marchandises que l'autre. En outre, même si aucune compagnie de pays 
tiers ne participe initialement au trafic, il faut leur laisser la possibilité 
"d'obtenir une part appréciable, par exemple 20 %" du trafic. 

166. Il n'existe aucune règle pour déterminer dans chaque cas d'espèce le 
pourcentage approprié. Il faut à chaque fois interpréter cette expression de 
"par exemple 20 %" en fonction des caractéristiques du trafic considéré. 
Ce faisant, il ne faut jamais perdre de vue que le code prévoit : 

Une redistribution partielle des parts de trafic lorsqu'un groupe de 
compagnies ne peut, ou ne veut, transporter en totalité sa part du trafic 17/, 

Une période de transition, dont la durée ne dépassera en aucun cas 
deux ans, pour l'application des dispositions relatives aux accords de 
répartition du trafic (article 2, par. 10). 
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167. Les autorités compétentes de chaqüe'pays devront peut-être s'intéresser à 
la répar'tition de là part nationale' entre ies différentes compagnies 
nationalès,' le cas échéant. Celà sighifienon pas que cette répartition' 
devrait être àéterininee par les pouvoirs publics, mais que les 'gouvernements 
ayant accepté de faire appliqùerlè'code à' leurs;',trafics et ayânt,pour cela 
adopté la législation nécessaire devraient veiller à ce que cette répartition 
soit réalisée de façon équitable, au:R!byeri de négocjtatioris commerciales 
réquli~res ou. pa~ t6ùteautrèméthode~ 

1':.,',' 

D. Administration.du 'système 

168. L'administration ,du système; rélève de la structur·e' administrative 
générale nécessaire à V application' du code, où il est, implicitement ,supposé 
que les' conférénces administreraient le 'système de répartition du trafic.' 
Les parties intéressées peuvent toutefois s'entendre pour adopter uri"mécanisme 
de répartition 'différent, faisant . intervenir une'en,tité èxtér ieure (par 
exemple, un~'organismé neutre") ~ L'important est que~lé système:' 

i." Garantisse·,uné repàt,tition..''dés marchandises conforme aux décisions 
de politique générale adoptées; 

,·2. Apporte 'cëttê garanÜe'sansrrluire aubrafic;' : 
" ' 

3. Garantissè'qûé toute 'marchandise nonembarquée.-pout des raisons de 
respect des parts de trafic attribuées bénéficie de la priorité dans les 
chargements ultérieurs de façon 'à arriver 'à destination entemps'voulu; 

4. Fonctionne à moindres frais. 

169. Dans certains pays en développemertt,l'administraHon des systèmes de 
répartition du trafic a été confiée aux conseils de chargeurs; il semble 
toutefois que ce soit aller au devant de graves conflits d,'intérêts gu.e de 
mêler des organismes de défense des intérêts des chargeurs aux controverses et 
aux difficultés' que risque dé'susc:lter tout·médanisme depalitâge du trafic. 

.,li . . 
110. Bien des è6nférences OU des accords 'de ,frët· où de taux de fret ne sont 
guère p'lus que des accords 'dé desserte assortis de clauses de f,ixation des 
tâux defrét', géres par l'urie' des compagnies membres .De telles conférences 
peuvent rié 'pas avoir la'capaè:i:té de gérer~un système de répartition du trafic. 
Il semble toutefois que les tâches administratives spécifiquement ,assignées 
par le code aux conférences obligeront nombre d'entre elles à se restructurer 
pour appliquer ,les dispositions du code, et cette restructuration pourrait .' 
fort bien englober lés' mécanismes de répartition du trafic. 

E. Autres forineS dé:répartition dU1trafic 

171'. L'article 2 'potte essentiellement sur la répartition du ,trafic à,i 
l''ïntérlêûr d'un pOol~ mais il préciSé aussi que'les critères dé ,fixation. et> ' 
de révision des parts s'appliquent lorsqu,nen l'absence de pool, il existe un 
accord d'accostage, dedessettè et/ou dèrépattH.ion du trafic; sous toute 
autre forme'" (article 2', par .12). Forcé 'ést dé reconna~ître, toutefois ,'qu'un 
contrôle de la fréquence des dessertes' ou du nombre dé navltes' pbUvant·~ être ,.:l 
mis à quai pendant une certaine période est différent d'un.contrôl~ précis des 
opérations de chargement en fonction "du fret et du volume des cargaisons". 
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Ces accords peuvent permettre d'obtenir une certaine part de trafic, mais ne 
peuvent en aucun cas conférer des droits de participation en application d'une 
formule mathématique. Dans ce type d'accords, il n'existe en général aucun 
système de contrôle des chargements, même si le nombre et la fréquence des 
dessertes et, parfois, la capacité et la vitesse des navires sont contrôlés. 
Par contre, la concurrence entre compagnies membres au niveau des services 
offerts à la clientèle y est plus forte que dans le cas des accords de pool. 

172. Le code prévoit que lorsqu'il n'existe aucun accord de pool ou autre 
accord de participation, l'un quelconque des groupes de compagnies maritimes 
peut demander que des accords de pool soient conclus ou que les dessertes 
soient ajustées de façon à "donner à ces compagnies la possibilité de 
bénéficier " substantiellement des mêmes droits à participer au trafic" que ceux. 
dont elles auraient bénéficié en application des dispositions du paragraphe 4 
de l'article 2. La conférence se prononce sur cette demande, mais ensemble, 
les deux groupes de compagnies maritimes nationales "disposeront de la 
majorité des voix dans la décision de créer un tel pool ou d'ajuster les 
dessertes" (article 2, par. 13). 

173. En cas de désaccord entre eux sur le point de savoir s'il y a lieu ou non 
d'adopter un accord de pool, les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales peuvent demander un ajustement approprié des dessertes. Faute 
d'accord en la matière, "le différend sera tranché suivant les procédures 
instituées dans le présent code" (article 2, par. 14). Il est à noter que 
c'est seulement dans ce cas prec1s de désaccord entre les deux groupes de 
compagnies maritimes nationales au suje~ de la répartition du trafic que le 
code fait intervenir les autorités compétentes, qui "peuvent se saisir de la 
question si elles le désirent et faire connaître leurs vues aux parties 
intéressées pour que celles-ci les examinent" (article 2, par. 14). Il est 
d'une manière générale supposé que ces questions seront résolues par les 
compagnies intéressées dans le cadre de leur conférence. Les compagnies de 
pays tiers "peuvent également demander l'adoption d'acc:ords de pool ou de 
desserte" (article 2, par. 15). 

174. Les questions examinées dans le paragraphe précédent ne concernent pas 
directement les gouvernements, sauf s'il y a désaccord entre les deux groupes 
de compagnies maritimes nationales. Il importe' néanmoins que l'accord de 
conférence prévoie un système complet d'exploitation en commun ainsi que 
d'autres types d'accord de répartition du trafic, le cas échéant. 

F. Trafic visé 

175. Lorsqu'une conférence n'est pas assujettie aux dispositions du code (par 
exemple, dans un trafic entre parties non contractantes), certaines catégories 
de marchandises peuvent, par accord entre les compagnies, être exclues de la 
répartition du trafic. Par exemple, les marchandises transportées pour le 
compte de l'Etat peuvent être réservées aux compagnies nationales des pays 
intéressés. Par contre, pour les conférences visées par le code, la 
répartition du trafic s'applique à toutes les marchandises, "à l'exception du 
matériel militaire transporté aux fins de la défense nationale" (article 2, 
par. 17). 
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176. Il est à noter (coIilme indiqué au paragraphe 17 du chapitre I) qu'un 
certain nombre de pays en développement considèrent que l'expression "toutes 
les marchandises" au paragraphe 17 de l'article 2 s'applique'à toutes les 
marchandises transportées par des navires de ligne sur les trafics visés, 
y compris les marchandises transportées par dès n~vires hors conférence. 
D'autres pays n'acceptant pas cette interprétation, il faudra peut-être 
examiner la question au niveau international, notamment lors de la Conférence 
de révision prévue en 1988. 

177. Les dispositions du paragraphe 17 de l'article 2 peuvent aussi faire 
problème en ce qui concerne les marchandises transbordées et les m~rchandises 
des pays sans littoral. Comme ila été suggéré aux paragraphes 22 àQ4 du . 
chapitre r, les compagnies maritimes nationales et/ou les gouvernements 
intéressés devraient s'efforcer de résoudre leurs difficultés 'en tenant des 
consultations avec les conférences pertinentes. 
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Chapitre XI 

REAFFECTATION ET REDISTRIBUTION DES PARTS DE TRAFIC 

A. Dispositions du code 

178. L'article 2 du code prévoit trois cas de redistribution des parts de 
trafic 

- Quand l'un des pays dont les cargaisons sont transportées par une 
conférence n'a pas de compagnie maritime nationale participant au transport 
des cargaisons en question (article 2, par. 5); 

- Quand les compagnies maritimes nationales d'un pays décident de ne pas 
transporter en totalité leur part du trafic (article 2, par. 6); 

- Quand aucun des deux pays n'a de compagnie maritime nationale 
participant au trafic (article 2, par. 7). 

A quelques nuances près quant au libellé, le code prévoit dans chaque cas que 
les cargaisons non transportées seront réparties entre les compagnies 
participant au trafic, "au prorata de leurs parts respectives". Il convient de 
noter, à cet égard, que le groupe national ne transportant pas en totalité sa 
part du trafic n'a pas à donner son avis sur la façon dont la fraction 
restante de sa part doit être redistribuée. 

B. Période de transition et révision des parts 

179. Le paragraphe 10 de l'article 2 prévoit 

- l'application "aussitôt que possible" des dispositions relatives' à la 
répartition du trafic, et 

- une période de transition pour l'application intégrale de l'article, 
"dont la durée de dépassera en aucun cas deux ans, compte tenu de la situation 
particulière dans chacun des trafics considérés". . 

180. Au paragraphe 9 du même article, il est précisé que les accords de pool 
ou de participation au trafic seront revus périOdiquement, à des intervalles 
qui seront stipUlés dans ces accords. Le bon sens voudrait que la répartition 
initiale du trafic reste au moins valable pour la périOde de transition 
convenue, au cours de laquelle aucune révision ne serait effectuée. 

181. La révision périodique des parts devra se faire "conformément à des 
critères qui seront spécifiés dans l'accord de conférence". Pour éviter tout 
problème concernant les parts nationales de trafic au cas où une compagnie 
transporterait une part systématiquement inférieure à celle qui lui a été 
attribuée, il faudra.peut-être prévoir, dans chaque accord de conférence, des 
critères appropriés· permettant d'ajuster en conséquence la part des deux 
autres groupes de transporteurs. 
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C. Part réservée aux pays tiers 

182. Aux termes du paragraphe 3 de l'article pr.emier, les ,critères d'admissi.on 
de c.ompagnies de pays tiers' "s.ont appÜqués s'ân's pr~judice de' la mise en 
.oeuvre" des disP.ositi.ons de l'article 2 relatives à la participati.on au' 
trafic. Eu égard au paragraphe 4 b) de l'article 2, il faut'> èC)JilprenC:Ù:e que 
d'emblée - et même. si aucune ,c.ompagnie de pays ,tiers ne., participe au ,trafic, -
les c~nférences d.o'ivent prév.oir la' P.o~sÜ)ilité P.our cies comp~gnies "d '.obtenir 
une part appréciable, 20 % par exemple", du trafic. Même si elles ne la 
transportent pas enc.ore., cette part de trafic doit ,d 'ab.ord être attribuée au 
gr.oupe deI:! C.ompagni~s de pays tiers, P.o~r être ens,~ite!jedist'r'i.bué~ .s.el.on,~ 
qu'il c.onvient. A la première révis~.on d~s parts, c.ompte tenu des critères 
spécifiés dans l'acc.ord de c.onféren~e, lapart

O 

réservée aux pays tiers peut 
êtr,e réduite,v,.oire supprimée si aucunec.ompagnie.de pays tiers n'a ét.é admise 
.ou si la quantité detqlfi~ ë!.~s~r~e' par Jes:c.ompagnies meI:llb~es de ce grpupe 
n'a pas augmenté. En t.out état de cause, il faut que dès le début, une "part 
appréciable~ déterminée,sQit I:éservée·aux compagnies de pays tiers et que les 

... "." " ,..," 1 _, !>. '. " ~',,'. '. ~ .. '. '. ".. " . J. ' " , ,,;, 

deux gr.oupes de c.ompagnies nati.onales, s.oient. pJ:"ê,t;~ .à céder I,lne cer:taine, 
fracti.on de leur part respective au cas 011 des c.ompagnies de 'pays tiers" 
seraient admises dans la c.onférence • 

. ;" •.• ' •• " .2' ',J<' '. ' • 

D~ 
. \ .. ~ ","/," """,,~~.,..' ... ., .. ~. ~.,~.~ .,~ ~",,).' 

Absence.decQmpagnies'maritimê's nàti..onales,dans.ün traUc, 
.'~' '_ ..,' t: • . 1 \ ~ ,', • '; ';,'" \ ' , , 

183. Quand,.qans un pays d.ont le trafic,est assure par une,c.onference, ii n'y 
a pas de c.omp~gni~maritime nati.onale parÙcipant,à e:e. trafic", la part à 
laquelle la .ou les c.ompagnies maritimes dudit pays auraient dr.oit est 
resdistribuée entre les autres c.ompagnies participantes, aU,pr.oratade leurs 

. .. r 1 > • ." ,~" ... 

parts respectives. En l'absence,poùI"lirCpaySé6ïnine P.outl'âiitré, dé toute 
participati.on des c.ompagnies nati.onales, les parts de ,tra.fic s . .ont réparties 
entre les c.ompagnies membres participantes" des pays tiers,- p~r v.oie de 
nég.ociat~.ons, c.ommerciales entre ces c.ompagnies .• A n.oter . qu-'.en.·· pareil cas, le 
c.odenepr~v.oit pas que le gouvernement d'un pays Partie,c.ontractante puisse, 
désigner les c.ompagnies qui assurer.ont la part de trafic revenant n.ormalement 
à ses P.oqlP~gnies nati.on~:Les. :'~ , " 

"., . ,-
E. Redistr ibuti.on décidée d' un'."c.ommun acc.ord 

184. Une f.ois les pr.océdllres d'attributi.on et de répartiti.on achevées, "les 
c.ompagnies ma~.:itimes nati.onales d'une régi.on, ••• , à. une extrémité du.'. . .... 
tra~;c .••• , :p~ur.r~nt redi~~ribuer entre elles ,d' un cQmm~n acë.ord les: parts d~' 
trafic qui leur s.ont attrib~éês" ,(article 2,: par .M. Cette 'redistr,ibuti.on" n,e 
m.odifie en' rieQ la 'r~parti d.on générale entre les t~ois:'9~9Upesd~, ,c.ompagnie~ 
à l'échel.on de la c.onf~rencei elle permet, dans t.oute è:.onférè~cèdesservant'" 
plus ieHrs, pays à chaque;,~,extr;éIl)i té du tr:afic, de r:atiQnaliser les S!,e~v.ic~s par 
une,expl.oi ta t,i.on judiC,c~ellse des capacités des différentes c.oJllpagnies. Dans le 
ca~' des: pays desserv;is par des c.onférences.assurant éqalement' le" trafic'. _ . 

. d'autre~' :p'ays V.oisins, il fauqri:tit t.ouj.ou~s,tenir\è:.oJIIPted.e~~pÛssiqilit~.de, 
pr.océder, à une ,red~stributi.on au, ni~eau r;égio,nal de~1?i=lrts ële~'rafic; ~e,~. . 
possibilités decoopérati.on régionale à .. ce.t égard s.ont.examinées dans le 

• ~ -' • '. • .' • , • 1 c, ,"'_' _'.', >. • ,.' '.: •• ; • • .:.' ' 

chapitre VII.., 
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Chapi tre XII 

DISCIPLINE INTERNE 

A. Dispositions du code en matière de discipline 

185. Le paragraphe l de l'article 5 prévoit que "les conférences doivent 
adopter et tenir à jour une liste indicative, aussi complète que possible, des 
pratiques considérées comme des pratiques irrégulières et/ou des infractions à 
l'accord de conférence ••• ". Il prévoit aussi que les conférence doivent 
instituer "un appareil efficace de discipline interne", mais rien n'est 
indiqué quant à la nature de ce mécanisme. Au paragraphe 2 du même article, il 
est dit que les conférences "sont en droit de compter sur la pleine 
coopération des chargeurs et des organisations de chargeurs dans leurs efforts 
pour lutter contre les pratiques irrégulières ou les infractions". 

186. L'élément essentiel en matière de discipline interne est l'identification 
des pratiques irrégulières. L'établissement d'une liste détaillée est certes 
utile, mais cette liste doit aller de pair avec un accord de conférence 
assorti de règles positives générales de bonne conduite s'adressant à toutes 
les compagnies membres et d'une exhortation de portée générale dans ce sens. 
Il faut en effet songer qu'une liste de pratiques irrégulières risque de 
laisser entendre que toute pratique qui n'y figure pas n'est pas considérée 
comme une pratique irrégulière. Toutefois, une liste indicative de pratiques 
irrégulières accompagnée d'une liste de règles positives de bonne conduite 
serait plus efficace. 

187. Le second élément d'importance est le mécanisme nécessaire pourdétectet 
et signaler les pratiques irrégulières et les infractions. La structure 
administrative à établir pour appliquer le code doit être assortie de 
dispositions appropriées en matière de discipline interne. 

B. Dispositions du code concernant les sanctions en cas d'infraction 

188. La discipline interne régit traditionnellement le comportement des 
compag~ies membres des conférences maritimes, mais le système et les sanctions 
administrées ont toujours manqué de-transparence. Le code vise à changer cette 
situation en insistant sur la transparence. L'article 5 contient à cet égard 
trois dispositions importantes. 

189. premièrement, le paragraphe l a) de l'article 5 prévoit que des sanctions 
seront fixées et qu'elles seront "proportionnelles" à la gravité des pratiques 
irrégulières ou des infractions constatées. Deuxièmement, à l'alinéa b), il 
est indiqué que "les arrêts ou les décisions rendus au sujet de plaintes 
formées contre des pratiques irrégulières ou infractions feront ••• l'objet 
d'un examen et d'une révision impartiale par une personne ou un organisme 
n'ayant de lien avec aucune des compagnies maritimes membres de la conférence 
ni avec les compagnies qui leur sont affiliées". La mention du terme 
"affiliées" est importante et doit être retenuè chaque fois que cette 
disposition est reproduite dans un accord de conférence. Troisièmement, 
l'alinéa c) prévoit que les autorités compétentes seront avisées des 
circonstances d'une plainte et de la suite donnée à cette plainte.' 



- 54 -

190. Un différend concernant l'expu~sion d'une compagnie membre peut être 
soumis à la conciliation obligatoiré internationale (article 23, par. 4), mais 
pour les autres différends, le paragraphe 1 b) de l'article 5 prévoit "un 
examen et une révision impartiale" par une personne ou un organisme n'ayant de 
lien avec aucune des compagnies maritimes membres de la qonférence. Il est 
souhaitable que les autorités compétentes conviennent avec les conférences des 
modalités de cet examen impartial, ainsi que de la façon dont elles seront 
avisées de la suite donnée aux plaintes formulées, comme prévu au 
paragraphe 1 c) de l'article 5. 

/ 

,':; 
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Chapitre XIII 

CONSULTATIONS 

A. Dispositions du code 

191. Témoignant d'une volonté de renforcer les procédures de consultation et 
d'en accroître l'efficacité, le code institutionnalise un mécanisme de 
consultation et en rend l'utilisation obligatoire pour toutes les parties. Le 
paragraphe 1 de l'article Il stipule que: "Des consultations doivent avoir 
lieu sur les questions d'intérêt commun ••• ". Ces consultations ont lieu 
toutes les fois qu'elles sont demandées par l'une quelconque des parties 
intéressées, à savoir une conférence, les orqanisations de chargeurs, les 
représentants de chargeurs et, dans la mesure du possible, des chargeurs. 

192. Le présent chapitre est consacré à quatre questions qui découlent de 
l'article Il : 

Objectifs des consultations; 

Rôle des gouvernements; 

Parties aux consultations; 

Structures. 

B. Objectifs des consultations 

193. Les paragraphes 2 et 3 de l'article Il détaillent un certain nombre de 
questions pouvant faire l'objet de consultations, qui concernent toutes le 
coût, l'adéquation et l'efficacité des services maritimes réguliers et qui 
sont également une cause fréquente de différends entre les conférences et les 
chargeurs. D'autres questions pourraient y être ajoutées par accord mutuel 
entre les parties intéressées, ainsi qu'à la demande des autorités compétentes. 

194. Le paragraphe 6 de l'article Il stipule que les parties aux 
consultations : 

Ne ménageront aucun effort pour apporter les renseignements appropriés, 
procéder à des échanges de vues en temps opportun et élucider les problèmes; 

Tiendront compte des avis et des difficultés des unes et des autres, "aux 
fins d'y rechercher des solutions" et "d'aboutir à un accord compatible avec 
leur viabilité commerciale". 

195. Si aucun accord ne peut être conclu, malgré les efforts de toutes les 
parties, le code prévoit qu'il revient à la conférence de prendre une 
décision, sous réserve d'un recours à la conciliation obligatoire 
internationale. Le paragraphe 4 de l'article 23 indique, parmi les catégories 
de différends pouvant être soumis à la ,conciliation obligatoire 
internationale, quatre sujets d'une importance capitale dans les relations 
entre les conférences et les chargeurs : 
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Augmentation générale des taux, de fret; 

Surtaxes; 

Modification des taux de fret ou imposition d 'un. co.efficie~t' ~"aju,~tement 
monétaire par suite de modification des parités; 

Type et; temeur., des accords· de fidélité envisagés. 

196. Dans le cas :des autres questions énumérél;!s dans les paragraph.es ,2 eti 3 de 
l'article' Il qui peuvent faire l'objet .de consultations, si aucun accord 
n'intervient aprèsl:es,échanges de vues,' les chargeurs ne bénéficient d'aucun· 
droit .de recours à la conciliaHon obligatoire interna.tionale ·pours 'opposer à 
la décision d'une conférence. IiI est donc' souhaitable. que., lés autor:ités··.· ;, 
compétentes étudient avec les conférences et les organisations de chargeurs 
les possibilités ·de-, recourir à l'a conciiiâ.tion.locaie pour:1J.tous' les: .'.: 
différends, qu'ils puissent ou non être soumis à la conciliation::obligà:toire 
internationale. 

197. Il est à noter à cet égard que dans sa résolution 3, annexée au code, la 
Conférence de plénipotentiaires invite la Conférence de révision ;"à:cdonher 
priorité à la question de la conciliation locale, en tenant compte des vues 
expr1mees par les Parties contractantes à la Copvention' sur .:le point .de savoir 
si l'absence de conciliation locale a ou n'a pas entravé le règlement efficace 
des différends et, dans l'affirmative, quelles questions devraient: :êitre 
considérées comme se prêtant à la conciliation locale et quelles procédures 
devraient être appliquées en vue de régler ces différends'!. '. , 

C. Rôle des gouvernements 

198. Le paragraphe 1 de l'article Il stipule que les "autorités compétentes 
ont le droit, sur demande" de p'a,rticiper pleinement aux consultations~ .sans 
que cela signifie qu'elles jouent un rele dans .. 1 'adoption. des décisions". 

199. Même si elles n'ont pas de rôle à jouer dans l'adoption des décisions, 
les autorités compétentes peuvent néanmoins, en raison de leur position, comme 
il a été expliqué au chapitre VI, avoir une influence réelle sur la nature des 
décisions finales. Certaines questions concernant les consultations que les 
autorités compétentes peuvent aborder avec les .conférencesont également été 
eXÇl.minées dans le chapitre VI. " " . 

D. Parties aux consultations 
".'1 

200. Le paragraphe 1 de l'article Il précise que les- consultations auront lieu 
"entre la conférence, les organisations de chargeurs, les représentants de 
chargeurs et, dans la mesure possible, les chargeuts, que l'autorité 
compétente peut désigner à cette fin, si 'elle le désire". Ces différentes 
parties peuvent demandèr la tenue de consultations. Lès autorités :compétentes 
ont le dtoitï sur demande, deipartiëiper aux consul,tations, màis non celui de 
demander la tenue de consultations. J'" '., 
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201. La première phrase du paraqraphe l de l'article Il, en particulier pour 
ce qui est de savoir qui détermine la possibilité que les chargeurs 
participent aux consultations, n'est pas très explicite. Faute d'intervention 
de l'autorité compétente, la conférence peut unilatéralement déterminer quels 
chargeurs ou quelles organisations de chargeurs auront le droit de participer 
aux consultations. En conséquence, les autorités compétentes pourraient 
déterminer en accord avec la conférence quels chargeurs ou organisations de 
chargeurs auraient le droit d'y participer, de façon à lever toute incertitude 
future. Par exemple, il pourrait être décidé que seules des organisations de 
chargeurs'ou des chargeurs individuels reconnus par l'autorité compétente 
seront autorisées à participer aux consultations. Des critères spécifiques 
pourraient être établis à cet égard 18/. 

202. Il est à noter, toutefois, que pour certaines questions, il pourrait être 
utile d'inviter des participants supplémentaires, qui siéqeraient en tant 
qu'experts techniques aux côtés des chargeurs dans les consultations: il 
pourrait s'agir, par exemple, d'autorités portuaires ou de représentants de 
l'administration des douanes, selon les questions abordées. Dans le cas d'un 
pays sans littoral, en fonction des dispositions existant en matière de 
transit, des représentants du pays de transit et de l'organisme chargé des 
opérations de transit, le cas échéant, pourraient également assister aux 
consultations. La question de la participation de tels représentants devrait 
probablement être abordée et réglée au préalable avec la conférence. 

E. Structures 

203. Parmi les arrangements nécessaires à la tenue de consultations, diverses 
dispositions concernant le lieu des réunions et d'autres questions analogues 
doivent être prises de concert avec la conférence. A cet égard, il faudrait 
aussi tenir compte de tout arrangement découlant d'une coopération régionale, 
par exemple, la tenue de consultations régionales sur des questions 
particulières à la place de consultations nationales. 

204. D'autres arrangements nécessaires concernent les chargeurs et portent à 
la fois sur la participation aux procédures de consultation et sur la 
préparation en vue des consultations. Si les consultations se déroulent à un 
niveau régional, il peut être nécessaire de disposer à la fois de structures 
régionales et de structures nationales. Bien que celles qui sont indiquées 
ci-après soient des structures nationales, l'opportunité d'instaurer une 
coopération régionale ne doit pas être négligée. 

205. Les structures dont les chargeurs doivent se doter sont les suivantes : 

Organismes de chargeurs et chargeurs individuels expressément autorisés à 
participer aux consultations; 

Circuits de communication et sous-comités locaux permettant de recueillir 
les opinions des chargeurs sur des questions devant être abordées lors des 
consultations, outre les vues des chargeurs sur des prOblèmes qui pourraient 
légitimement être inscrits à l'ordre du jour des consultations~ 

Service d'étude de fret, ou autre organe approprié, qui mettrait en place 
et exploiterait une banque de données pouvant fournir une information 
analytique globale et à jour sur toutes les questions se rapportant aux 
consultations~ 
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Un service, qui ferait partie du service d'étude de fret ou qui serait 
créé au sein du conseil de chargeUrs et travaillerait en étroite association 
avec· le service d'étude de fret, chargé d'établir les documents d'information 
nécessaires pour toutes les réunions de consultation, ainsi que des rapports 
réguliers sur les qUestions intéressant -les chargeurs. 

206. Il faut souligner qu'il est d'une importance vitale po\lr les.chargeurs de 
disposer de données à jour aux fins des consultations. si les représentants 
des chargeurs ne sont munis que de données statistiques insuffisantes et ne 
possèdent pas tous les éléments d'information nécessaires 'pour discuter avec 
les représentants des conférences, force leur sera d'accepter les données 
fournies par les conférences sans la moindre possibilité de les véri·fier, et 
ils seront peut-être aussi obligés d'accepter l'interprétation des données 
proposées par les conférences. Pour tirer le meilleur parti de l'application 
du code, les organisations de chargeurs et les autorités compétentes doivent 
s'attacher à ce que leurs représentants dans toutes les consultations, en 
particulier dans les consultations sur les questions de taux de fret, soient 
correctement informés et préparés. La coopération régionale peut, à cet égard, 
offrir des avantages appréciables 19/. 
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Chapitre XIV 

ASPECTS GENERAUX DES QUESTIONS RELATIVES AUX TAUX DE FRET 

207. Le code, dans ses dispositions concernant. les taux de fret, vise à 
résoudre certains problèmes, dont les principaux sont : 

L'absence de procédures définies pour la tenue de consultations avant que 
les modifications des taux de fret ne soient appliquées; 

L'absence de tout critère énoncé par écrit pour la détermination des taux 
de fret, 

Le manque d'information concernant les facteurs relatifs aux recettes et 
aux dépenses qui sont à l'origine d'une demande d'augmentation des taux de 
fret, 

Le préavis à donner pour les augmentations de taux de fret et la 
stabilité de ces taux; 

La structure des barèmes des conférences et le secret concernant les taux 
de fret. 

208. La question des consultations entre chargeurs et conférences a été 
examinée au chapitre XIII. Les procédures particulières à adopter en ce qui 
concerne les augmentations générales des taux de fret, les surtaxes, etc., 
font l'objet du chapitre XV. Le présent chapitre traite de certains aspects 
généraux des questions relatives aux taux de fret. 

A. Critères prévus dans le code pour déterminer les taux de fret 

209. Les trois critères à prendre en considération pour~déterminer les taux de 
fret font l'objet de l'article 12. 

210. Dans le paragraphe. introductif de cet article, le sens de l'expression 
·sauf disposition contraire· en ce qui concerne l'application des critères 
doit être précisé. si la conférence peut décid~r de manière unilatérale 
d'ignorer ou de remplacer les critères énoncés dans le code, ceux-ci 
deviennent inutiles. Il faudrait donc convenir avec la conférence qu'une telle 
décision ne puisse être prise que d'un commun accord entre la conférence et 
les chargeurs. 

211. Le premier critère est clair : "Les taux de fret seront fixés au niveau 
le plus bas qui soit possible du point de vue commercial et permettront aux 
armateurs de réaliser un profit raisonnable". Il permet, mais ne garantit pas, 
un profit raisonnable; en fait, pendant les négociations sur le code, le mot . 
"garantiront" a été remplacé par "permettront", ce qui montre bien que son 
emploi n'est pas fortuit. Pendant combien de temps est-il permis aux armat'eurs 
de réaliser un profit raisonnable? Rien n'est dit dans le code, mais 
l'interprétation habituelle de ce genre de notion dans les relations 
commerciales veut que le niveau de profit corresponde à une moyenne calculée 
sur une période de plusieurs années. Si cela est accepté, les conditions de 
viabilité commerciale doivent être considérées dans la même optique. Il est 
essentiel que les périodes envisagées en matière de viabilité commerciale et 
de profit soient cohérentes. 
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212. Le service d'étude de fret ou tout autre organisme produisant des 
informations aux fins des consultations relatives aux taux de fret ne doit 
jamais oublier "lorsqu'il examine, le caractèr,e raiso~nable ou nq,n 'qu profit 
réalisé, qu'un rapport comptable ne certifie que le niveau des dépenses 
effectivement encourues pendant l.a ,pério.Çle ~C!mptable cqnsi,dérée et, les 
augmentations ou les diminutio,nspar, rapport à la pér~odeprécédente;il ne 
vise pas à déterminer si les augmentations de coûtconstat~es étaient 
inévitables ou si, bien qu'inévitables, el~es auraient,.pu.,~tre al:;>sorbées ou 
compensées. Ce sont le!3.chargeurs qui doivent posséderces.in.fqrmations lors 
des consultations, d'où la nécessité d'une collecte et d'une recherche 
organisées des données. 

213. Enfin, le premier critère présente une image par trop simplifiée de la 
question de la détermination Çles,:J:aQx de fret " et il pourr~i b être bien 
difficile de trouv.er ne serait-ce qu~un s.euJ I;l;;tcème cl:m~orme à ce cJ;itère. 
Toutefois, plus le barème est simple - faible différenciation des produits -
et moins il comporte de taux différents, moins il permet de permutations. Les~' 
conseils de chargeurs" et les gouvernements voudron:t donc peut-être aborder 
avec les confére~ces la questio~ des dispositions' du' pa~~graphe 2 ,'de . .' 
l'article 13 et chercher à obtenir une simplification des barèmes des 
conférences. 

214. Le deuxième critère contient deux éléments distincts l'un de l'autre. Le 
premier est à ,la fois difficile et important. IL conce~ne le calcul des 
dépenses de fonctionnement d'un~ conférence: RLes frais. d'exploitation de's 
conférences seront, ,en r~glec qénérale,calculés pour ,le v:oyage aller et 
retour" le transport,.en, sor,pie, et en entrée étant considéré .comme un tout,. 
Quand il y a lieu, le transport en sortie et le .transporten entrée devraient 
être considérés séparément". Ainsi, malgré un ton d'injonction (Rseront 
calculés"), le critère est suffisamment souple pour permettre de t,enir compte 
des circonstances particulières d'un trafic' donné. ' 

215. On utilise dans le code la notion de voyage aller et retour pour que les~ 
chargeurs puissent voir comment les coûts, y compris' l~s frais' '~énéraux, sont 
répartis entre leS diffé~entes pprties du vOY~t;Jee~, pour veiller. à ce que les 
taux def~et su,r ,~ne.pqrtion du pa~cours ne soient pas fixés indépendamment 'de 
ceux correspondant à une ,autre poz;tion. Des dispositiOnS spé~iale's concernant 
la répartition des ,Co.ûts entre ie,s, qifféqmtes parties, du voyage peuvent être 
nécessaires , dans, Je'"casdes serviqes, autour dumonÇle, qui .op~rent dans une . 
seule direction. , , 

!"', 

216. Le second élément du deuxième critère est libellé comme suit: RLes taux 
de:,fret devrai.e'nttenir compte ••• de, la natuFe, des, marcha~di;;es,,; du rapport 
entre, leur poiÇls et .leur volume;, ainsi q,ue de ;teur valeur R,. Il n'y ,a pas de,.", 
probl;ème ,à,.qe ~,uje:t;, les confér,en.ce~ ,proçédaIl,t déjà ainsi. , , " ,:, 'IJJ, ' , 

I}' ,.'.., J. ,\1 :~~'-:'\ _ " j \ ." -

217. '(Le trois,:i~!IIe .critère çoncern,e,: l,eS taux de fret prpmotio,n!1els,. ,qui SO~t,i;:; 
examinés au chélRi tre xv. ,,", 

\ )~.~ . 

B. Informations, concernant les dépens'~~: et les recettes 

2l8.'Conderriant, les p,to.blèmes qU~ le manque d~inforIllat~on,suF, l~~,dépense~ ~t 
les,> recett,es pose aux chargeurs lors des consultat~ons. relatives aux taux. de 
fr:~t,le,code prévoit: qu'une Rconférence, en vueid:'~cc~lérer .l-~~ . ':",',' 
cons ul ta tions, peut, ou, à la demande ••• , doit s()umettre}lu}t"par;t;lci:,pants,r 
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si possible dans un délai raisonnable avant les consultations, un rapport de 
comptables indépendants éminents, y compris, si les parties auteurs de la 
demande acceptent d'en faire l'un des éléments de base des consultations, une 
analyse d'ensemble des données concernant les dépenses et les recettes 
pertinentes qui, de l'avis de la conférence, nécessitent une augmentation des 
taux de fret" (article 14, par. 3). 

219. Dans cette disposition, plusieurs points importants sont à relever : 

Toutes les parties habilitées à participer aux consultations reçoivent le 
rapport établi par les comptables indépendants~ 

Le rapport sera soumis "dans un délai raisonnable avant les 
consultations" : les chargeurs devraient ainsi être assurés de recevoir le 
rapport suffisamment tôt pour le faire analyser par leurs propres comptables 
avant les consul·tations ~ 

Le sens de l'expression "analyse d'ensemble" doit être bien défini et les 
principaux éléments de cette analyse devraient être convenus avec la 
conférence~ et 

C'est la conférence qui choisit les chiffres de dépenses et de recettes 
qui, à son avis, rendent nécessaire une augmentation des taux de fret, bien 
que cela puisse naturellement être négocié entre les chargeurs et la 
conférence. 

220. En ce qui concerne le rapport luï"-même, il contiendra inévitablement de 
nombreux postulats implicites concernant la façon dont différents postes sont 
traités, y compris la répartition des frais généraux et autres coûts entre les 
différentes parties d'un voyage aller et retour et la durée de vie estimative 
des navires utilisée pour calculer l'amortissement. A cet égard, les . 
comptables appliqueront probablement les règles fixées par les autorités 
fiscales pour calculer l'amortissement, mais ces rèqles ne correspondent pas 
forcément aux réalités économiques. Un conseil de chargeurs aura peut-être 
besoin d'un rapport établi par ses propres comptables pour élucider les 
postulats implicites sur lesquels reposent les calculs et la répartition des 
coûts. Cela pose toutefois deux problèmes : 

Un tel rapport est très long à établir et le calendrier prévu dans le 
code pour les consultations sur une augmentation générale des taux de fret ne 
laisse pas suffisamment de temps; 

Les rapports de comptables indépendants réputés sont très coûteux. Il 
vaudrait mieux que ce soit un service d'étude de fret créé par le conseil de 
chargeurs ou le gouvernement ou encore les deux conjointement qui effectue ce 
travail. 

221. Pour être valable, toute analyse d'ensemble devrait prévoir une 
pondération des données concernant les dépenses des différentes compagnies en 
fonction de l'ampleur de leur participation au trafic assuré par la 
conférence. Plus les itinéraires de certaines compagnies sont complexes et le 
nombre des compagnies membres d'une conférence est élevé, plus cette analyse 
d'ensemble est difficile. D'autres problèmes se posent, qui sont: 

Les variations des dépenses par rapport à la moyenne; 
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La mesure dans laquelle les augmentations de dépenses doivent 
nécessairement entraîner une augmentation des prix ou peuvent au contraire 
être absorbées ou compensées par différents systèmes ou procédures 
d'exploitation; 

La mesure dans laquelle les compagnies maritimes à faibles coûts peuvent 
développer leurs activités pour remplacer les compagnies à coûts élevés sans 
pour autant encourir un accroissement de leurs coûts; 

L'établissement d'une moyenne des variations des dépenses et des ,recettes 
sur une période donnée et les périodes èorrespondantes à envisager. 

,. 222. Les habitudes qui se sont instaurées au fil des ans ont donné aux 
conférences une mentalité en grande partie axée sur.le prix de revient, 
si cela est moins visible aujourd'hui que par le passé. Cette mentalité 
dangereuse dans une situation de monopole pour deux raisons : 

meme 
est 

Si les profits sont considérés comme un pourcentage ajouté ·aux coûts, 
l'accroissement des coûts augmente,' plutôt qu'il ne réduit, les profits; et 

Trop peu d'importance risqu.e d'être accordée à ce qui permettrait 
d'empêcher les augmentations de prix des facteurs intermédiaires d'entraîner 
une hausse des prix des produits/services finals. 

C. Préavis à donner pour les augmentations de taux de fret et stabilité 
des taux 

223,; "Par préavis donné 150 jours au moins d'avance, ou suivant la pratique 
régionale et/ou ,l'accord conclu, ••• les conférences avisent •••. de leur 
intention d'appliquer une augmentation générale des taux de fret ••• " 
(article 14, par. 1). Etant donné qu'il est fait clairement référence à la 
pratique régionale et/ou à l'accord conclu, la question du préavis à fixer 
pour chaque t·rafie doit manifestement être réglée d'un commun accord par les' 
organisations de chargeurs, les gouvernements et les conférences. La période 
proposée dans le code est longue par rapport àla pratique suivie dans le 
passé, qui prévoyait en général une période de 90 jours au maximum. Les 
conférences n'accepteront peut-être pas volontiers une extension de cette 

,période et pourraient chercher à maintenir les pratiques actuelles et un 
préavis de 90 jours au plus. 

224. La question du préavis est liée à celle de la.stabilité des taux de fret. 
Le paragraphe 9 de l'article 14 prévoit que "à moins que les parties en cause 
n'en conviennent autrement au cours des consultations, il doit s'écouler 
10 mois au moins entre la date à laquelle l 'augmentation générale de.s taux de 
fret devient effeetive'etla date à laquelle préavis de.l'augmentation 
générale des taux de fret suivante a été donné ••• ". Avec le préavis de 
cinq mois, il en résulte une période de gel des taux de fret de 15 mois, 
"compte tenu, dans t6usles cas,des règles concernant les surtaxes Jet les 
ajustements de taux de fret consécutifs à des flucutations des taux de 
change". s'il ést convenu d'un préavis inférieur à 150 jours, la période de 
gèi des· :tauX sera écourtée en conséquence. 
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225. La période de gel des taux de 15 mois a été instituée à la demande des 
pays en développement soucieux de protéger leur' économie fragile contre les 
effets négatifs que des augmentations fréquentes des taux de fret ont sur 
leurs recettes d'exportation nettes. Cependant, le gel des taux serait. très 
mal accueilli par les conférences et pourrait encourager un recours abusif aux 
surtaxes de la part des membres des conférences pour s'assurer un 
accroissement de leurs recettes. L'application de surtaxes risque de priver 
les pays en développement de la stabilité des taux de fret dont ils ont 
besoin. En outre, l'augmentation des taux de fret nécessaire pour couvrir une 
longue période aurait tendance à être plus forte qU"une augmentation portant 
sur une courte période. 

D. Structure des barèmes des conférences et secret concernant les taux 

226. La simplification des barèmes des conférences a déjà été évoquée au 
paragraphe 214. L'article 9 prévoit que "les barèmes, conditions connexes, 
règlements et toute modification les concernant doivent être, sur demande, mis 
à la disposition des chargeurs, organisations de chargeurs et autres parties 
intéressées, à un prix raisonnable, et pourront être consultés dans les 
bureaux des compagnies maritimes et de leurs agents". Les autorités 
compétentes et les organisations de chargeurs voudront peut-être déposer une 
demande permanente à cet effet auprès des conférences. Le service d'étude de 

'. fret pourrait lui aussi être inscrit sur la liste de ceux qui sont habilités à 
recevoir les documents en question. 
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Chapitre XV 

: LES PROPOSITIONS CONCERNAN!T LES AUGMENTATIONS DES TAUX DE F~ET, 
'LES SURTAXES ET LES TAUX DE F~T PROMOTIONNELS, ,ET 

LES QUEST,IONS DE PROÇEDURE y RELAT:!:VES 
, , 

227. Nous avons déjà traité, dans le chapitre, précédent les. ;!g,rande~; q!l~stionf?' 
de principe qui:se, pOs-enb,à propos des arti,cles 14" 15,16 et 17 .telles que, le 
rapport de comptables indépendants et le, gel des,. taux de· ·fret, ,et. nQ,us allQns 
maintÊùlant e:Xaminet. ces articles sous l'angle de la procédure." 

A. Augmentations générales des taux de fret 
:.". 

228. Deux sujets'doivent retenir particuli~rement l'attention dans 
l' article 14 , fa 'question des délais. et préavis' et·' celle de~augmentations des 
taux :appli'ca:bles aux produits principaux. fi ' c'" 

229. Voiciceque>le.code propose pour la première;; 

La conférence doit annoncer l'augmentation',qu',elle envisage 150 jours au 
moins d' avance (article 14, .par. 1);' 

Le's consultations concernant cette proposition .Cloivell~. être demandées 
dans un délai convenu (article 14, par. 2) ,. ,qu;i,n,' .. e.xcéder~t §~Q~".ç1Qu~epas. 
30 jours; 

Ces consultations s'ouvriront dans Un délai de 30 jours (article 14, 
par. 2); 

Si les consultations aboutissent à un accord, c'est-à-dire si les 
chargeurs acceptent les propositions de la conférence, qu'elles aient été ou 
non modifiées lors des consultations, l'augmentation prendra effet 150 jours 
après le préavis initial (article 14, par. 4); ~ 

Si l'acc9rd ne s'est pas fait dans les 30 jours qui suivent le préavis, 
la question sera soumisé immédiatement à la conciliation obligatoire 
internationale (article 14, par. 5). 

•• 1 

230. Le problème que posent ces délais est évident. Après réception du 
préavis, il est laissé aux chargeurs un délai, d'une durée qui n'est pas 
spécifiée, pour demander des consultations. Celles-ci "s'ouvriront ••• dans un 
délai stipulé de 30 jours au plus," (article 14, par. 2). On peut supposer que 
ce délai de 30 jours commencerait à courir à compter de la réception du 
préavis. Etant donné qu'il faut laisser du temps avant les consultations, 
notamment aux comptables indépendants pour établir leur rapport et aux 
chargeurs pour l'étudier, le délai de 30 jours que donne le code entre le 
préavis et le moment où la question est soumise à la conciliation obligatoire 
internationale s'il n'y a pas eu accord (ainsi qu'il est prévu au paragraphe 5 
de l'article 14) semble tout à fait insuffisant. Il y a là à l'évidence une 
difficulté qu'il faudra résoudre par voie de négociation avec les conférences. 
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231. On pourrait convenir avec elles des procédures suivantes pour le cas des 
augmentations générales des taux de fret 

La conférence accompagne son préavis de 150 jours d'une proposition de 
consultations à l'échelle nationale ou régionale, selon le ~as, consultations 
qui auraient lieu dans un délai convenu qui commencerait à compter de la 
réception du préavis et qui, en tout état de cause, serait de 30 jours au 
rnoins~ 

Dans le cadre de ses fonctions, le représentant national ou régional de 
la conférence remettrait, en même temps que le préavis serait donné, le 
rapport des comptables indépendants concernant les frais et les recettes de ~a 
conférence au conseil des chargeurs ou à tout autre organe désigné pour 
recevoir communication du préavis~ 

s'il acceptait l'augmentation proposée après avoir étudié ce rapport, le 
conseil des chargeurs pourrait faire savoir à la conférence que des 
consultations sont inutiles~ 

Au contraire, si des consultations étaient nécessaires~ elles auraient 
lieu dans le délai convenu~ 

Si elles n'aboutissent pas à un accord, la question pourra être soumise à 
la consultation obligatoire internationale ou à toute autre procédure convenue 
de règlement des différends dans un délai maximum raisonnable fixé d'un commun 
accord (par exemple, dans les 14 jours qui suivent la fin des consultations). 

232. Il convient de noter que l'article 14, dans son paragraphe 8, prévoit que 
si le trafic d'un pays assuré par la conférence "consiste essentiellement en 
un seul ou en quelques produits principaux", toute augmentation du fret pour 
un de ces produits est considérée comme une augmentation générale des taux de 
fret et par conséquent relève des dispositions de l'article 14 dans son 
ensemble. 

B. Taux de fret pour les nouvelles marchandises à transporter 

233. Le code ne prévoit pas de procédures pour la détermination du taux de 
fret applicable à une nouvelle marchandise à transporter ou pour la réduction 
du taux appliqué à un produit spécifique. La plupart des conférences ont leUrs 
propres procédures pour instruire les demandes des chargeurs à ce sujet, mais 
on peut leur reprocher deux choses : 

Aux marchandises nouvelles elles appliquent souvent le tarif élevé du 
divers dont l'emploi ne convient pas dans le cas d'expéditions régulières et 
risque d'entraver le développement du trafic de ces marchandises; 

Les procédures en place sont généralement lentes et font intervenir le 
siège de la conférence, alors qu'il devrait être possible au représentant 
local de celle-ci de prendre une décision provisoire, valable 90 jours, sur le 
tarif par catégorie (class rate) à appliquer. 

234. Il convient de noter à ce propos qu'en demandant un tarif par catégorie 
pour une nouvelle marchandise, le chargeur ne sollicite pas une assistance 
mais veut simplement éviter d'être handicapé par l'application, au départ, 



-66 -

d'un taux qui soit super1eur au taux utilisé pour les longues périodes. 
Quoique les questions soulevées dans le .présent paragraphe ne soient pas 
couvertes par le code, elles intéressent les opérations des conférences du 
point de vue du·,trafic à assurer et elles pourraient utilement être évoquées 
avec celles-ci pour inclusion dans l'acc9rd,deconférence. 

" " 

C. Taux de, fret promotionnels 

235. L'article 15 prévoit que certains renseiqnements devraient être soumis à 
la' conférence par le chargeur .qui demande un taux promotionnel pour une 
exportation non traditionnelle. Il ne faut pas confondre le produit non 
traditionnel avec la nouvelle marchandise à transporter pourlaquel1,e 011 
sollicite un tarif par catégorie spécifique. En effet, une conférence'peut 
accorder à une marchandise nouvelle un taux particulièrement bas pengant une. 
période initiale afin de l'aider à se faire une place sur le marché, alors que 
le taux promotionnel est toujours accordé pour une période de d\lrée limitée et 
représente la contribution de la conférence à la ,réduction des fraieu3e 
lancement d'un produit sur le nouveau marché. La conférence e~t certes inyitée 
à aider l'exportateur mais c'est en fait dans son propre intérêt à long terme 
puisque,:;i laproJ!lotion réussit, elle profitera dlune .demande de transport 
accrue à un taux rentable. 

236. 'Les, renseignements à fournir sont ,définis comme étant "tous ;Les 
renseignement:; nécessaires et :normalemen,.t exigibles, justifiant l'application 
d'un, taux de fret promotionnel", (article 15, par. 2). La conférence deyrait, 
dans le document qu'elle est tenue d'établir pour informer les intéressés de 
la procédure à suivre pour présenter une demande de taux promotionnel 
'(artièle 15, par. 4),· indiquer aussi les renseignements qu' elle ·~uge 
nécessaires et normalement exigibles. 

237. Les gouvernements voudront peut-être examiner la question des taux de 
fret promotionnels avec les conférences et approuver que le docqment . ". 
d'information soit établi en consultation avec une autorité compétente. Cela 
est nécessaire si l'on veut éviter qu'une conférence ayant son siège dans un 
pays développé n'exige d'unpetitexport~teur d'un pays en développement la 
même somme de renseignements qu'elle pourrait légitimement demander à une 
grande société d'un pays péveloppé~j, 

D. j" Surtaxes 

238. "Les surtaxes imposées par une conférence pour tenir compte 
d'augmentations subites ou extraordinaires des coûts ou de pertes de recettes 
seront réputées tempOraires" (article 16, par. 1). Cet.article prévoit 
qu.' avant l'imposition d'une surtaxe, préavis devrait en être donné et que des 
consultations,auraient lieu, mais il,ne laisse que 15 jours pour arriver à un 
accord avant que la question ne soit renvoyée devant le mécanisme de règlement 
des'·différends prévu par le code. L'article 23, dans son paragraphe .4, dispose 
qu'un différend relatif à une surtaxe peut être soumis à la conciliation 
obligat<;>ire internationale. Une mesure d'urgence ne pouvant évidemment pas 
être retardée pour attendre le résultat de là conciliation, le ~bde prévoit 
que la surtaxe peut être imposée si le différend n'est toujours pas réglé dans 
les 30 jours qui suivent la réception du préavis. 
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239. Il conviendrait que les organisations de chargeurs et les conférences 
s'entendent sur les formules à utiliser pour l'imposition des surtaxes 
d'ajustement monétaire et sur les principes à appliquer pour la surveillance 
régulière de ces surtaxes. Il existe des formules d'imposition établies de 
longue date qui sont largement utilisées par les conférences, et l'on pourrait 
en retenir une qui convienne après l'avoir, si nécessaire, adaptée aux 
exigences propres aux tarifs de conférence en cause. Il faudrait prévoir un 
système de révision périodique de ces formules, qui porterait notamment sur 
les périodes de référence, le taux de change de base et les combinaisons de 
monnaies. On pourrait s'entendre aussi sur une formule· et une procédure 
appropriées en ce qui concerne les surtaxes de soutage 20/, ainsi que sur les 
principes à appliquer pour l'imposition et la surveillance des surtaxes 
d'encombrement portuaire 21/. 

\ 

\ 
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Chap.itre XVI 

QUESTIONS DIVERSES 

240. Outre les questions que nous avons déjà 'examinées, il y a d'autres points 
du code que 1es,;gouvernements, les organisations. de charge.1.lrs ou les 
compagnies maritimes nationales., selon 1e'.cas, dèvront peut-êtr.e aborder avèc 
les conférences; assurant leurs trafics: 

.,.!..: 

procédures . .d'adoption des décisiol].s, 

accords ;:de fidélité J 

dérogationsJ 

rapports annuels; 

adéquation des services; 

représentation. 

Nous allons les analyser dans le présent chapitre. 

A. Procédures d'adoption des décisions 

241. Cette question fait l'objet de l'article 3. Puisque les procédures à 
fixer seront prescrites dans l'accord de conférence, il faudra les examiner 
pour s'assurer qu'elles sont conformes au code. Les points à relever plus 
particulièrement sont les suivants : 

Les procédures "doivent être fondées sur le principe de l'égalité entre 
toutes les compagnies membres à part entière"; 

Ces procédures définiront les questions sur lesquelles les décisions 
seront prises à l'unanimité; 

Aucune décision relative à une question ayant trait au trafic entre deux 
pays ne pourra être prise sans l'assentiment des compagnies maritimes de ces 
deux pays. 

242. Il est courant chez les pays en développement de n'avoir qu'une seule 
compagnie pour assurer un trafic alors que le partenaire commercial du pays 
développé en aura souvent plusieurs pour transporter le même volume de 
marchandises; aussi est-il important de veiller à ce que les compagnies 
nationales qui sont seules sur un trafic ne puissent pas être mises en 
minorité par les compagnies plus nombreuses de leurs partenaires commerciaux 
lors des votes sur des questions fondamentales. 

243. Il faudrait spécifier et définir d'un commun accord les questions ayant 
trait au trafic entre deux pays à propos desquelles les décisions doivent être 
prises avec l'assentiment des deux groupes de compagnies maritimes nationales. 
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B. Accords de fidélité 

244. L'idée des conférences était en l'espèce de s'assurer que les chargeurs 
ne se laisseraient pas attirer par les tarifs plus avantageux éventuellement 
offerts par des indépendants mais resteraient fidèles aux transporteurs 
membres des conférences. Celles-ci utilisent de moins en moins cette formule~ 
Mais comme le code en autorise explicitement la continuation (article 7, 
par. 1), il est indispensable d'en parler. 

245. L'article 7 dispose que ces accords "sont fondés sur le système du 
contrat ou sur tout autre système également licite". En fait, il existe 
actuellement trois formes de lien: la ristourne différée, l'abonnement et la 
double tarification. Comme son nom l'indique, la ristourne différée n'est pas 
versée au moment de l'expédition mais elle est gardée par la conférence et 
payée plus tard. C'est une formule qui du point de vue des chargeurs laisse 
beaucoup à désirer et il vaudrait mieux utiliser l'une des deux autres avec 
lesquelles la ristourne est payée immédiatement. 

246. Les gouvernements ou les organisations de chargeurs chercheront peut-être 
à éliminer complètement de leurs trafics le système de la ristourne différée. 
Il faudrait alors choisir entre l'abonnement et la double tarification. Le 
détail des conditions devrait être réglé entre les conférences et les 
chargeurs. 

c. Dérogations 

247. L'article 8 traite des dérogations, c'est-à-dire l'autorisation donnée 
aux chargeurs d'utiliser les possibilités de transport hors conférence sans 
être réputés avoir violé l'accord de fidélité. La conférence ne devrait faire 
aucune difficulté pour octroyer cette autorisation lorsqu'elle ne prévoit 
aucun appareillage dans un délai convenu ou lorsque, si elle en prévoit uni le 
navire doit arriver à destination trop tard pour répondre aux besoins du 
chargeur parce que, par exemple, ses ports d'escale'intermédiaires sont trop 
nombreux. Au moment de la rédaction de l'accord de conférence, il importe de 
s'assurer qu'il contie~t les dispositions voulues à ce sujet. Force est de 
reconnaître que le droit à dérogation est une question litigieuse car les 
chargeurs risquent d'en abuser en gardant délibérément leurs marchandises. 
Les dispositions à prévoir effectivement devront donc être assez strictes pour 
protéger la conférence contre les abus des chargeurs tout en étant assez 
souples pour assurer que les chargeurs ne perdent pas leur débouché parce que 
la conférence n'avait pas de navire disponible au moment voulu. 

248. Il faudrait tenir compte aussi du paragraphe 16 de l'article 2 dans 
lequel il est question des marchandises laissées en souffrance par une 
compagnie membre pour une raison quelconque. Stricto sensu, il n'y a pas là 
matière à dérogation, car le texte en question envisage que la marchandise 
restera confiée à la conférence. L'accord de pool, s'il y en a un, doit 
absolument couvrir ce point. C'est ainsi notamment qu'il importe de ménager la 
souplesse voulue dans l'accord de pool pour que les marchandises en souffrance 
puissent être chargées sans retard sur un autre navire, même si elles viennent 
en sus de la part de trafic qui lui est allouée. 
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D. Rapports annuels 

249. La teneur du rapport annuel que la conférence doit remettre en vertu de 
l'article 10 est aussi une question qui mérite d'être examinée. Il faudrait 
admettre dès le départ'que les autorités compétentes recevront le rapport 
régulièrement sans avoir à le demander expressément chaque année. L.es 
conférences ne devront ménager aucun ·effort pour assurer que le rapport soit 
aussi complet que possible. Il ne faudra:~c~pendant pas oublier : 

que la diffusion du rapport sera telle qu'il ne saurait contenir des 
renseignements jugés à bon droit confidentiels sur le plan commerc~ali 

que" les conférences né sont qéner'alement pas en. mesure de rassembler et 
de publier des renseignements présentant un intérêt économique général. 

E. Adéquation' des services' 

250. L'article 19 fait expressément obligation aux conférences de prendre les 
mesures nécessaires '!pour que les.compagnies m~mbres assllrent des services 
réguliers, suffisants eteffiè:aces,aussi fréquents que' l'exige le trafic 
qu'elles desservent~ •. 11 apparaît à l:'.évidence que, pou];' se conformer aux 
dispositions du :code, l'examen par les .. conférences des .... activités. de l,.eurs 
compagnies membres doit aller au-delà de la détection des pratiques 
irrégulières et des infractions pour s'intéresser aussi à la qualité des 
services. 

25L L'article 19 traite aussi des possibilités de rationaliser les services 
afin a'enaccroîtte l'efficacité et d'en réduire le coût •. L'expérience a 
montré que l'on peut réaliser des gains économiques importants grâce à une 
rationalisation des dessertes. Les gouvernements et les Qrganisation§l de 
chargeurs. voudront peut-être soulever cette question avec les. confére.nces et 
faire entreprendre une étude sur les' possibilités de rationalisation dans les 
trafics en cause. 

F. Représentation des conférences 

252. nLes conférences instituent une représentation locale dans tous les pays 
dont elles assurent le trafic, mais, si des raisons pratiques s'y opposent,.la 
représentation Pourra se faire au niveau régional n (article 21). Le 
représentant assurera la lia"isonentre les chargeurs et la conférence, et 
celle-ci, quand elle l'estimera 'utile, pourra lui déléguer des pouvoirs de 
décision. 

253. Les gouvernements voudrontpeut.,..être insister sur·deuxpoints : 

Le rèprés'entant local ou régional ne devr.ait pas être un agent mariti.me 
car il y aurait alors un'conflit d'intérêt, encore qu'un représentant puiSSe 
a'gir au nom de deux ou plusieurs conférencesJ 

La conférence· devrait déléguer à'son représentant des pouvoirs 
suffisants, qui seraient précisés dans l'accord de conférence 22/. 

254. L'article 20 relatif au siège de la conférence devra lui aussi être pris 
en considération dans ce contexte. 
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Chapitre XVII 

LISTE DES QUESTIONS DEVANT ETRE TRAITEES 
DANS LES ACCORDS DE CONFERENCE 

255. L'examen, dans les chapitres IX à XVI, des questions soulevées par 
l'application du code a révélé un certain nombre de points qui doivent être 
couverts par les accords de conférence. Si dans la majorité des cas, le code 
ne les pr~sente pas comme des éléments spécifiques devant nécessairement 
figurer dans les accords de conférence, il s'agit néanmoins, comme il a été 
expliqué dans les chapitres précédents, de points qu'il serait utile de 
mentionner ou de préciser dans les accords de conférence afin de garantir 
l'application effective du code. 

256. La liste que l'on trouvera dans le paragraphe suivant n'est pas une liste 
exhaustive des sujets qui devraient être abordés dans les accords de 
conférence. Les gouvernements, les conférences et les chargeurs devront 
étudier attentivement le code pour déterminer quels autres points doivent 
figurer dans les accords en raison de dispositions spécifiques du code et 
quels autres points, le cas échéant, ils désirent voir traiter même si rien à 
ce sujet n'est dit dans le code ou suggéré dans le présent document. 

257. On trouvera ci-après indiqués les passages du présent document où il est 
fait référence aux questions qu'il est jugé nécessaire d'aborder dans les 
accords de conférence 

Etablissement de critères pour la définition d,n un service régulier, 
suffisant et efficacen - voir le paragraphe 144 du chapitre IX; 

Procédures relatives aux demandes d'admission et de réadmission, 
y compris les dispositions permettant de solliciter les vues des chargeurs et 
des autorités compétentes - voir le paragraphe 148 du chapitre IX; 

Possibilité d'imposer le paiement d'une compensation à une compagnie qui 
se retire d'une conférence - voir le paragraphe 153 du chapitre IX; 

Définition d'un pool et dispositions y relatives - voir le paragraphe 155 
du chapitre X; 

Administration de la répartition du trafic - voir les paragraphes 160 
à 164 et 168 à 170 du chapitre X; 

Critères pour la détermination des parts de trafic - voir les 
paragraphes 157 à 159 et 165 à 167 du chapitre X; 

Procédures d'adoption des décisions, en particulier dans le cas d'une 
compagnie maritime nationale unique - voir les paragraphes 241 à 243 du 
chapitre XVI; 

Dispositions en matière de discipline interne, notamment en matière de 
règles de bonne conduite - voir les paragraphes 185 à 190 du chapitre XII; 

Parties autorisées à demander la tenue de consultations et à participer 
aux consultations - voir les paragraphes 200 à 202 du chapitre XIII; 
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Calendrier relatif aux augmentations générales des taux de fret - voir 
les paragraphes 229 à 231 du chapitre XV; 

Procédures de détermination des taux de fret à.appliquer à de nouveaux 
types de marchandises - voir les paragraphes 233 et 234 du chapitre XV; 

Procédures et documentation' d"information concernant les taux de fret 
prorridtionnels '- voir lès paragraphes 235 à 237 du chapitre XV; 

'procédures pouI>obteniI' des dérogations et procédures concernant les 
marchandises laissées en souffrance - voir les paragraphes 247 et: 2.48 du . 
chapitteXVI'; 

Représentation des conférences - voir les paragraphes 252 et 253 du 
chapitre XVI. 

258. Il "éxisie d'autres questions qui ont été soulevées dans les', ehapitres 
précédents 'et 'sur lesquelles un accord entre une conférence et le. gouvernemen:t 
peut être"necessaire pour que ceiui-cisoit dûment rassuré que le:: code sera 
effectivelllent appliqué et que les intérêts nationaux seront protégés, d.ans le 
trafic considéré. Ces questions pourraient être ,traitées par la législation 
nationale pertinente ou dans un autre instrument juridique relatif ~ 
l'application du code, mais la meilleure solut.ion,.serait peut-être qu 'elle~ 
soient abordées dans· un mémorandum d';accord conclu .entr,e .les .. autorités 
compétentes et la conférence. Il s'agit des questions suivante's : 

Organisàtioris dè dhargeurs et chargeurs autorisés à participer aux' 
consul tations - voir le paragraphe 201 du chapi,tre XIII; 

Critères de détermination des taux de fret - voir les paragraphes 209 
à 217 du cha~itre XIV; 

Evaluation du niveau des coûts de la conférence - voir les 
paragraphes 218 à 222 du chapitre XlVi 

Gel des taux de fret - voir les paragraphes 224 et 225 du chapitre XlVi 

Procédures concernant les augmentations générales des taux de fret - voi,r 
les paragr~phes 228 à 232 du chapitre XVi 

Formules et principes concernant les surtaxes - voir les paragraphes 2'38 
et 239 du chapitre XVi 

Examen impartial et conciliation locale - voir le paragr'aphe 190 du 
chapitre XII et le paragraphe 196 du chapitre XIII. 



1 
1 

1 

l 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

- 73 -

Notes 

li Les discussions et les négociations à la CNUCED se déroulent entre 
quatre principaux groupes régionaux de pays : 

Groupe B - pays développés à économie de marché 
Groupe des 77 - pays en développement 
Groupe D - pays socialistes d'Europe orientale 
Chine. 

y Le tonnage pertinent est celui qui est donné par le Lloyd's Reqister 
of Shipping, Statistical Tables 1973, tableau 2 nWorld-Fleets-Analysis by 
Principal Types n, en ce qui concerne les navires de charge classiques 
(passagers/marchandises) et les navires porte-conteneurs (porte-conteneurs 

.cellulaires intégraux), à l'exception de la flotte de réserve des Etats-Unis 
ainsi que des flottes des Grands Lacs des Etats-unis et du Canada. 

11 Voir la résolution 35/36 de l'Assemblée générale. 

~ Pour une analyse détaillée, voir nActivités de la CNUCED dans le 
domaine des transports maritimes n (TD/278), Genève, 1983. 

2/ Pour les mesures législatives à prendre en ce qui concerne la 
définition de l'expression nconférence maritime n, telle qu'elle est utilisée 
dans le code, voir le chapitre VIII. 

~/ Pour un examen de la question des compagnies maritimes hors 
conférence, voir le chapitre III. 

2/ Reproduit.à l'annexe V. 

~ On trouvera dans l'annexe IV une liste des réserves et déclarations 
faites par les parties contractantes. 

1/ voir le paragraphe 21 du chapitre I. 

10/ TD/CODE/13, p. 86. 

11/ Voir aussi sur ce sujet le' chapi tre III. 

12/ Les conditions qui devraient être appliquées lorsque les navires 
sont immatriculés sous pavillon national ont été détaillées dans la Convention 
des Nations Unies sur les conditions d'immatriculation des navires, qui a été 
adoptée par la Conférence de plénipotentiaires le 7 février 1986. Le texte 
intégral de la Convention figure dans le document TD/RS/CONF/23, qui peut être 
obtenu, sur demande, auprès du secrétariat de la CNUCED. 

13/ Voir également le paragraphe 114 du chapitre VIII. 

14/ Voir l'article 2.1 du Règlement No 95.4/79 du Conseil des Communautés 
européennes, reproduit dans l'annexe V. 

15/ Voir également les paragraphes 110 à 114 du chapitre VIII. 
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16/ Voir également les paragraphes 165 et 166 du chapitre X et le 
paragraphe 182 du chapitre XI. 

17/ Voir le chapitre XI. 

18/ A cet égard, voir 'aussi les paragraphes "115 à 120. du chapitre VIII. 

19/ Pour plus d'informations sur la création èt les activités des 
conseils de chargeurs et des services d'étude des transports maritimes, voir 
·Protection des intérêts des chargeurs - Principes directeurs à l'intention 
des pays en développement· (TD/B/C.4/l76), qui peut être obtenu, sur demande, 
auprès du secrétariat de la CNUCED. 

20/ La question des surtaxes des conférences maritimes a été examinée 
dans Un rapport de la Cl'mCED inti tulé ~Formules et méthodes utîlisées pour 
calculer et appliquer les surtaxes .des conférences ma.r:itimes· (TD/B/C.4/265). 
On peut se le procurer, sur demande, auprès du secrétariat de la CNUCED. 

21/ Les surtaxes d'encombrement portuaire sont examinées dans le rapport 
de i~lCNUCED ·Développement et amélioration des pOrts.,- surtaxes 
d'encombrement portua,ire : les princiPes _ fondamentaux· (ID/aIC._4/279,L. QJ:t,pe,uJ: 
se le procurer sur demande, auprès du secrétariat de la CNUCED •. 

22/ Voir également le paragraphe 135 du chapitre VIII. 
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Amiexe t 

CONVENTION REL~nvE' À UN CODE DE CONDUITE DES' CONFÉJW:NCES MARITIMES 

OBJECTIFS ET PRINCIPES 

Les Parties contractantes à la présente Convention, 

Désirant améliorer le ~ystème de conférences maritimes, 

Reconnaissant la nécessité d'un code de conduite des 
conférences maritimes qui soit universellement acceptable, 

Tenant compte des besoins et des problèmes propres aux 
pays en voie de développement sùr le plan des activités des 
ëonférences maritimes qüi assurent leur" trafic extérieur, ' , 

Convenant, d'exprimer ,. dans le J::p~f:lles objectifs fonda-
mentaux et les principes de base ci-après: . . .. . " 

a) L'objèctif consistant ,à, faciliter l'expansion ,ordonnée , 
du trafic maritime mondial; 

b) L'obj'èctif consistant ·à·stimuler, le développement de 
services maritimes réguliers et efficaces, adaptés aux besoins 
du trafic considéré; •. ~ ,'; ~ , '.," ... ' 

c) L'obJectif consistant à assurer l'équilibre entre les 
intérêts des fournisseurs et ceux des utilisateurs de services 

qui a conclu un accord ou un arrangement, quelle qu'en soit 
la nature, dans le cadre duquel ces transporteurs opèrent en 
appliquant des taux de fret uniformes ou communs et 
toutes autres conditjons de transport coO(;e~ées pour la 
fourniture de services réguliers. 

Compagnie maritime nationale 

, U:I1:e " c0Il!pagnie m~ri~ime nati~nale d'un pays donné est 
un transporteur-exploitant de navires qui a son siège social 
et dont le contrôle effectif est exercé dans ce pays et qui est 
reconnu comme tei par une autorité compétente dudit pays 
bu' par sa législlÎtibn. ,:' ,;' , 

Les compagnies qui sont la propriété et sous la gestion 
'd'Une eiitreptisecommunecbmpbrtant au moins deux pays, 

dont le capital social est détenu pour une part substantielle 
par .des intérêts nationaux, publics;.f:ltIQu privés; de ces pays; 
et dont le siège social est situé et effectivement contrôlé 
~a,ns .1:un p.e,ces,,~pays, peuvent" être reconnues comme 
compagnie nationale par lês autorités compétentes desdits 

P~y'~· ',' " .-> 

Compagnie maritime d'un pays tiers 

réguliers de: transport maritime;, Un, transporteur-exploitant de navires dans ses opérations 
entre" deux pays dont il n'est pas compagnie maritime 

d) Le p!Ïncipe selon lequel les pratiques des conférences 
maritimes' ne devraient' entraîner aucunè discrimination à ," Qatio~ale. 
l'encontre des armateurs, des chargeurs ou du commerce 
extérieur d'aucun pays;,CI!argeur 

e) Le principe selon lequel les conférences ont des Personne physique ou morale qui a conclu ou qui 
consultatiO'ns sérieuses avec' les organisations de chargeurs,. , " maI,lifes~e r~n~entionl 4~; conclure, un accord cont,ractuel ou 
les représentants des chargeurs et les chargeurs sur les autre avec une conférence ou une compagnie maritime en 
questions d'intérêt commun, ~Vecla."p.articipation,!1ur ';:': ~e d\l.y~n~port de marchandises ,sur lesquelles elle a un 
demande, ,des autorités GQJl}p'ét~nte~; ::" ," tItre prIvilegIe.' ,. '.~ ""'" . . :J,:::" 

f) Le principe selon lequel les conférences devraient 
mettre à la disposition des parties intéressées des renseigne
ments pertinents sur celles de leurs activités qui concernent 
ces parties et publier des renseignements concrets sur leurs 
activités, 

Sont convenlfes de ce qui suit: 

Première partie 

Chapitre premier 

DÉFINITIONS 

Conférence maritime ou conférence 

Un groupe d'au moins deux transporteurs-exploitants de 
navires qui assure des services internationaux réguliers pour 
le transport de marchandises sur une ligne ou des lignes 
particulières dans des limites géographiques déterminées et 

Organisation de charJ!eurs 

Association ou organisation équivalente qui soutient, 
représente et protège les intérêts des chargeurs et que 
l'autorité compétente ou les autorités compétentes du pays 
dont elle représente les chargeurs reconnaissent à ce titre si 
elles le désirent. 

Marchandises transportées par la conférence 

Cargaisons transportées par les compagnies maritimes 
membres d'une conférence conformément à l'accord de 
conférence. 

Autorité compétente 

Un gouvernement ou un organisme désigné par un 
gouvernement ou par voie de législatiOn "nationa,le pour 
s'acquitter de l'une quelconque des fonctions que les 
dispositions du présent.' côaé is~ignèiltà ladi~~ autorité. 
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Taux de fret promotionnel 

Taux établi pour promouvoir le transport d'exportations 
non traditionnelles du pays considéré .. 

Taux de fret spécial 

Taux de fret préférentiel, autre qu'un taux de fret 
promotionnel, susceptible de négociation entre les parties 
intéressées. 

Chapitre II 

RELATIONS ENTRE LES COMPAGNIES MARITIMFS 
MEMBRES D'UNE CONFÉRENCE 

Article premier 

COMPOSITION DE LA CONFÉRENCE 

1. Toute compagnie nationale a le droit d'être membre à 
part entière d'une conférence qui assure le t.rafic extérieur 
de son pays, sous réserve des critères énoncés· au para- .. 
graphe 2 de l'article premier. Les compagnies maritimes qui 
ne sont compagnies nationales dans aucun des trafics 
assurés par une conférence ont le droit de devenir membres 
à part entière de cette conférence, sous réserve des critères 
énoncés aux paragraphes 2 et 3 de l'article premier et des 
dispositions relatives à la participation au trafic énoncés à 
l'article 2 en ce qui concerne les compagnies maritimes de 
pays tiers. 

2 .. La compagnie maritime qui demande son admission à 
une conférence doit prouver qu'elle est en mesure et qu'elle 
a l'intention d'assurer, y compris le cas échéant, en 
exploitant des navires affrétés, à condition que les critères 
énoncés dans le présent paragraphe soient respectés, un 
service régulier, suffisant et efficace, à long terme, selon la 
définition donnée dans l'accord de coilférence dans le cadre 
de la conférence; elle s'engage à respecter toutes les condi
tions et modalités de l'accord de conférence, ·et. dépose une 
caution financière destfuée· à garantir toute obligation 
fmancière en cours en cas de retrait, suspension ou 
expulsion ultérieure, si l'accord de conférence l'exige. 

3. Lors de l'examen d'une demande d'admission présen
tée par une compagnie maritime qui n'est compagnie 
nationale dans aucun des trafics assuré~_P-:gJ1U;'91~férence_ .. 
intéressée, doivent notamnîeïiFêtre-i;riS en considération, 
outre les dispositions du paragraphe 2 de l'article premier, 
les critères ci-après: 

a) Le volume effectif et les perspectives d'accroissement 
du trafic sur la ligne ou les lignes desservies par la 
conférence; 

b) Le rapport entre le tonnage disponible et le volume 
effectif et prévisible du trafic sur la ligne ou les lignes 
desservies par la conférence; 

c) L'effet probable de l'admission de la compagnie 
maritime à la conférence sur l'efficacité et la qualité des 
services fournis par la conférence; 

. d) La participation actuelle de la compagnie maritime au 
trafic sur la même ligne ou les mêmes lignes hors confé
rence; 

e) La participation actuelle de la compagnie maritime au 
trafic sur la même ligne ou les mêmes lignes dans le cadre 
d'une autre conférence. 

Les critères ci-dessus sont appliqués sans préjudice de la 
mise en œuvre des dispositions de l'article 2 relatives à.la 
participation au trafic. 

4. Une conférence statue rapidement ·.sur une demande 
d'admission ou de réadmission et communique sa décision à 
la compagnie postulante rapidement et, au plus tard, dans 
les six mois suivant la date de la demande. En rejetant la 
demande d'ad.Jtmsion ou de réadmission, la conférence 
donne en même temps par écrit les motifs de son refus. 

5. En examinant une demande d'admission, une confé
rence tient compte des vues présentées par les chargeurs et 
les organisations de chargeurs des pays dont elle assure le 
trafic ainsi que des vues des autorités compétentes, si 
celles-ci le demandent. 

6. Outre les critères d'admission énoncés au para
graphe 2 de l'article premier, la compagnie maritime qui fait 
une demande de réadmission fournit également la preuve 
qu'elle a rempli ses obligations conformément aux para
graphes 1 et 4 de l'article 4. La conférence peut procéder à . 
une enquête minutieuse sur les circonstances dans lesquelles 
la compagnie a quitté la conférence_ 

Article 2 

PARTICIPATION AU TRAFIC 

1. Toute compagnie maritime admise à une conférence 
aura des droits de desserte et de chargement dans les trafics 
assurés par cette conférence. 

2. Si une conférence exploite· un pool, toutes les 
compagnies maritimes membres de la conférence qui·· 
assurent le trafic faisant l'objet du pool auront le droit de 
participer au pool pour le trafic en question. 

3. Pour déterminer les parts de trafic auxquelles les 
compagnies membres ont droit, les compagnies maritimes 
nationales de chaque pays, quel que soit leur nombre, sont 
réputées constituer un seul groupe de compagnies maritimes 
pour ce pays .. 

4. Pour déterminer une part de trafic dans un pool de 
compagnies membres et/ou de groupes de compagnies 
maritimes nationales conformément au paragraphe 2 de 
l'article 2, . les principes ci-après, relatifs à leur droit de 
participer au trafic assuré par la conférence, sont appliqués, 
à moins qu'il n'en soit convenu autrement: 

a) Chacun des groupes de compagnies maritimes natio
nales de deux pays entre lesquels la conférence assure des 
transports a~ titre du commerce extérieur a un droit égal de 
participer au fret et au volume des cargaisons composant 
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leurs échanges extérieurs mutuels et transportés par la 
conférence; 

h) Les compagnies maritimes de pays tier~, s'il en es't, 
ont le droit d'obtenir une part appréciable, 20 p. 100 par 
exemple, du fret et du volume des cargaisons composant ces 
échanges. . 

5. Si, dans l'un quelconque des pays dont 'les cargai~ons 
sont transportées par une conférence, il n'y a pas de 
compagnie maritime nationale participant au transport des 
cargaisons en question, la part du trafic à laquelle les 
compagnies maritimes nationales de ce pays auraient droit 
conformé~ent au paragraphe 4 de l'article 2 est répartie 
entre les dIverses compagnies membres participant au trafic, 
au prorata de leurs parts respectives. 

,~. Si ies comp\lgnies .maritimes natioI;1aies .d'un pays 
decldent de ne pas transporter en totalité leur part du trafic, 
la frac,tion ~e leur part du trafic qu'elles ne transportent pas 
sera repartIe entr~ les diverses, compagnies membres parti- , 
cipant au trafic, au prorata de leurs parts respectives. 

7. Si les compagnies maritimes nationales des pays 
intéressés ne participent pas .au trafic entre ces pays qui est 
assuré par une conférence, les. parts de trafic transportées 
par la conférence entre ces pays seront réparti~s entre lés 
compagnies membres participantes de pays tiers par voie de 
négociàtions commerciales entre ces compagnies. 

8. Les compagnies maritimes nationales d'une région, 
mem bres d.'une conférence, à une extrémité du trafic assuré 
par la conférence, pourront redistribueI entre elles d'un 

~ .. 
commun accord les parts de trafic qui leur sont attribuées, 
conformément aux dispositions des paragraphes 4 à 7 inclus 
de l'article 2. , 

9. Sous réserve des:dispositions des paragraphes 4 à 8 
inclus de l'article 2 relatives aux parts de trafic attribuées à 
des compagnies maritimes.ou groupes de compagnies 
maritimes, les accords de pool\où de participation au trafic 
seront revus par la conférence périodiquement, à des 
intervalles qui seront stipulés dans ces accords et conformé
ment à des critères qui seront spécifiés dans l'accord de 
conférence. 

la. La mise en application du présent article commen
cera aussitôt que p()ssible après l'entrée en vigueur de la 
présente Convention et sera ,achevée à l'expiration d'une 
période de transition dont la durée ne dépassera en aucun 
cas deux ans, compte tenu de l~ situation particulière dans 
chacun des trafics considérés. 

11. Les 
rence ont 
s'acquitter 
rence. 

compagnies maritimes membres d'une confé
le droit d'exploiter des navires, affrétés pour 
de leurs bbligations de membres de la Confé-

12. Les critères de participation au trafiç et de révision 
des parts. énoncés ,aux ;paragr,aphes 1 à Il' inclus de 
l'article 2 s'appliquent quand, en l'absence de pool, il existe 

un accord d'accostage, de desserte et/ou de répartition du 
trafic sous toute autre forme. . 

13. Quand il n'existe dans une conférence aucun accord 
de pool, d'accostage, de desserte ou autre accord. de 
participation au trafic, l'u!). quelconque des groupes de 
comp~gnies maritimes nationales membres de la conférence 
peut demander que des accords de pool soient conclus en ce 

.qui concerne le trafic entre leur pays assuré par. la 
conférence conformément aux dispositions du paragraphe 4 
de l'article 2, ou il peut demander que les dessertes soient 
ajustées de façon à donner à ces compagnies la possibilité de 
bénéfic!er substantiellement des mêmes droits à participer 
au trafIc entre ces deux pays assuré par la conférence que 
ceux dont elles auraient bénéficié en application des 
dispositions du paragraphe 4 de l'article 2. Toute de~ande 
en ce sens sera examinée èt tranchée par la conférence. Si 
l'a~cord ne se fait pas su~ la création d'un pool ou 
l'ajustement des dessertes entres les membres de la confé
rence, les groupes de compagnies nationales des pays situés 
aux deux extrémités du trafic disposeront de la majorité des 
voix dans la décision de créer un tel pool ou d'ajuster les 
d~ssertes. La question sera tranchée. dans un délai qui ne 
depassera ... paLsix._mois à, compter.. .de.la .réception, de .. la 
demande. ' .. 

1.4. En cas de désaccord entre les con;tpagnies maritimes 
natIOnales des pays situés aux deux extrémités dont le trafic 
est ass.uré p~r la Conférence, sur l~ point de s;voir s'il y a ou 
non lieu d adopter un accord de pool, ces compagnies 
peuvent demander que, à l'intérieur de la conférence les 
dessertes . soien~ ajustées de. façon à donner aux dites 
compagnies la possibilité de bénéficier substantiellement 
des mêmes droits à participer au trafic entre les deux pays 
que ceux dont. elles auraient bénéficié en vertu des 
dispositi~ns du .p.aragrap~e 4 de l'article 2. S'il n'y apas de 

,. com~agme mantIme n\ltIonale dans l'un des pays dont la 
conference assure le trafic, la ou les compagnies nationales 
de l'autre pays peuvent formuler la même demande. La 
conférence s'efforcera dans toute la mesure possible de fai~e 
dr~it ~ cette demande. Si toutefois la demande n'est pas 
satIsfaIte, les autorités compétentes aux deux extrémités du 
trafic peuvent se saisir de la question si elles le désirent et 
faire c~nnaître le~rs vues aux parties intéressées pour que 
celleS-CI les examment. Faute d'accord, le différend sera 
.tranché suivant les procédures instituées dans le présent 
Code. 

15. Les autres compagnies maritimes membres d'une 
conférence peuvent également demander l'adoption d'ac
cords de pool ou de desserte et la demande sera examinée 
par là conférence conformément àl.lx dispositions perti
nentes du présent Code. 

16. Une conférence doit prévoir,dans tout accbrd de 
pool, les mesures voulues pour lé cas où lès marchandises 
seraient laissées en souffrance par une compagnie membre 
pour une raison quelconque, sauf en cas de présentation 
. tardive, par le charg,eur. Un accord de ce genre doit stiplil~r 
qu'un navire disposant d'ëspace non réservé et utilisable'est 
autorisé à charger les marchandises, même en sUs de la part 
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de pool de la compagnie dans le trafic en question, si faute 
de cette autorisation, les marchandises risquent de rester à 
quai et d'être retardées au-delà d'une période fixée par la 
conférence. . 

17. Les dispositions des paragraphes 1 à i6 inclus de 
l'article 2 concernent toutes les marchandises quels qu~ 
soient leur origine, leur destination ou l'usage auquel elles 
sont destinées, à l'exception du matériel militaire transporté 
aux fins de la défense nationale. . 

Article 3 

PROCÉDURES D'ADOPTION DES DÉCISIONS 

Les procédures prescrites dans un accord de conférence 
pour l'adoption des décisions doivent être fondées sur le 
principe de l'égalité entre toutes les compagnies membres à 
part entière; elles seront conçues de marùère que les règles 
de vote n'entravent pas le bon fonctionnement de la 
conférence et le service du trafic et elles définiront les 
questions sur lesquelles les décisions seront prises à l'unani
mité. Toutefois, aucune décision ne pourra être prise au 
sujet de questions défmies dans un accord de conférence 
concernant le trafic entre deux pays sans l'assentiment des 
compagnies maritimes nationales de ces deux pays. 

. Article 4 

SANCTIONS 

1. Une compagnie maritime membre d'une conférence a 
le droit, sous réserve des dispositions concernant le retrait 
qui figurent dans les accords de pool et/ou dans les 
arrangements de participation au trafic, de se libérer, sans 
encourir de sanctions, des obligations de l'accord de 
conférence après avoir donné un préavis de trois mois, à 
moins que l'accord de conférencé ne stipule un délai 
différent, mais elle est tenue de remplir les obligations qui 
lui incombaient en tant que membre de la conférence ta 
date à laquelle elle s'est libérée. 

2: Une conférence peut, moyennant un préavis dont la 
durée est spécifiée dans l'accord de conférence, suspendre 
ou expulser un membre. en cas d'infraction grave aux 
modalités et conditions de l'accord de conférence. 

3. L'expulsion ou la suspension rie prennent pas effet 
avant qu'un avis motivé en ait été donné par écrit et que 
tout différend ait été réglé comme prévu au chapitre VI. 

4. En cas de retrait ou d'expulsion, la compagnie 
maritime en cause est tenue de payer sa part des obligations 
fmancières en cours de la conférence, jusqu'à la date de son 
retrait ou de son expulsion. En cas de retrait, de suspension 
ou d'expulsion, elle n'est pas dégagée de ses propres 
obligations financières découlant de l'accord de conférence 
ni de ses obligations à l'égard des chargeurs. 

Article 5 

DISCIPLINE INTERNE 

1. Les conférences doivent adopter et tenir à jour une 
liste indicative, aussi complète que possible, des pratiques 
considérées comme des pratiaue~ irréJ,!;ulières et/nu des 
~nfractioM à l'accord de conférence, èt elfes doivent 
mstituer un appareil efficace de disçipline inteme .. applicable 
à ces pratiques aveC des dispOSItIons speculques prévoyant: 

a) Qu'il sera fixé, pour les pratiques irrégulières ou les 
infractions, des sanctions ou un éc4.elle de sanctions 
proportionnelles à leur gravité; . 

b) Que les arrêts et/ou les décisioru- rendus au sujet de 
plaintes formées contre des pratiques ou infractions' feront, 
à la demande de la conférence ou de toute autre partie en 
caus~, l'objet d'un examen et d'une révision impartiale par 
une personne ou un organisme n'ayant de lien avec aucune 
des compagnies m~itimes membres de la conférence ni avec 
les compagnies qui leur sont affiliées; 

c) Que les autorités compétentes des pays desservis par 
la conférence et de ceux dont les compagnies maritimes 
sont membres de ladite conférence seront avisées, sur 
demande, de la suite donnée aux plaintes formées contre 
des pratiques irrégulières et/ou des infractions, l'anonymat 
des parties en cause étant respecté. 

2. Les compagnies maritimes et les conférences sont en 
droit de compter sur la pleine coopération des chargeurs et 
des organisations de chargeurs dans leurs efforts pour lutter 
contre les pratiques irrégulières et les infractions . 

Article 6 

ACCORDS DE CONFÉRENCE 

Tous les accords de conférence, accords de pool et 
accords sur 'les 'droits d'accostage et de desserte, ainsi que 
les amendements ou autres documents se rapportant direc
tement à ces accords et ayant une incidence sur eux, 
doivent être mis, sur demande, à la disposition des autorités 
compétentes des pays desservis..par.ll!. conférence et de ceux 
dont les compagnies maritimes sont membres de ladite 
conférence. 

Chapitre III 

RELATIONS AVEC LES CHARGEURS 

Article 7 

ACCORDS DE FIDÉLITÉ 

1. Les compagnies maritimes membres d'une conférence 
ont le droit de passer avec les chargeurs et d'appliquer des 
accords de fidélité dont le type et la teneur sont arrêtés par 
voie de consultations entre la conférence et les organisa
tions de chargeurs ou représentants des chargeurs. Ces 
accords doivent contenir des garanties stipulant explicite
ment les droits des chargeurs et ceux des membres de la. 
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conférence. Ils sont fondés sur le système du contrat ou sur 
tout autre système également.lic,ite. 

" 2. Quel~ que soient les accords de fidélité conclus, le 
taux: Qe fret applicable aux chargeurs fidèles doit être 
compris dans une é,chelle détenninée de pourcentages du 
taux de fret applicable aux autres chargeurs. Si une 
modification de l'écart entre les. deux taux entraîne u~ 
accroisseml?qt des,. taux '. appliq~é~ aux chargeurs, 'elle ne 
peut entrer en vigueur qu'après un préavis de 150 jours 

'donrié aux chargeurs en questiônou suivant la pratique 
régionale et/ou l'accord conClu. Les différends relatifs à une 
modification de l'écart seront réglés de la manière prévue 
ilans l'accon} de fiQ~lité. 

3. Un accord Qe fidélité .doit contenir des garanties 
stipulant explicitement les droits et obligations des char
geu~s > et çeux des c{}mp3.gnt~.S· w;lptimes" .~?~~re.$-" p.~ Ja 
con.,férence, confotmément \lu~disposjtions, ,entre ·,autres, 
ci-après: 

a) . La responsabilité du chargeur jouera pour des cargai
sons- .dont lui-même, la. compagnie qui lui est affiliée, sa 
filiale. ou son transitaire contrôle le transport, conformé
ment au contrat de, vente. des, marchandises ,considérées, 
sous. réservequ;'jl n'essaie ,pas,'laU Iiloyen d'une échappa
toire, d'un subterfuge ou d~un intermédiaire, de détourner 
des cargaisons en violation de son accord de fidélité; 

b) Le contrat de fidélité doit préciser le monümt de 
l'indemnisation effective .oudes.dommages-intérêts con trac-

'tuels -et/ou de l'amende. Les compagnies' membres de la 
conférence peuvent toutefois décider de fixer les dom
mages-intérêts à un chiffre plus bas ou de renoncer à 
demander des dommages-intérêts. En aucun cas, les dom
mages-intérêts contractuels dus par le chargeur ne dépasse
ront le montant du fret pour le transport visé, calculé au 
taux prévu dans le contrat; . '. 

c) Le chargeur est en droit de recouvrer intégralement 
son statut de fidélité, sous réserVe de satisfaire aux 
conditions fixées par la conféfence, qui sont spécifiées dans 
l'accord de fidélité;' . ". 

d.) L'accord de fiMl,ité renfermera:" ",' 
i) La liste .des cargaisons, y compris, le cas échéant, les 

cargaisons transportées, en vrac~ns être mru:quées ni 
dénombrées, qui sont expressément exclues du champ 
de l'accord de fidélité; 

ü) La déîmition des conditions dans lesquelles des cargai
sons autres que lés. cargaisons visées à l'alinéa i ci
dessus sont .réputées .exclues du champ de l'accord de 
fidélité;'" ' ( '. ,.' ' 

Hi) Le mode de règlement des différends se rapportant à 
l'application des accords de fidélité; 

iv) Une dispositibh;prevoyant que' l'accord de fidélité 
prendra fin à la demande d'un chargeur ou d'une 
coilférence, sans aucune 'sanction, à l'expiration d'un 
préavis spécifié qui est donné par-écrit; 

v) Les conditions d'octroi des dérogations. 

4. En cas de différend entre une conférence et une 
organisation dé chargeurs, des représëritants de chargeurs 
et/ou des chargeurs; sur le 1Ype:ou la teneur d~un projet 

d'accord de fidélité, l'une ou l'autre des parties peut faire 
,trancher le différend suivant les procédures appropriées 
mstituées dans le présent Code. 

Article 8 

DÉRùGA rIONS' " 

" ·a 

1. Les conférences prescriront, dans le 'cadre des accords 
de fidélité, que les demandes de dérogation des 'chargeurs 
seront examinées et qu'une décision sera prise rapidement 
et, si la dérogation est refusée, que les motifs en seront 
donnés par écrit, sur demande. Si une conférence ne 
confirme pas, dans un délai 'spécifié dans l'accord de 
fidélité, un espace suffisant pour embarquer les ,marchan· 
dises d'un chargeur dans un délai également spécifié dans 
ledit acçord; le chargeur aura le droit, sans être pénalisé, 
d'utilîser un navire quelconque ,pour le transport, en 
q~estion. . . 

q,: ' 

2. Dan~)es ports qui, ne sont desservis parles confé
rences que' Si la cargaison atteint un minimum spécifié, les 
chargeurs "ont automatiquement le., droit, au cas où' ia 
compagnie maritime ne fait pas escale maJgré ·l'avis dûment 
àdressepar"!esêhargeûrs ou rië repôiicrpas a-ëet a~is C!an~-üïi 
délai convenu, d'utiliser tout navire disponible pour le 
'transport d~Jeur cargaison, sans compromettre leur statut 
de fidélité. 

Article 9 

PUBUCATION DES BARÈMES ET DES CONDITIONS 
ET/OU RÈGLEMENTS CONNEXES 

Les barèmes, conditions connexes, règlements et toute 
modification les concernant doivent être, sur demaJ;1de, mis 
à la disposition des chargeurs, organisations de éh~rgeurs e,t 
autres parties intéressées, à ~n prix raisonnable, et 'pourront 
être consultés dans les bureaux des compagnies maritimes ~t 
de leurs agents. Ils doivent énoncer toutes les conditions 
relatives; à rapplication des taux de fret et au tra~sport de 
toutesJes CllI"gaisons qu'ils visent. 

.Article 10 

RAPPORTS ANNUELS 

Les conférences dbivent ,.remettre . 'chaque.année aux 
organisations de chargeurs ou aux représentants de char· 
geurs des rapports sur leurs~ activités, destinés à leur donner 
des 'r.enseignem~nts généraux sur toute question présentant 
un intérêt, pour eux, notamment les renseignements perti
nents sur les consultations avec les chargeurs et les 

. organisations de chargeurs, la· ,suite donnée aux plaintes, les 
changements survenus oans là composition de la conférence 
et les modifiéations importantes apportées au seryice, aux 
·barèmes et aux conditions de ,tr.ansport. Ces rapports 
annuels doivent être communiqués, sur demande, aux 
autoritçscornpétentes des pay~ dont la conférence en cause 
assure le trafic. 



- 81 -

Article II 

MÉCANISME DE CONSULTATION 

1. Des consultations doivent avoir lieu sur les questions 
d'intérêt commun entre la conférence, les organisations de 
chargeur!>, les représentants de chargeurs et, dans la mesure 
possible, les chargeurs, que l'autorité compétente peut 
désigner à cette fin, si elle le désire. Ces consultations ont 
lieu toutes les fois qu'elles sont demandées par l'une 
quelconque des parties susmentionnées. Les autorités 
compétentes ont le droit, sur demande, de participer 
pleinement aux consultations, sans que cela signifie qu'elles 
jouent un rôle dans l'adoption des décisions. 

2. Les questions suivantes, entre autres, peuvent faire 
l'objet de consultations: 

a) Modification des conditions générales des barèmes et 
règlements connexes; 

b) Modification du niveau général des barèmes et des 
taux applicables aux produits importants; 

c) Taux de fret promotionnels et/ou spéciaux; 

d) Application de surtaxes et modifications les concer
nant; 

e) Accords de fidélité, leur établissement ou les modifi
cations à apporter à leur type. et à leurs conditions 
générales; . 

f) Modification du classement des barèmes des ports; 

g) Méthodes à suivre par les chargeurs pour fournir les 
renseignements nécessaires sur le· volume et la nature 
probables de leurs cargaisons;· . 

h) Présentation des cargaisons à l'embarquement et 
conditions relatives au préavis d'espace disponible. 

3. Dans la mesure où elles entrent dans le champ 
d'activité d'une conférence, les questions suivantes peuvent 
également faire l'objet de consultations: 

a) Fonctionnement des services de contrôle des cargai
sons; 

b) .Modification de la structure des services; 

c) Effets de l'adoption de techniques nouveiles dans le 
transport des cargaisons, en particulier de l'unitarisation, 
avec la réduction des services habituels ou ,la suppression 
des services directs qui en résulte; 

d) Adéquation et qualité des services de transport 
maritime, notamment effets des accords de pool, d'accos
tage ou de desserte sur l'offre de services de transport 
maritime et les taux de fret auxquels ces services sont 
assuds, modification des zones desservies et de la régularité 
de fréquentation des ports par les navires de la conférence. 

4. Des consultations doivent avoir lieu avant l'adoption 
de décisions finales, à moins que le présent code n'en 
dispose autrement. Préavis sera donné de l'intention de 
prendre des décisions sur des questions visées aux para
graphes 2 et 3 de l'article Il. S'il est impossible de donner 

un préavis, des décisions urgentes pourront être prises en 
attendant que des consultations aient lieu. 

S. Les consultations commenceront sans retard injustifié 
et, en tout état de cause, dans un délai maximal fixé par 
l'accord de conférence ou, à défaut de dispositions dans 
l'accord, dans les 30 jours suivant la réce'ption de la 
proposition de consultations, à moins que le présent Code 
ne stipule des délais différents. 

6. Dans les consultations, les parties ne ménageront 
aucun effort pour apporter les renseignements appropriés, 
procéder à des échanges de vues en temps opportun et 
élucider les problèmes aux fins d'y chercher des solutions. 
Les parties en. cause tiendront compte des avis et des 
difficultés les unes des autres et s'efforceront d'aboutir à un 
accord compatible avec leur viabilité commerciale. 

Orapitre IV 

TAUX DE FRET· 

Article 12 

CRITÈRES À SUIVRE POUR LA DÉTERMINATION 
DES TAUX DE FRET 

Pour décider des questions de politique à suivre en 
matière de barèmes dans tous les cas mentionnés dans le 
présent Code, il ~era tenu compte, sauf disposition 
contraire, des critères ci-après: 

a) Les taux. de fret seront fixés au niveau le plus bas qui 
soit possible du point de vue commercial et permettront 
aux armateurs de réaliser un profit raisonnable; 

b) Les frais d'exploitation des conférences seront, en 
règle générale, calculés pour le voyage aller et retour, le 
transport en sortie et en entrée étant considéré comme un 
tout. Quand il y a lieu, le transport en sortie et le transport 
en entrée devraient être considérés séparément. Les taux de 
fret devraient tenir compte, entre autres facteurs, de la 
nature des marchandises, du rapport entre leur poids et leur 
volume, ainsi que de leur valeur; 

c) Dans la fixation de taùx de. fret promotionnels et/ou 
de taux de fret ~péciaux pour certaines marchandises, les 
conditions du commerce de ces marchandises provenant des 
pays desservis par la conférence, en particulier des pays en 
voie de développement et des pays sans littoral, seront 
prises en considération .. 

Article 13 

BARÈMES DES CONFÉRENCES ET CLASSEMENT 
DES BARÈMES 

1. Les barèmes des conférences ne doivent pas faire de 
distinction indue entre chargeurs se trouvant dans une 
situation similaire. Les compagnies maritimes membres 
d'une conférence doivent respecter strictement les taux, 
règles et conditions énoncés dans leurs barèmes et dans les 
autres documents publiés par la conférence qui sont en 
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cours de validité, amSl que tous arrangements spéciaux 
admis par le présent Code. 

2. Les barèmes des conférences devraient être rédigés de 
façon simple et claire, comprendre le moins de classes/ 
catégorIes possibles, selon les exigences propres à un trafic, 
et spécifier un taux de fret pOl\r chaque produit et; s'il y a 
lieu, pour chaque classe/catégorie; ils devraient aussi indi
quer, dans la mesure possible., pour faciliter le rassemble
ment et l'analyse des statistiques, le numéro de la position 
correspondante du produit ans la Classification type pour 
le commerce international, ans la Nomenclature douanière 
de Bruxelles ou dans tou e autre nomenclature qui serait 
adoptée au niveau intern tional; le classement des produits 
dans les barèmes devrait; autant que possible, être établi en 
coopération avec les 9~ganisations de chargeurs et autres 
organisations national~s et internationales intéressées, 

/ 
Article 14 

AUGMENTATIONS GÉNÉRALES DES TAUX 
DE FRET 

1. Par' préavis donné 150 jours au moins d'avance, ou 
sui~ani la pratiqué r'égioIiàle et/ou' h~éc6rd . coriciu, ' lés 
conférences avisent les organisations de chargeurs ou les 
représentants des chargeurs et/ou les chargeurs et, quand 
elles en sont tenues, les autorités compétentes des pays 
desservis par la conférence, de leur intention d'appliquer 
une augmentation générale des taux de fret, en indiquant 
son ordre de grandeur, la date à laquelle elle prendra effet 
et les raisons gui la motivent. 

2. A la demande de l'une quelconque des parties 
désignées à cette fin dans le présent Code, formulée dans un 
délai convenu après réception du préavis, des consultations 
s'ouvriront, conformément aux dispositions pertinentes 
dudit Code, dans un délai 'stipulé de 30 jours aU plus ou 
dans le délai préalablement fixé par les parties en cause; les 
consultations porteront sur les motifs et le montant de 
l'augmentation envisagée et sur la date à laquelle elle 
prendra effet. 

3. En vue d'accélérer les consultations, une conférence 
peut, ou, à la demande de l'une quelconque des parties que 
les dispositions du présent Code autorisent à participer à 
des consultations sur des augmentations généraleS des taux 
de fret, doit soumettre aux participants, si possible dans un 
délai raisonnable avant les consultations, un rapport de 
comptables indépendants éminents, y compris, si les parties 
auteurs de la demande acceptent d'en faire l'un des 
éléments de base des consultations, une analyse d'ensemble 
des données concernant les dépenses et les recettes perti
nentes qui, de l'avis de la conférence, nécessitent une 
augmentation des taux de fret. 

4. Si les consultations aboutissent à un accord, l'augmen
tation des taux de fret prend effet à compter de la date 
indiquée dans le préavis donné conformém~nt au para
graphe 1 de l'article 14, à moins que les parties en cause ne 
conviennent d'une date ultérieure. 

5. Si l'accord ne s'est pas fait dans les 30 jours qui 
suivent le préavis donné conformément au paragraphe 1 de 
l'article 14 et sous réserve des procédures prescrites dans le 
présent Code, la question sera soumise immédiatement à la 
conciliation obligatoire internationale conformément aux 
dispositions du chapitre V,I. La recommandation des conci
liateurs, si elle est acceptée ,par les parties en cause, sera 
obligatoire pour elles et elle séra appliquée, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 9 de l'article 14, avec effet à 
compter de la date mentionnée dans la recommandation des 
conciliateurs. 

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 9 de 
l'article 14, une conférence peut appliquer une augmen
tation générale des taux de fret en attendant la recomman
dation des conciliateurs. En formulant leur recomman
dation, les conciliateurs devraient tenir compte de l'ampleur 
de l'augmentation ainsi décidée par la conférence et de la 
période au cours de laquelle elle a été appliquée. Si la 
conférence rejette la recommandation des conciliateurs,les 
chargeurs et/ou les organisations de chargeurs ont le droit 
de se considérer comme non liés, après un préavis appro
prié, par tout ,arrangement ou autre contrat conclu avec 
cette conférence et de nature à les empêcher de recourir 
aux seiVfct~s' -de -ëompagnles 'mâdiïmesïlors' 'conférénce. 
Quand il existe un accord de fidélité, les chargeurs et/ou les 
organisations de chargeurs notifieront dans les 30 jours 
qu'ils ne se considèrent plus comme liés par cet accord, la 
notification prenant effet à compter de la date qui y est 
mentionnée, et un délai de 30 jours au moins et de 90 jours 
au plus sera prévu à cet effet dans l'accord de fidélité. 

7. Une ristourne qui est düe au chargeur et dont le 
montant a déjà été accumulé par la conférence ne doit pas 
être retenue par la conférence ou abandonnée à son profit à 
la suite de décisions prises par le chargeur ,en application du 
paragraphe 6 de l'article 14. 

8. Si le trafic d'un pays qui est assuré par des compa
gnies maritimes membres d'une conférence sur une ligné 
donnée consiste essentiellement en un seul ou en quelques 
produits principaux, toute augmentation des taux de fret 
pour un ou plusieurs de ces produits est considérée comme 
une augmentation générale, des taux de fret et les disposi
tions pertinentes du présent Code sont applicables. 

9. Les conférences devraient stipuler que toute augmen
tation générale des taux de fret devenue effective conformé
ment au présent Code est applicable pendant une période 
minimale déterminée, compte tenu, dans tous les cas, des 
règles conc'érnant les surtaxes et les ajustements de taux de 
fret consécutifs à des fluctuations des taux de change. La 
question de la durée d'application d'une augmentation 
générale des taüx de fret peut être considérée au cours de 
consultations engagées conformément au paragraphe 2 de 
l'article 14, mais, à moins que les parties en cause n'en 
conviennent autrement au cours des consultations, il doit 
s'écouler 10 mois au moins entre la date à laquelle une 
augmentl}tion générale des taux de fret devient effective et 
la date à' laquelle préavis de l'augmentation générale des 



taux de fret suivante a été donné conformément au 
paragraphe 1 de l'article 1,4. 

Article 15 

TAUX DE FRET PROMOTIONNELS 

1, Les conférences devraient instaurer des taux de fret 
promotionnels en faveur des exportations non tradition
nelles. 

2, Tous les renseignements nécessaires et normal~ment 
exigibles qui justifient l'application d'un taux de fret 
promotionnel seront fournis à ·la conférence par les \har
geurs, organisations de chargeurs ou représentant de 
chargeurs intéressés. 

3. Il sera institué des procédures spéciales permettan~ de 
statuer sur les demandes de taux de fret promotionnels dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception des renseign!!
ments, à moins que les parties n'en conviennent autrement. 
Ces procédures seront entièrement distinctes des procédures 
générales à suivre quand il s'agit d'examiner la possibilité de 
réduire les taux de fret pour d'autres produits ou de les 
exempter d'une augmentation des taux, 

4. La conférence informera les chargeurs et/ou les 
o.rganisations de chargeurs et, sur demande, les gouveme
mimts et/ou les autres autorités compétentes des pays dont 
~lle assure le trafic, des procédures suivies pour examiner les 
demandes de taux de fret promotionnels. 

5, Les tau~ de fret promotionnels seront fixés normale
ment pour une période de 12 mois, à moins que les parties 
intéressées n'en conviennent autrement. Avant l'expiration 
de cette période, le taux de fret promotionnel sera revu à la 
demande du chargeur et/ou de. l'organisation de chargeurs 
intéressée, et il appartiendra alors au chargeur et/ou à 
l'oiganisation de chargeurs de prouver, àla demande de la 
conférence, .que le maintien du taux promotionnel au-delà 
de la période initiale est justifié. 

6. ,Quand elle examine une demande de taux de fret 
promotionnel, la conférence peut tenir compte de ce que le 
taux, tout en favorisant l'exportation du produit non 

. traditionnel pour lequel il est sollicité, n'est pas de nature à 
fausser notablement la concurrence avec les exportations 
d'un produit analogue en provenance d'un autre pays 
desservi par la conférence. 

7. Les taux de fret promotionnels ne seront pas exempts 
de l'imposition d'une surtaxe ou d'un coefficient d'ajuste
ment monétaire établis conformément aux articles 16 et 17. 

8. Chaque compagnie maritime membre d'une confé
rence desservant les ports appropriés dans un trafic assuré 
par la conférence acceptera, et ne refusera pas sans raisons 
sérieuses, une part équitable des cargaisons poùt lesquelles 
la conférence a fixé un taux de fret promotionnel. 
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Article 16 

SURTAXES 

1. Les surtaxes imposées par une conférence pour tenir 
compte d'augmentations subites ou extraordinaires des 
coûts ou de pertes de recettes seront réputées ·temporaires. 
Elles seront réduites en fonction des améliorations de la 
situation ou des circonstances auxquelles elles devaient 
remédier et seront supprimées, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 6 de l'article 16, dès que la situation ou les 
circonstances qui en ont motivé l'adopti<;?n auront disparu. 
Ces indications seront données au moment de l'imposition 
de la surtaxe, et il sera précisé en même temps, autant que 
possible, quel changement de situation ou de circonstances 
conduira à relever, à· réduire ou à supprimer la surtaxe. 

2. Les surtaxes imposées sur les cargaisons entrant dans 
un port déterminé ou en sortant seront de même réputées 
temporaires et· seront de même augmentées, réduites ou 
annulées, sous réserve des dispositions du paragraphe 6 de 
l'article 16, quand les conditions dans ce port changeront. 

3. Avant l'imposition d'une surtaxe, qu'elle soit générale 
ou ne vise qu'un port déterminé, préavis devrait en être 
donné et les consultations auront lieu sur demande, suivant 
les procédures prescrites dans le présent Code, entre la 
conférence intéressée et les autres parties directement 
touchées par la surtaxe et désignées dans le présent Code 
comme admises à partièiper à ces consultations, sauf si des 
circonstances exceptionnelles justifient l'imposition immé
diate de la surtaxe. Si une surtaxe a été imposée sans 
consultation préalable, des consultations auront lieu sur 
demande le plus tôt possible après l'imposition de la 
surtaxe. Avant ces consultations, les conférences produiront 
les données qui, à leur avis, justifient l'imposition de la 
surtaxe. 

4. A moins que les parties n'en conviennent autrement 
dans les 15 jours qui suivent la réception d'un préavis donné 
conformément au paragraphe 3 de l'article 16, s'il n'y a pas 
accord sur la question de la surtaxe entre les parties en 
cause visées dans. ledit article,JI serait fait application des 
dispositions pertiIlentes du présent Code relatives au règle
ment des différends. A moins que les parties intéressées 
n'en conviennent autrement, la surtaxe peut cependant être 
imposée en attendant le règlement du différend, si le 
différend n'est toujours pas réglé à la fin de la période de 30 
jours qui suit la réception du préavis susmentionné. 

5. Si une surtaxe est imposée dans des circonstances 
exceptionnelles sans qu'il y ait eu consultation préalable 
conformément au paragraphe 3 de l'article 16 et que 
l'accord ne se fasse pas au cours de consultations ulté
rieures; il sera fait application des dispositions pertinentes 
du présent Code relatives au règlement des différends. 

6. Une perte financière subie p~r les compagnies mari
times membres d'une conférence en ·raison d'un retard 
découlant de consultations et/ou d'autres procédures desti
nées à régler les différends relatifs à l'imposition de 
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surtaxes, conformément aux dispositions du présent Code, 
par rapport à la date à laquelle la surtaxe devait être 
imposée en vertu du préavis donné conformément au 
paragraphe 3 de l'article 16, peut être compensée par 'une 
prolongation équivalente de la durée d'application de la 
surtaxe avant sa suppression. Inversement, dans le cas d'une 
surtaxe imposée par la con.ference et ultérieurement réputée 
et réconnué injustifiée ou excessive à ia suite de c,onsulta
tions oü d'autres procédures prescrites dans le présent 
Code, les sommes ainsi perçues ou la fraction ainsi réputée 
excessive sont, sauf accord contraire, remboursées aux 
partIes intéressées, si celles-ci le demandent,dans les 30 
jours qui suivent leur demande. 

Article 17 

MODIFICATIONS DES PARITÉS MONÉTAIRES 

1. Les modifications des parités' mcinéfàfres, y compiis là 
dévaluation ou lareévaluation offiCielle, quand elles en
traînent des modifications dan~ les coûts et/ou recettes 
d'exploitation globaux desc6mpagiiies maritimèrniembres 
d'une conférence se rapportant à leurs. opératio,ns dans le 
cadre de la conférence, sont une raison valable pour 
appliquer un coeffiCient d'àjustetnent monétaire ou modi
fler les taux de fret. Les ajustements bu lesin6dlfièàtions 
seront teis que, tout èompte fait, ils n.'entraînent, autant 
que possible, ru gain ni perte pour les compagnies membres. 
Ils peuvent prendre la forme de surcotes mi de décotes, ou 
de relèvements ou d'abaissements des taux de fret. 

2. Ces ajustements" ou modifications s'entendent sous 
réserve d'un préavis, qui devra être donné .conformémen.t à 
la pratique régionale, quand il en existe une, et des 
consultations auront lieu, conformément aux dispositions 
du présent Code, entre la conférence intéressée et les autres 
parties directement en cause et désignées dans le présent 
Code comme admises à partiCiper à des consul!ations, sauf 
si des circonstances exceptionnelles justifient l'imposition 
immédiate du coeffiCient d'ajustemenimonétaire ou d'une 
modification des taux de fret. .S'ilya eu ajustement ou 
modification sans consultation préalable, des consultations 
auront lieu le plus tôt possible par la suite. Les 'consulta
tions devraient porter . sur l'application, le montant et la 
date d'entrée en vigueur du coefficient d'ajustement moné
taire ou de la modification des taux. de fret, et les 
procédures à suivre seront lestnêmes que celles .qui sont 
stipulées aux paragraphes 4 et 5 de l'article 16 concernant 
les surtaxes. Ces consultations devraient avoir,lieu' et être 
terminées dans un délai p.e dépassant pas 15 jours à compter 
de la date à laquelle l'~ntention d'appliquer llne surcotequ 
d'effectuer une modification dès taux de fret est annoncée,. 

3. Si l'accord n'intervient pas dans les 15 jours, par voi~ 
de consultations, il sera fait application des dispositions 
pertinentes du pré~ent. Code relatives au règlem.e,nt des 
différends. 

, ',J::' 

, 4. Les dispositions du paragraphe 6' de l'articie .16 
s'appliquent, ~daptéés selon les besoins, aux coeffiCients 

d'ajustement monétaire et aux modifications des taux de 
fret dont il est question dans le présent article. 

Chapitre V 

QUESTIONS DIVERSES 

Article 18 

NAVIRES D'ATTAQUE 

Les membres d'une conférence n'utiliseront pas de 
navires d'attaque, dàns son trafit, pour suppI'Ïtner, empê
cher ou réduire la concurrence en forçant urie compagnie 
maritime non membre de la conférence à se' retirer dudit 
trafic. 1 

Article 19 

ADÉQUATION DES SERVICES 

1. Les conférences devraient prendre les mesures néces
saires et appropriées pour que les compagnies membres 
.assurent des services réguliers; suffisants, et efficaces, aussi 
fréquents que l'exige le trafic qu'elles desservent, et règlent 
ces services de manière à éviter, autant que possible, des 
voyagés trop rapprochés ou trop espacés; Les conférences 
devraient aussi étudier les mesures spéciales qui pourraient 

'être nécessaires pour organiser les services de manière à faire 
face aux variations saisonnières dans le volume des cargai
sons: 

2. Les conférences et les autres parties désignées dans le 
présent Code COl:1me admises à participer aux consulta
tions, y compris' leS' autorités compétlmtes si elles le 
désirent, devràien,t suivre de près la demande de tonnage, 
l'adéquation ·et le caractère approprié des serviceset, en 
particulier, les possibilités de les rationaliser et d'en 
accroître l'efficacité, et assurer entre elles une coopération 
étroite à ces égards. Les avantages découlant manifestement 
d'une rationalisation des services seron.t dÛmen.t répercutés 
sur le nivea.u des taux de fret. 

3. Dans les ports qui ne sont dessservis par les confé
rences que silacargaison atteint un minimum spécifié, ledit 
minimum sera indiqué dans le barème. Les ,chargeurs 
devraient notifier en temps voulu l'existence d'une telle 
cargaison, 

Article 20 

SIÈGE DE LA CONFÉR.ENCE 

En règle générale, la conférence aur~ son siège dans un 
pays dont elle assure le trafic, à moins que les compagnies 
niantimès. membres de la conférence n'en conviennent 
autrement. 
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Article 21 

REPRÉSENTATION 

Les conférences instituent une représentation locale dans 
tous les pays dont elles assurent le trafic, mais, si des raisons 
pratiques s'y opposent, la représentation pourra se faire au 
niveau régionaL Le nom et l'adresse des représentants 
devront être faciles à obtenir et ces représentants devront 
veiller à ce que chargeurs et conférences soient rapidement 
informés de leurs vues respectives, de façon à accélérer 
l'adoption de décisions. Quand elle l'estimera utile, la 
conférence déléguera des pouvoirs de décision suffisants à 
ses représentants. 

Article 22 

CONTENU DES ACCORDS DE CONFÉRENCE, DES 
ACCORDS DE PARTICIPATION AU TRAFIC ET DES 
ACCORDS DE FIDÉUTÉ 

Les accords de conférence, les accords de participation 
au trafic et les accords de fidélité doivent être conformes 
aux dispositions pertinentes du présent Code et peuvent 
comprendre toutes autres dispositions dont il pourrait être 
convenu et qui ne soient pas incompatibles avec ledit code. 

Deuxième partie 

Ozapitre VI 

DISPOSITIONS ET MÉCANISME 
EN VUE DU RÉGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

A. ~ DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 23 

1. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent dans 
le cas d'un différend relatif à l'application ou à la mise en 
œuvre des dispositions du présent Code entre les parties 
ci-après: 

a) Une conférence et une compagnie maritime; 

b) Les compagnies maritimes membres d'une confé
rence; 

c) 'Une conférence ou une compagnie maritime membre 
d'une conférence et une organisation de chargeurs ou des 
représentants de chargeurs ou des chargeurs; 

d) Deux ou plusieurs conférences. 

Aux fins du présent chapitre, le terme "partie" désigne 
les parties initiales au différend ainsi que les tierces qui se 
sont jointes à l'instance conformément à l'alinéa a de 
l'article 34, 

2. Les différends entre compagnies maritimes battant le 
même pavillon, ainsi qu'entre organisations appartenant au 
même pays, seront réglés dans le cadre de la juridiction 
nationale de ce pays, à moins qu'il n'en résulte de sérieuses 
difficultés dans l'application des dispositions 'du présent 
Code. 

3. Les parties à un différend s'efforcent d'abord de le 
régler par un échange de vues ou par des négociations 
directes dans l'intention de trouver une solution mutuelle
ment satisfaisante. 

4. Les différends entre les parties visées au paragraphe 1 
de l'article 23 et relatifs: 

a) Au refus d'admission d'une compagnie maritime natio
nale à une conférence assurant le trafic extérieur du pays de 
cette compagnie maritime; 

b) Au refus d'admission à une conférènce d'une compa
gnie maritime d'un pays tiers; 

c) A l'expulsion d'une conférence; 

d) A l'incompatibilité d'un accord de conférence avec le 
présent Code; 

e) A une augmentation générale des taux de (ret; 

f) Aux surtaxes; 

g) Aux modifications des taux de fret, ou à l'imposition 
d'un coefficient d'ajustement monétaire par suite de modi
fica tions des pari tés; 

h) A la participation au trafic; 

i) Au type et à la teneur d'accords de fidélité envisagés, 
qui n'ont pas été réglés par un échange de vues ou par des 
négociations directes sont, à la demande de l'une quel
conque des parties au différend, soumis à la conciliation 
obligatoire internationale conformément aux dispositions 
du présent chapitre. ' 

Article 24 

1. L'instance en conciliation est introduite à la demande 
de l'une des parties au différend. 

2. La demande est faite: 

a) Pour les différends relatifs à la participation à une 
conférence: au plus tard 60 jours à compter de la date à 
laquelle le postulant a reçu la décision motivée de la 
conférence, conformément au paragraphe 4 de l'article 
premier et au paragraphe 3 dè Farticle 4; ., 

b) Pour les différends relatifs à une augmentation 
générale des taux de fret: au plus tard à la date 
d'expiration du préavis spécifié au paragraphe 1 de l'ar
ticle 14; 

c) Pour les différends relatis aux surtaxes: au plus tard à 
la date d'expiration de la période de 30 jours spécifiée au 
paragraphe 4 de l'article 16 ou, si aucun préavis n'a été 
donné, au plus tard 15 jours à compter de la date à laquelle 
la surtaxe est entrée en vigueur; 

d) Pour les différends relatifs à des modifications des 
taux de fret ou à l'imposition d'un coefficient d'ajustement 
monétaire par suite de modifications des parités: au plus 
tard cinq jours après la date d'expiration de la période 
spécifiée au paragraphe 3 de l'article 17. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 24 ne 
s'appliquent pas à un différend soumis à la conciliation 
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obligatoire internationale conformément au paragraphe 3 
de l'article 25. 

4. Des demandes de conciliation peuvent être présentées 
à tout moment pour les différends autres que ceux dont il 
est question au paragraphe 2 de l'article 24. 

5. Les délais spécifiés aU paragraphe 2 de l'article 24 
peuvent être prolongés par entente èntre les parties. 

6. Une demande de conciliation sera réputée avoir été 
dûment faite s'il est prouvé qu'elle a été adressée à l'autre 
partie' par lettre rec0Jl.lmandée, télégramme ou télé
imprimeur ou qu'elle lui a été signifiée dans les délais 
spécifiés aux paragraphes 2;ou 5 de l'article 24, 

7. Si aucune demande n'a été faite dans les délais 
spécifiés aux paragraphes 2 ou 5 de l'article 24, la décision 
de la conférence sera défmitive et· aucune partie au 
différend ne pourra iritroduire d'instance en invoquant les 
dispositions du présent chapitre à l'encontre de cette 
décision. 

Artii::le 25 

1. Si les parti~s s;nt conlie.nues que les différends visés 
aux alinéas a, b, c, d, h et i du paragraphe 4 de l'article 
23 seront réglés suivant des procédures autres que celles qui 
sont définies dans ledit article ou conviennent de procé
dures pour régler un différend particulier né entre elles, ces 
différends sont réglés, à la demande de l'une quelconque 
des parties au différend, conformément à leur convention. 

2. Les dispositions dû par~graphe 1 de l'article 25 
s'appliquent aussi aux différends mentionnés aux alinéas e, 
t. et g du paragraphe 4 de l'article 23, à moins que la 
législation, les règles ou les réglementations nationales 
n'empêchent les chargeurs d'avoir cette liberté de choix. 

3. Si une instance en conciliation a été introduite, elle a 
la ptéséance sur les recours existant en droit ,national. Si 
une partie invoque les dispositions du droit national, à 
propos d'un différend auquel s'applique le présent chapitre 
sans demander qu'Ü soit recouru aux procédures prévues 
dans ledit chapitre" l'instapce, à la demande d'unè partie 
adverse à cette instance, est suspendue et le différend est 
soumis aux procédures définies dans le présent chapitre par 
le tribunal ou l'autorité devant qui les dispositions du droit 
national avaient été invoquées. 

Article 26 

1. Les Parties contractantes conféreront aux conférences 
et auxorganisatiorts de chargeurs la capacité nécessaire pour 
l'application des dispositions du présent chapitre et, en 
particulier: 

a) Une conférence ou une organisation de chargeurs 
pourra introduire une instance en tant que partie bu être 
désignée comme pattie à une instance à titre collectif; 

b) Une notification adressée à une conférence ou à une 
organisation de chargeurs à titre collectif constituera 
également une notification à chaque membre de cette 
conférenèe ou organisation de chargeurs; 

c) Une notification faite à une conférence ou à une 
organisation de chargeurs sera envoyée à l'adresse du siège 
de la conférence ou de l'organisation de chargeurs. Chaque 
conférence ou organisation de chargeurs dépose l'adresse de 
son siège auprès du Greffier désigné conformément au 
paragraphe 1 de l'article 46. Si une conférence ou une 
organisation ne dépose pas l'adresse de son siège ou n'a pas 
de siège, une notification adressée à un membre quelconque 
à l'intention de la conférence ou de l'organisation de 
chargeurs sera réputée être une notification adressée à cette 
conférence ou organisation. 

2. L'acceptation ou ie rejet à'une recommandation des 
conciliateurs par une conférence ou une organisation de 
chargeurs est réputé constituer acceptation ou rejet d,e 
ladite recoKlIl1andation par chaque membre de la confe
rence ou organisation. 

Article 27.., " .. ". 

A moins que les parties n'en conviennent autrement, les 
ctciliateurs pourront décider de faire une recommanda
ti ,n en se fondant sur des communications écrites, sans 
p océdure orale. 

B. -- CONCILIATION OBLIGATOIRE 
INTERNATIONALE 

Article 28 

Dans la conciliation obligatoire internationale, les auto
rités.c;ompétentes d'une Partie contractante participent, sur 
leur demande, à l'instance en conciliation pour soutenir la 
cause d'une partie qui est ressortissant de cette Partie 
contractante, ou d'une partie à un différend surgissant dans 
le cadre du commerce extérieur de ladite Partie contrac
tante. Les autorités compétentes peuvent également parti
ciper à cette instance en conciliation en qualité d'obser
vateur. 

Article 29 

1. Dans la conciliation obligatoire internationale, la 
procédure a lièu à l'endroit convenu à l'unanimité des 
parties ou, en l'absence d'unanimité, à l'endroit déterminé 
par les conciliateurs. 

2. Pour détermmer l'endroit où la procédure de concilia~ 
tiort aura lieu, les parties et les conciliateurs tiennent 
compte notamment des pays que le différend concerne 
étroitement, eu égard au pays de la compagnie maritime en 
cause et, spécialement quand le différend porte sur un~ 
cargaison, au pays d'où la cargaison provient. 

--- .. - - -- ._---~ .. __ ._---
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Article 30 

1. Aux fins du présent chapitre, il sera constitué un 
Tableau international de conciliateurs composé d'experts 
renommés en droit, en économie des transports par mer, ou 
en commerce extérieur et en finances, au choix des Parties 
contrac'tantes, lesquels exerceront leur chart;: en toute 
indépendance. 

2. Chaque Partie contractante pourra à tout moment 
désigner jusqu'à 12 membres à inscrire !lU Tableau et elle 
communiquera leur nom au Greffier. Les désignations 
seront faites pour des périodes de six ans chacune et seront 
renouvelables. En cas de décès, d'empêchement ou de 
démission d'un membre inscrit au Tableau, la Partie 
contractante qui l'a désigné désignera un remplaçant pour le 
reste de la durée du mandat. Une désignation prend effet à 
la date à laquelle le Greffier en reçoit communication. 

3. Le Greffier tiendra le Tableau à jour et informera 
régulièrement les Parties contractantes de la composition 
dudit Tableau. 

Article 31 
" 

1. La conciliation a pour Dut d'arriver à un règlement 
amiable du différend au moyen de . recommandations 
fonnulées par des conciliateurs indépendants. 

2. Les conciliateurs délimitent et précisent les questions 
en litige, demandent aux parties des renseignements à cette 
fin et, sur la base de ces renseignements, soumettent aux 
parties une recommandation en vue du règlement du 
différend. 

. 3. Les parties coopèrent de bonne foi avec les concilia
teurs afin de les mettre en mesure d'exercer leurs fonctions. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 25, les parties au différend peuvent à tout moment, 
au -ê.ôurs de la procédure de conciliation, décider d'un 
commun accord d'avoir recours à une autre procédure de 
règlement du différend qui les oppose. Les parties à un 
différend qui a été soumis à des procédures autres que celles 
qui sont prévues dans le présent chapitre peuvent décider 
d'un /'commun accord d'avoir recours à la conciliation 
oblig~toire internationale. 

Article 32 

1. La procédure de conciliation est menée par un 
conciliateur uruque ou par un nombre impair de concilia
teurs agréés ou désignés par les parties. 

2. Si les parties ne peuvent se mettre 'd'accord sur le 
nombre ou la désignation des conciliateurs comme prévu au 
paragraphe 1 de l'article 32, la procédure de conciliation est 
menée par trois conciliateurs, désignés l'un par une partie 
dans le mémoire introductif d'instance, l'autre par l'autre 

partie. dans la .réplique, le troisième par les deux concilia
teurs ainsi désignés, lequel fera fonction de président. 

3. Si la réplique ne nomme pas de conciliateur devant 
être désigné dans les cas où le paragraphe 2 de l'article 32 
serait applicable, le deuxième conciliateur, dans les 30 jours 
qui suivent la réception du mémoire introductif d'instance, 
est choisi par voie de tirage au sort par le' conciliateur 
désigné da.Q~ le mémoire introductif d'instance parmi les 
membres du Tableau désignés par la Partie contractante ou 
les Parties contractantes dont le(s) défendeur(s) est (sont) 
ressortissantes). 

4. Si les conciliateurs désignés conformément aux para
graphes 2 ou 3 de l'article 32 'ne peuvent s'entendre, dans 
les 15 jours qui suivent la désignation du deuxième, sur la 
désignation du troisième, celui-ci, dans les cinq jours 
suivants, est choisi par voie de tirage au sort par les 
conciliateurs désignés. Avant le tirage au sort: 

a) Aucun membre du Tableau de conciliateurs ayant la 
même nationalité que l'un ou l'au tre des deux conciliateurs. 
désignés ne peut être choisi par voie de tirage au sort; 

b) Chacun des deux conciliateurs désignés peut récuser 
de la liste du Tableau de conciliateurs un nombre égal de 
conciliateurs, étant entendu qu'il doit réster au moins 30 
membres du Tableau susceptibles d'être choisis par voie de 
tirage au sort. 

Article 33 

1. Si plusieurs parties demandent une conciliation avec 
le même défendeur au sujet du même problème ou de 
problèmes étroitement liés, le défendeur peut demander la 
jonction d'instances .. 

2. La demande de jonctions d'instances est examinée par 
les préSIdents des conciliateurs choisis jusque-là, qui sta-. 
tuent à la majorité des voix. Si la demande est déclarée 
recevable, les présidents désignent les conciliateurs chargés 
d'examiner les instances jointes panni les conciliateurs déjà 
désignés ou choisis, étant entendu que les conciliateurs 
seront choisis en nombre impair et que le premier concilia
teur désigné par chaque partie sera l'un des conciliateurs 
chargé des instances jointes. 

Article 34 

Si une instance de conciliation a été introduite, toute 
partie autre qu'une autorité compétente visée à l'article 28 
peut se joindre à l'instance: 

Soit 
a) En qualité 'de partie, si elle a'un intérêt économique 

direct dans l'affaire, 

Soit 
b) Pour souterur la cause de l'une des parties initiales, si 

elle a un intérêt économique indirect dans l'affaire, 



- 88 -

à moins que l;une ou l'autre ries parties initiales ne s'oppose 
à cette jonction. . 

Article 35. 
l," 1,_ 

1. Les recommandaticid~ descQnciliateur~ seront faites 
.coriformém~nt aux dispositions ou présent Ccid~.' 

~ , . ~ , , . :: , ' , " : '. 

" 2. 'En cas', de silence du Code "'sur li~ 'p~int,î~s conèilia
teurs appliéiüeront le droit -que les parties: détermineront 
d'un commun accord au moment de l'ouverture de l'ins
tance en concilültion ou en, CQurs d'instance, mais, au plus 
tard, al1 mo1ment de la production .des preuves. A défaut 

, d'un tel aécord, le droit applicable sera celui qui, de l;avis 
,des conciliateurs, se' rapporte .. le plus étroitement au 
différend. . ". . , , " 

3. Les conciliateurs ne statueront pas sur le différend ex 
aequo et bono, li moins queLles parties n'en conviennent 
ainSI après que le différend ~stné. 'i ,. 

4. Les conciliateurs ne peuvent ,prononcer le non liquet 
sous prétéxte de l'obscurité du droit:" 

5. Les conciliateurs peuvent recommander les mesures 
correctives et réparations prescrites par le droit applicable 
au différend, 

Article 36 
Les recommandations des conciliateurs seront accompa

gnées d'un exposé des motifs. 

Article 37 

1. A moins que les" parties ne convieiment avant, 
pendant ou après la procédure de conciliation, que la 
reconÎinartdation des conciliateurs aura force obligatoire, la 
reéoI1ùnartdation devient obligatoire du fait de l'acceptation 
par les parties. Une recbmman'dation qui a été acceptée par, 
quelques parties à un différend est obligatoire entre ces 
parties seulement. 

2. L'acceptation de la recommandation doit être signi
fiée par les parties aux conciliateurs, à l'adresse indiquée par 
eux, dans les 30 jours qui suivent la réception de la 
notification de la recommandation; sinon, la recommanda
tion sera réputée n'avoir pas été acceptée. 

3. Toute parti{qui n'accepte pas la re~cjin~andation 
sigiiifiéra aux concilIateurs et aux autr~sparties,par,é'èrit et 
en détail, dans les 30 jours qui suivent le délai 'mentionne au 
paragraphe 2 de l'article 37, les moyens qu'eIIe invoque 
pour rejeter la récommândàtibh. 

4. Si la recommandation a été acceptée par les parties, 
les conciliateurs dressent et signent un pro,Gès~veibal de 
reglement,Ja recommandation devenant alors 'obligatoire 
pour ces partiés. Si la recommandation n'a pas été aCceptée 

par toutes les parties,' les conciliateurs établissent un 
rappq~t, concer~ant. les parties qui rejettent. l~ recomman
dation, mentionnant le différend et le fait que ces parties ne 
l'ont pas réglé. ' ,;;:.,' ,," , ".' 

5. Une rec;orrIilaiidation ,qui est 'devenue QbligatÇlire 
pour les parties sera exécutée par elles irrimédi'atement .ou à 
une date ultérieure spécifiée dans la recomman'dàtki~: l'" 

~ l J ~~ 1. li ,." J".. ',' 1 ~ l ' " ., ; 

, 6. Une Pilrti~ peut subordç,nner son acceptation à celle 
,de toutes les par~i,e,~' ~l! de l'une, I,qu~lconque" de~ a)ltres 
parties au différenA. 

. Afticlè 38 ' 

1. Uhe retomma.TJ.dationconstitue un règlement final 
d'un différend entre les parties qui l'acceptent, sauf dans la 
mesure où' elle n'ést pas reconnue et exécutée cohformé-
'mént aux dispositions de l'article 39. i' ,,<' 

2. Le mot "recommandation" comprend toute interpré
tation, clarification ou révision de la recommandation par 
les conciliateurs avant l'acceptation de la recommandation. 

Article 39 

, .1. Chaque Pa!tie contractante reconnaîtra une recom
mandation comme ayant force obligatqire entre le~. Parties 
qui l'ont acceptée et, sous réserve des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 39., ell~ fissurera l'exécution, à 
la demande d'une de ces parties, de toutes les q~ligations 
imposées par la recommandation comme s'il s'agissait d'un 
jugement final ren,dll par, un ,tribunal de, lll-fite ,Partie 
cQntractante. , ' , b 

2. Une recommandation rie sera pas recOnnue et exé
cutée à la demande d'une partie visée au paragraphe i de 
!'article 39 dans le seul cas où le tribunal ou aUtre autorité 
compétente du pays où la reconnaissance ou l'~xécutionest 
demandée acquiert la certitude qUe: ' 

a) Une partie qui a :acceptél~;ecommandation,étaii, en 
vertu de la loi à elle appliêable,fnlppée d'une iriëapaêité 
légale a'u monient de l'aêceptaWm; .:'1' ' 

b) Le prononcé de la recommandation a été obtenu par 
dol ou contrainte; 

c) La recommandation eSÏ"cohtraire à l'ordre public du 
P?ys où elle doit être ,exécu,té~; ou " 

, ~ " . i ) 1_,' 1 ! 1. .' ; - l , ,) ". . ," 

,;;d) La "compositi(m du. groupe de conciliateurs. ou la 
procédure' dèconclliatiori n'était pas coriformeaux dispo-
sitions du présent Code. '. , ' ,'" 

3. Une partie quelcoriq~e de la recommandation ne sera 
,pas reconnue et exeêutée si le/ tiibunal, ouautfe autorité 
'c~mpétente acquiert la certituçle que" cette, :p~r,ti~ t.ombe 
sous le coup de l'un d~s alinéas, du paragraphë 2'd~' l)rticle 
39 et peut être dissociéè dù reste de la rèéommanâafion. Si 
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la partie en question ne peut être dissociée, la recommanda
tion tout entière ne sera n} reconnue ni exécutée. 

Article 40 

1. Si la recommandation a été acceptée par toutes les 
parties, la recommandation et les motifs à l'appui pourront 
être rendus publics avec le consentement de toutes les 
parties. 

2. Si la recommandation a été rejetée par une ou 
plusieurs parties, mais a été acceptée par une ou plusieurs 
parties: 

a) La partie ou les parties qui rejettent la recommanda
tion rendent publics les moyens qu'elles ont invoqués à 
cette fin conformément au paragraphé 3 de l'article 37 et 
pourron t en même temps rendre publics la recommandation 
et les motifs à l'appui; . 

b) Une partie qui a accepté la recommandation pourra 
rendre publics la recommandation et les motifs à l'appui; 
elle pourra' également rendre publics. lès moyens invoqués 
par toute autre partie pour rejeter la recommandation, à 
moins que cette autre partie n'ait déjà rendu publics son 
rejet et les moyens qu'elle a invoqués conformément à 
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'articleAO. 

3. Si la recommandation n'a été acceptée par aucune des 
parties, chaque partie peut rendre publics la recommanda~ 
tion et les motifs à l'appui, ainsi qUe son propre rejet et les 
moyens qu'elle a invoqués. 

Article 41 

1. Les documents et exposés contenant des renseigne
ments de faH remis par l'une quelconque des parties aux 
conciliateurs seront rendus publics à,moins que cette partie 
oU~'une majorité des conciliateurs n'en convienne autre
ment. 

2. tes documents et exposés ainsi remis par une partie 
pourront être produits par elle à l'appui de sa thèse dans 
toute instance ultérieure découlant du même différend et 
introduite entre les mêmes parties. 

Article 42 

Si la recommandation n'est pas devenue obligatoire pour 
les parties, aucune des vues exprimées ou aucun des motifs 
donnés par les conciliateurs, ou aucune des concessions ou 
offres faites par les parties aux fins de l'instance en 
conciliation ne portera atteinte aux droits et obligations 
d'ordre juridique de l'une quelconque des parties. 

Article 43 

1. a) Les frais des conciliateurs et tous les frais relatifs au 
déroulement de l'instance en conciliation seront supportés à 

parts égales par les parties à l'instance, à moins qu'elles n'en 
conviennent autrement. 

b) Une fois que l'instance en conciliation a été introduite, 
les conciliateurs pourront demander une avance ou une 
garantie pour les frais visés à l'alinéa a du parllgraphe 1 de 
l'article 43. 

2. Chaque partie prend à sa charge toutes les dépenses 
qu'elle encourt aux fins de l'instance, à moins que les 
parties n'en conviennent autrement. 

, 
3. Nonobstant 'les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 

l'article 43, les conciliateurs peuvent, s'ils ont décidé à 
l'unanimité qu'une partie a introduit une instance à des fins' 
vexatoires ou à la légère, mettre à la charge de cette partie 
une fraction ou la totalité des frais encourus par les autres 
parties à l'instance. Cette décision sera définitive et obliga
toire pour toutes le~ parties. 

Article 44 

1. Le défaut de comparaître ou de conclure d'une partie, 
à un moment quelconque de la procédure, ne sera pas 
réputé reconnaissance des prétentions de l'autre partie. En 
pareil cas, l'autre partie aura le choix de prier les concilia
teurs de clore la procédure ou de statuer sur les questions, 
qui leur ont été soumises et de formuler une recommanda
tion conformément aux dispositions énoncées dans le 
présent Code. 

2. Avant de clore la procédure, les conciliateurs accorde
ront à la paltie qui n'a pas comparu ou conclu un délai de 
grâce ne dépassant pas 10 jours, à moins qu'ils n'aient 
acquis la' certitude que ladite partie n'a pas l'intention de 
comparaître ou ~e conclure. 

3. L'inobservation des délais de procédure prévus dans le 
présent Code ou fIXés par les conciliateurs, en particulier 
des délais relatifs à la présentation des exposés ou des 
renseignements, sera réputée défaut de conclure. 

4. Si l'instance a été close en raison du défaut de l'une 
des parties de cbmparaitre ou de conclure, les conciliateurs 
dresseront un procès-verbal constatant ce défaut. 

Article 45 

1. Les conciliateurs suivront les procédures stipulées 
dans le présent Code. 

2. Les règles de procédure annexées à la présente 
Convention seront considérées comme des règles types 
destinées à guider les conciliateurs. Les conciliateurs pour
ront d'un commun accord utiliser, compléter ou modifier 
les règles énoncées dans l'annexe ou formuler leurs propres 
règles de procédure, pourvu que ces règles complémentaires, 
les règles modifiées ou autres règles, ne soient pas incompa
tibles avec les dispositions du présent Code. 



3. Les parties, si elles conviennent que ce peut être 
favorable à un règlement rapide et peu onéreux de 
l'instance en conciliation, pourront arrêter d'un commun 
accord des règles de procédure qui ne soient pas incompa
tibles avec les dispositions du présent Code. 

4. Les conciliateurs formuleront les récommandations 
par consensus ou, à défaut, statueront à la majorité, 

. 5. L'instance en conciliation prendra fin et la' r~comman
dation des conciliateurs sera formulée au plus tard six mois 
après la date à laquelle les conciliate~rs ont été désignés, 
e~ception faite des cas visés aux alinéas e, f et g du 
paragraphe 4 de l'article 23, pour. lesquels les délais fixés au 
paragraphe l de l'article 14 et au paragraphe 4 de l'article 
16 sont valables. Cette période de ~ix mois peut être 
prolongée par accord entre les parties. 

c. - MÉCANISME INS'[lTUTIONNEL 

-Article46 

.I. Six mois avant l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, sous réserve de l'approbation par.l' Assem
blée générale des Nations Unies et compte tem.\ des vues 
exprimées par les Parties contractantes, désignera un gref
fier qui pourra être assisté du personnel supplémentaire 
nécessaire à l'exercice des fonctions énumérées au para
graphe 2 de l'article 46. L'Office d~s Nations Unies à 
Genève assurera les services administratifs dont le Greffier 
et le personnel qui l'assiste auront besoin. 

2. Le Greffier exercera les fonctions ci-après en consulta
tion, le cas échéant, avec les Parties contractantes: 

a) Tenir à jour la liste des conciliateurs du Tableau 
international de conciliateurs et informer régulièrement les 
Parties contractantes de la composition du Tableau; 

b) Communiquer sur leur demande aux parties intéres
sées le nom et l'adresse des conciliateurs; 

c) Recevoir et garder copie des demandes de concilia
tion, répliques, recommandations, acceptations ou rejets 
des recommandations et des motifs invoqués à l'appui; 

d) Fournir sur leur demande. et à leurs frais aux 
organisations de chargeurs, conférences et gouvernements, 
copie des recommandations et des motifs invoqués pour lès 
rejeter, sous réserve des dispositions de l'article 40; 

e) Rendre disponibles des renseignements de caractère 
non confidentiel sur les instances en conciliation terminées, 
et sans' attribution aux parties intéressées, aux fins de la 
préparation de matériaux pour la Conférence de révision 
mentionnée à l'article 52; 

f) Les autres fonctions que l'alinéa c du paragraphe, 1 de 
l'article 26 et les paragraphes 2 et 3 de l'article 30 as~ignent 
au Greffier. 
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Ozapitre VII 

CLAUSES FINALES 

Article 47 

MISE EN APPLICATION 
" 

LChaque Partie contraètante adoptera les dispositions 
législàtives ou autres mesures qui peuvent être nécessaires 
pour la mise en application de la présente Convention . 

, 2. Chaque Parti( coiltra~tante communiqu~ra au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, qui sera le 
dépositaire, le texte des dispositions législatives ou autres 
mesures' qu'elle a adoptées pour mettre en application la 
présente Convention. 

Article 48 

SIGNATURE, RATIFICATION, ÀCCEPTATION, 
APPROBATION ET ADHÉSION 

1. La présente Convention restera ouverte à la signature 
du 1 er juillet 1974 au 30 juin 1975 inclus au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies et restera ensuite ouvertè à 
~dM~oo. . 

2. Toûs les Etatsa ont le droit de devenir Parties 
contraètantes à la présènte Convention par: 

a) Signature, sous ré'serve de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation, suivie de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation; ou 

b) Signature, sans réserve quant à la ratification, l'accep
tation ou l'approbation; ou 

c) Adhé~on. 

3. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhé
sion s'effectueront par le dépôt d'un instrument à cet effet 
auprès du dépositaire. 

Article 49 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. La présente Convention entrera en vigueur six mois 
après la date à laquelle 24 Etats au moins dont le tonnage 

, a; A sa 'ge séance plénière, le 6 avril 1974, la Conférence" ,sur la 
~ecommanda~ion . dù troisième grand Comité, a adopté l'e,lliente 
ci-après: . ,. 

.. A~x termes de ses dispositions, la ~résente Conventi<1n sera 
ouverte à la participation de tous les Etats et le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.fera fonction de dépositaire; Il est 
entendu par la Conférence que le Secrétaire général, en s'acquittant 
de ses fonctions de dépositaire d'une convention ou autre instru
ment multilatéral ayant force obligatoire et contenant la clause 
"Tous les Etats", suivra la pratique de l'Assemblée générale des 
Nations Unies dans l'application de cette clause et que, chaque fois 

'que cela ·sera opportim, il sollititera l'avis de l'Assemblée' générale 
avant de recevoir une signature ou un instrum'ent de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion". 
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global représente au moins 25 p. 100 du tonnage mondial 
seront devenus Parties contractantes à ladite Convention 
conformément à l'article 48. Aux fins du présent article, le 
tonnage retenu sera celui qui figure dans le Lloyd's Register 
of Shipp~rzg - Statistical Tables 1973, tableau 2, "World 
F7eets - Analysis by Principal Types", en ce qui concerne 
les navires de charge classiques (y compris les bâtiments 
mixtes) et porte-conteneurs (entièrement cellulaires), à 
l'exclusion de la flotte de réserve des Etats-Unis d'Amérique 
et des flottes des Grands Lacs du Canada et des Etats-Unis 
d'Amériqueb • 

2. Pour cha'que Etat qui le ratifie, l'accepte, l'approuve 
ou y adhère par la suite, la présente Convention entrera en 
vigueur six mois après le dépôt, par cet Etat, de l'instru
'ment approprié. 

3. Tout Etat qui devient Partie'. contractante à la 
présente Convention après l'entrée en vigueur d'un amende
ment est, faute d'avoir exprimé une intention différente, 
réputé: 

a) Partie à la présente Convention telle qu'elle aura été 
amendée; et 

b) Partie à la Convention non a~endée au regard de 
toute partie à la présente Convention'qui n'est pas liée par 
l'amendement. 

Article 50 

DÉNONCIATION 

1. La présente Convention pourra être dénoncée par 
l'une quelconque des Parties contractantes à tout moment 
après l'expiration d'une période de deux ans à compter de 
la date à laquelle la Convention est entrée en vigueur. 

2. La dénonciation s'effectuera par notification écrite 
adressée au dépositaire et elle prendra effet un an après la 
date de réception par le dépositaire ou à l'expiration de 
toute période plus longue qui serait spécifiée dans l'instru
ment de dénonciation. 

Article 51 

AMENDEMENTS 

1. Toute Partie contractante pourra proposer un ou 
plusieurs amendements à la présente Convention en les 
communiquant au dépositaire. Le dépositaire transmettra 
ces amendements aux Parties contractantes, pour accepta
tion, ainsi que, pour information, aux Etats ayant le droit 
de devenir Parties contractantes à la présente Convention 
qui ne sont pas Parties contractantes. 

2. Chaque amendement proposé qui est transmis confor
mément au paragraphe 1 de l'article 51 sera réputé accepté 

b Les tonnages requis aux fins du par. 1 de l'art. 49 sont indiqués 
dans la deuxième partie ci-dessus. 
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si aucune Partie contractante ne communique au déposi
taire d'objection à cet amendement dans les 12 mois qui 
suivent la date de sa transmission par le dépositaire. Si une 
Partie contractante communique une objection à l'amende
ment proposé, cet amendement ne sera pas réputé accepté 
et ne sera pas mis en vigueur. 

3. Si aucune objection n'a été communiquée, l'amende
ment entrera en vigueur pour toutes les Parties contrac
tantes six mois après l'expiration de la période de 12 mois 
mentionnée au paragraphe 2 de l'article 51 .. , 

. Article 52 

CONFÉRENCES DE RÉVISION 

1. Une Conférence de révision sera convoquée par le 
dépositaire cinq ans après la date à laquelle la présente 
Conventio~ entrera en vigueur, aux fins de passer en revue 
le fonctionnement de la Convention, eu égard en particulier 
à son application et d'examiner et adopter les amendements 
appropriés. . 

2. Le dépositaire, quatre ans après la date à laquelle la 
présente Convention entrera en vigueur, sollicitera les vues 
de tous les Etats ayant le droit d'assister à la Conférence de 
révision et, sur la base 'des opinions reçues, établira et fera 
distribuer un projet d'ordre du jour ainsi que les amende
ments proposés à l'examen de la Conférence. 

3. D'autres Conférences de révision seront de même 
réunies tous les cinq ans, ou à tout autre moment après la 
première Conférence de révision, à la demande du tiers des 
Parties contractantes à la présente Convention, à moins que 
la première Conférence de révision n'en. décide autrement. 

4, Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 52, si la présente Convention n'est pas entrée en 
vigueur dans les cinq années qui suivront la date d'adoption 
de l'Acte final de la Conférence de plénipotentiaires des 
Nations Unies sur un code. de conduite des conférences 
maritimes, une conférence d~'I'évision sera, à la demande 
d'un tiers des E'tats ayant le droit de devenir Parties 
contractantes à la présente Convention, convoquée par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, sous 
réserve de l'approbation .de l'Assemblée générale, aux fins 
de passer en revue les dispositions de la Convention et de 
son annexe et d'examiner et adopter les amendements 
appropriés, 

Article 53 

FONCTIONS DU DÉPOSITAIRE 

1. Le dépositaire notifiera aux Etats signataires et 
adhérents: 

a) Les signatures, ratifications, acceptations, approba
tions et adhésions conformément à l'article 48; 
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b)' La date~d'entrée en vigueur de la Présente Convention 
conformémerit à l'arÙcle 49; 

c) Les dénonciations de la présente Convention confor
mément à l'article 50: 

d) Les réserve,$ à la présenteConventiori et le retrait de 
réserves; 

e) Le texte des dispositions législatives ou autres mesures 
que chaque Partie contractante a;idoptéespoÜr mettre la 
présente Convention:, eh application conformément à l'ar-
ticle 47;' l ,,' ,', 

f) Les amendements proposés et les objections aux 
amendements proposés conformément à l'article 51; et 

g) L'entrée en vigueur des amendements conformément 
au paragraphe 3 de l'article 51.. 

:2. Le dépositaire prendra aussi les,dispositi0ns qui seront 
nécessaireS en application de l'article 52. 

Articlë54 

TEXTES FAISANT FOI DÉPÔT 

'L'original de la présente Convention, dont .les' textes 
angIais, chinois, espagnol, français et, russe font également 
foi, sera dépbsé auprès du 'Secrétaire générai de' l'bq~ani-
sation des Nations Urues. . 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dÛment autorisés à cet 
effet par leur Gouvernement, ont signé la présente Conven
tion, à la date qui figure en regard de leur signature. 

":"', ',1. ", ' 

ANNEXE À LA CONVENTION 

Règles de procédure .type pour la conciliation 
, obligatoire inteni~tioIi~Ie 

Règle 1 ' 

, 1. Toute partie qui veut introduire une instance en c:onéiliatio~ 
conformément au Code adressera, à, l'autre partie, avec copie' aU 
Greffier, une demande à cet effet accompagnée d'un mémoire 
'introductif d'instance. ' 

l'~ 'i 

2,' Le mémoire intrdductif devra: 
J, ' :., '1. 

a), Désigner exactement chaq,ue partie au différend et son aciresse; 

h) Cont~nir, un brei exp~sé d~s faits pertinents; des q4estio~s en 
litige et de Iii proposition du demandëur en vue du règ,ié~e'!f du 
différend; " ';. , 

c) Préciser si une procédure orale est souhaitée et, dans l'affirma
tive, indiquer, dans la mesure où ils sont connus à ce moment, les 
nom et adresse des personnes appelées à témoigner, y compris les 
experts, en faveur du demandeur; l ' ~, 

d) Etre acc,ompàgnéâe" la"dociÙnentaÙon à l'appui, y compris les 
accords et arrangements pertinents conclus entre les parties, dans la 
mesure où le demande)}r r,estime nécess!lire au moment dudépô,t du 
'mémoire; " ,,' '" ", 

e) Indiquer le nombre de conciliateurs requis, toute proposition 
relative à laidésignatjôfides tonciliàtèllrs ou leriom dll cèmciliateur 
désigné par le detnàncie!Jr conformément au paragraphei2 de 
lYarticle 32; 

--- - ---------,~--

fJ Contenir, le cas échéant, des propositions quant aux règles de 
procédure. 

3. Le mémoire sera daté; il sera signé par la partie. 

Règle 2 

'L s'Il décide de ré~ondre au mémoire, le défendeur dé~ra,'dans 
les' 30 jours qui suivènt la date de la réception par lui du métnoire 
introductif, adresser à l'autre p,artie, avec copie au Greffier, une 
réplique. 

2. La réplique devra: 

a) Contenir un bref exposé des faits pertinents opposés aux 
affirmations du mémoire, la proposition éventuelle du déferideur 
pour le règlement du différend et la réparation demandée par lui, le 
cas échéant, en vue du règlement du différend; 

, h) Préciser si une procédure orale est souhaité~ et, da~s l'affirtna
tive; indiquer, dans la mesure où ils sont connus à ée moment, lés 
nQ!ll, et adresse des personnes app~lées à témoigner, y compris les 
experts, en faveur du défendeur; 

c) Etre l!ccompag,!~, de la documentation à l'appui, y compris les 
accords et les arrangel'nentspertinents conclus entre les parties, dans 
la mesure où le défendeur l'estime nécessaire au moment de l'envoi 
,d,e 1~~ép.1iqull,; , __ "" 

d) In~iquer le nombre de conciliateurs requis, toute proposition 
relative à la désignation des conciliateurs ou le nom du conciliateur 
désigné par le défendeur conformément au paragraphe 2 de l'ar~ 
ticle 32; 

e) Contenir, le cas échéant, des propositions quant aux règles de 
procédure. ' 

3. La réplique sera d~tée; elle sera signée par la partie. 

Règle 3 

1. Toute personne p'nysiquè ou motale intéressée qUi souhaite se 
joindre à une instance en conciliation en application de l'article 34 
adressera aux parties au différend une demande écrite, avec copie au 
Greffier, 

2. Si la jonction est sç>uhaÎtée en application de l'alinéa a d~ 
l'artiCle 34, la demande exposera les motifs à l'appui' et contiendra 
les renseignements requis aux termes des alinéas a, h et d, du 
paragraphe 2 de la règle 1. 

3. Si la jonction est souhaitée ,en application de l'alinéa h de 
l'article 34, la demande exposera les motifs à l'appui et indiquera 
laquelle des parties initiales au, différend sera soutenue. 

4. Toute opposition à cette demande, de jonction s~ra -notifiée 
par la partie qui s'y oppose, avec c()pie à l'autre partie, dans les sept 

)ohrs d~~r~c~t_ion~Ia dem~~ci.e:__ _ ' ~. 

?,. ,Si deux, ou plusieurs inst~'lces sont jointes, les d,eman_des 
ultérieures en tierce intervention seront adressées à toutes les parties 
int~ressées; 'et chacune d'èlies pourra s'y (:>pposer conformément à la 
présenté' règle. ,.,.' " 

Par accord entre les parties à un différend, à la demande de l'une 
ou l'autre des parties et après avoir donné aux parties l'occasion 
d'être entendues, les conciliateurs p'éuvent ordonner là joncti6n ôu 
la disjonction de toutes les instances alors pendantes entre lés 
mêmes parties ou de certaines d'entre eUes. 
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Règle 5 

1. Chacune des parties 'peut récuser un conciliateur si des 
circonstances suscitent des doutes justifiables quant à son indépen
dance. 

2. Il doit être donné avis de la récusation, y compris des motifs 
invoq ués, avant la date de la clôture de l'instance, avant que les 
conciliateurs aient rendu leur recommandation. Cette récusation 
sera instruite sans délai et tranchée en tout premier lieu par les 
conciliateurs à la majorité des voix, en tant qu'exception prélimi
naire, quand il a été désigné plus d'un conciliateur. La décision 
rend ue en pareil cas est définitive. 

3. Un conciliateur qui vient à décéder, démissionne, est frappé 
d'incapacité ou récusé, sera remplacé sans délai. 

4. Une instance interrompue comme il vient d'être dit sera 
reprise au point où elle avait été interrompue, à moins que les 
parties ne conviennent· ou que les conciliateurs n'ordonnent de 
réexaminer ou de réentendre toute déposition orale. 

Règle 6 

Les conciliateurs sont juges de leur juridiction et/ou compétence 
dans le cadre des dispositions du Code. 

Règle 7 

1. Les conciliateurs admettront et examineront tous mémoires 
écrits, pièces, affirmations sous serment et publications et tous 
autres éléments de preuve, même oraux, qui leur seraient soumis par 
l'une quelconque des parties ou en son nom, et leur reconnaîtront la 
valeur probante qu'ils estimeront devoir leur attribuer. 

2. a) .Chacune des parties peut soumettre au conciliateur tous 
éléments qu'elle juge pertinents; en même temps, elle en remettra 
des copies certifiées conformes à toutes autres parties à l'instance, 
qui disposeront d'un délai raisonnable de réplique. 

b) Les conciliateurs seront seuls juges de la pertinence et de 
l'importance des éléments de preuve qui lellr seront soumis par les 
parties, 

c) Les conciliateurs pourront demander aux parties de produire 
tous éléments complémentaires de preuve qu'ils estimeront néces
saire6 à la compréhension et à l'appréciation du différend, étant· 
entendu que, si de tels éléments complémentaires de preuve sont 
produits, les autres parties à l'instance auront une possibilité 
raisonnable de présenter leurs observations à ce sujet. 

Règle 8 

1. Quand un délai pour l'accomplissement d'un acte est prévu 
dans le Code ou dans les présentes règles, le jour à partir duquel le 
délai commence à courir n'est pas compté, mais le dernier jour du 
délai est compté, à moins qu'il ne tombe un samedi, un dimanche ou 
un jour qui est férié à l'endroit où a lieu la conciliation auquel cas, le 
dernier jour en question est le prochain jour ouvrable. 

2. Quand le délai est inférieur à sept jours, les samedis, 
dimanches et jours fériés qui tomberont pendant ce délai ne sont pas 
compris dans le calcul. 

Règle 9 

Sous réserve 'des dispositions relatives aux délais de procédure 
fixés dans le Code, les conciliateurs pourront, à la requête de l'une 
des parties ou en application d'un accord intervenu entre elles, 
proroger tout délai qu'ils auront fixé, 

Règle JO 

1. Les conciliateurs régleront l'ordonnance de l'instance et, à 
moins qu'il n'en soit convenu autrement, fixeront la date et l'heure 
de chaq ue séance. 

2, A moins que les parties n'en conviennent autrement, les débats 
auront lieu à huis clos. 

3, Avant de prononcer la clôture de l'instance, les conciliateurs 
demanderont expressément à toutes les' parties si elles ont d'autres 
éléments de preuve à produire, et il en sera pris acte dans le 
procès-verbal. 

Règle 11 

Les recommandations des conciliateurs seront faites par écrit et 
contiendront: 

a) La désignation et l'adr.esse exacte de chaque partie; 

b) L'énoncé de la méthode suivie pour désigner les conciliateurs, 
avec leur nom; . 

c) La date ou les dates et le lieu de la procédure de conciliation; 

d) Un résumé de la procédure de conciliation, comme les 
conciliateurs l'estimeront approprié; 

e) Un ~xposé succinct des faits retenus par les conciliateurs; 

fJ Un résumé des conclusions présentées par les parties; 

g) Les décisions 'rendues sur les questions en litige, avec l'exposé 
des motifs; 

h) La signature des conciliateurs et la date de chaque signature; 

i) Une adresse aux fin's de la communication de l'acceptation ou 
du rejet de la recommand'ation. 

Règle 12 

La recommandation renfermera, autant que possible, une décision 
relative aux dépens, conformément aux dispositions du Code. Si la 

. recommandation ne comporte pas de décision quant aux dépens, les 
conciliateurs devront, le plus tôt possible après la date de la 
recommandation et, en tout cas, au plus tard dans les 60 jours qui 
suivront cette date, rendre par écrit une décision relative aux dépens 
comme il est prévu dans le Code. 

Règle 13 

Les recommandations des conciliateurs tiendront aussi compte 
des cas antérieurs analogues, chaque fois que cela faciliterait une 
application plus uniforme du Code et le respect des recomman
dations des conciliateurs. 
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Annexe Il .'
" 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCE 

1. Achèvement des travaux de la Conférence 

La Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur 
un code de conduite des conférences maritimes; 

· Réunie conformérriênt à la résolution 3035 (XXVII) de 
l'Assemblée générale pour examiner et adopter une' conven
tion ou autre instrument multilatéral. ayant force obliga
toire, relatif' à un code de conduite des conférences 
'maritimes, 

Etant arrivée à un accord unanime au sujet d'un grand 
nombre des paragraphes du projet de code de conduite des' 
conférences maritimes annexés aux, rapports des trois 
grands comités de la Conférence de plénipotentiaires, 

Ayant noté que'ies prinCipes, présentés par l~ Président 
de la Conférence et annexés à la présente résolution, pour le 
règlement de quelques-uns des problèmes fondamentaux 
posés à la Conférence de plénipotelÙiàires 'des' Nations 
Unies sur un code de conduite des conférencèsmariümes 
ont été acceptés, patmi les Etats participaI1t à la è~I1fé~ 
rence, par tous les' pays én voie de développement, par tous 
les pays socialistes d'Europe orientale, et par un certain 
nombre de pays développés à économie de marché, et ayant 
noté aussi qu'un certain nombre d'autres pays développés à 
économie de marché n'ont pas accepté les principes 
susmentionnés et que d'autres encore de ces paysant fait 
des réserves à ce sujet, 

Notant que tous les pays qui ont tlcct'ipté leS principes 
visés dans le considérant précédent sont convenus que ces 
principes serviront de base aux travaux ultérieurs sur les 
sections pertinentes du projet de code de conduite des 
conférences maritimes, 

Notant. en outre les avis des paysqùi n'ont pas l;lccepté 
les principes susinentionnés et le vœu de ces pays que leurs 
avis soient pris en considération dans les travaux ultérieurs, 

1. Prend note du progrès substantiel réalisé pendant la 
première partie de la Conférence; 

2. Prend note_aussi du rapport relatif aux séances 
plénières de ·la Conférence. et des rapports des trois grands 
comités;' . 

3. Considère qu'il est conforme aux intérêts de tous les 
pays que la Conférence de plénipotentiaires des Nations 
Unies sur un code de conduite des conférences maritimes 
reprenne à Genève, le Il mars 1974, pour trois semaines, 
afin de pouvoir t~rminer ses travaux; 

4. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies et le Secrétaire général de la CNUCED de faire le 
nécessaire pour la reprise de la Conférence; 

5. Affirme que les nombrètix paragraphes du projet de 
code de conduite des conférences maritimes sur lesquels un 
accord unanime s'est fait et qui sont annexés aux rapports 
des trois grands comités de la Conférence de plénipoten
tiairesne seront pas remis en discussion et que leur texte ne 
sera pas sujet à modifications, exception faite des modifica
tions de pure fonne, juridique ou non, qui apparaîtraient 
nécessaires; 

6. Note que tous les pays qui ont accepté les principes 
présentés par le Président de la Conférence et annexés à la 
présente résolution, pour le règlement de quelques-uns des 
problèmes fondamentaux posés à la Conférence de plénipo
.téI1tiaitès des Niitioiis Unies 'sur tin code 'dé é6ndlilte des 
confér~nces maritimes, sont d'accord pour continuer à 
considér;er ces principes comme base des travaux. ,qui se 
poursuivront lors de la reprise de la Conférence de 
plénipotentiaires, pour ne pas rouvrir de discussion sur ces 
principes, ainsi que pour ne pas remettre en dis,cussion ou 
modifier les paragraehes pertinents du projet de code 
convenus d'un commun accord par tous ces pays et· fondés 
sur. ces principes, 'exception faite des modifications de pure 
forme, juridique ou non, qui apparaîtraient nécessaires et 
de toutes autres retouches jugées indispensables pour 
améliorer la concordance entre les textes de ces paragraphes 
et les principes convènus; 

7. Confirme la volonté de toutes les parties à Iii présente 
résolution de reprendre tes négociations à la reprise de la 
Conférence de plénipotentiaires au point qu'elles avaient 
atteint au moment de l'ajournement, en vue d'examiner et 
d'adopter, à cette deuxième partie, une convention ou autre 
instrument multilatéral ayant force obligatoire concernant 
un code de conduite des conférences maritimes; . , 

8. Prie le secrétariat de la CNUCED de mettre en forme 
juridique les textes, annll.xés aux rapports des grands çomités 
de la Conférence, pour les distribuer bien avant la reprise de 
la Conférence de plénipotentiaires aux gouvernements· de 
tous les Etats membres, afin d'en faciliter l'examen. 

6e séance plénière 
15 décembre 1973 
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ANNEXE DE LA RÉSOLunON 1 

Principes concernant le règlement de certaines questions fondamen
tales posées à la Conférence de plénipotentiaires des Nations 
Unies sur un code de conduite des conférences maritimes 

A. - Rôle des gouvernements 

1. Sur la demande des gouvernements, les renseignements néces
saires doivent être fournis par les conférences. 

2. Les représentants des gouvernements doivent avoir le droit 
d'assister aux consultations, de participer pleinement aux discus
sions, de faire des suggestions et de faciliter l'accord entre les 
parties, mais ils ne jouent aucun rôle dans l'adoption des décisions. 

3. Les gouvernements auront de même le droit de participer aux 
procédures de conciliation. 

B. - Participation au trafic 

1. Egalité des droits des compagnies nationales aux deux 'extré
mités de la ligne. 

2. Une part de 20 p. 100 doit être attribuée aux compagnies de 
pays tiers s'il en existe. 

'. 
3. Si des compagnies nationales ne. transportent pas, ou ne sont 

pas en mesure de transporter, la part du trafic qui leur a été allouée 
- et, sur ce point, elles prennent eUes-mêmes la décision - la 
fraction de leur part de trafic qu'elles ne transporten t pas revient au 
pool pour être répartie au prorata. 

4. Les compagnies nationales d'une région à une extrémité ont la 
latitude de procéder à des ajustements entre elles au sujet de leurs 
p·arts. 

C. - Application 

1. Les parties n'épargnent aucun effort pour parvenir à un 
règlement pendant les consultations. 

2. Si une question n'est pas réglée par voie de consultation et 
qu'un différend s'élève, il doit être soumis à la conciliation 
internationale obligatoire; cette procédure s'applique notamment 
aux questions relatives aux taux 'de fret, aux surtaxes, aux 
coefficients d'ajustement monétaire, etc, 

3. Les recommandations des conciliateurs, si elles sont acceptées 
par les parties, ont force obligatoire. 

4. Si les recommandations des conciliateurs sont rejetées, les 
motifs de leur rejet sont exposés en détail par écrit et seront publiés. 

5. Une conférence de révision se réunira au bout de cinq ans 
pour examiner le fonctionnement de la Convention, tout particuliè
rement son application. Ces conférences de révision auront lieu par 
la suite tous les cinq ans. 

D. -' Critères de la détermination des taux de fret 

1. Ces critères devront être ceux qui sont énoncés dans la 
proposition présentée par les pays socialistes d'Europe orientale 
pour le paragraphe 54 du Codea. . 

a Pour le texte de celle proposition, qui a aussi été appuyée 
ensuite par le Groupe des Soixante-Dix-Sept et par la France, se 
reporter à la variante 1 du paragraphe 54 du Code dans Conférence 
de plénipotentiaires des Nations Unies sur un code de conduite des 
conférences maritimes, vol. l, Rapports et"aurres documents (p'ubli
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.75.II.D.ll), 
quatrième partie, sect. 1. 

2. Le délai entre la date à laqueUe une augmentation générale des 
taux de fret devien t effective et la date de notification de 
l'augmentation générale suivante des taux de fret ne doit pas être 
inférieur à 12 mois. ' 

NOTE. - On a signalé les appréhensions éprouvées par différents 
groupes au sujet de la question de la concurrence extérieure, mais 
l'espoir a été exprimé que ce' problème serait résolu de manière 
satisfaisante . par un échange de vues à l'intérieur'du Comité ou du 
groupe de rédaction intéressé. 

2. Compagnies maritimes hors conférence 

La Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur 
un code de conduite des conférences maritimes, 

Ayant établi la Convention relative à un code de 
conduite des conférences maritimes dans le dessein d'amé
liorer le système des conférences maritimes, 

Notant que la Convention est applicable aux confér~nces 
maritimes et à leurs relations externes, 

Décide ce qui suit : 

1. Aucune disposition de ladite Convention ne sera 
interprétée comme déniant aux chargeurs le droit de choisir 
entre les compagnies maritimes membres d'une conférence 
et les compagnies maritimes hors conférence, sous réserve 
des accords de fidélité existants; 

2. Les compagnies maritimes hors conférence qui se 
trouvent en concurrence avec une conférence devraient 
respecter le principe de la concurrence loyale sur une base 
commerciale; 

3. Dans l'intérêt d'une développement harmonieux des 
services de transports maritimes, les compagnies hors 
conférence ne devraient pas être empêchées de fonctionner 
pour autant qu'elles se conforment aux prescriptions 9u 
paragraphe 2 ci-dessus. 

3. Conciliation locale 

ge séance plénière 
6 avril 1974 

La Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur 
un code de conduite des conférences maritimes, 

Tenant compte de l'importance des dispositions relatives 
aux consultations et des procédures de règlement des 
différends prévues dans la Convention relative à un code de 
conduite des conférences maritimes, 

Notant que des propositions ont été formulées tendant à 
prévoir dans le Code que certains différends seront soumis à 
la conciliation locale, 

1. Invite la première Conférence de revlslon qui sera 
convoquée conformément à l'article 52 de la Convention à 
donner priorité à la question de la conciliation locale, en 
tenant compte des vues exprimées par les Parties contrac
tantes à la Convention sur le point de savoir si l'~bsence de 
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conçi1iation locale a ou n'a pas entravé le règlement efficace 
des différends et, dans l'affirmative, quellès questions 
devraient être considérées comme se' prêtant à la concilia
tion locale et quelles procédures devraient être appliquées 
en vue de i'églerces différends; 

~ l '.. 1 " 1 (', 

2. Ponvientq~e, ~il préparant la Conférence de révision, 
le dépositaire s'informera des vues 'de tous les Etats ayant le 

;),. 

droit de participer à ~ laditeConférenèe, qüi devrait être 
tenue de prendre en considération les opinions émises par 
les autorItés' comP~,tentes" les confér~hce~ m~rjt~es et les 
organiSlltions4èc4~rgeurs,' ,i.' ,,"" 

,'" .' 

\ .. '.' J ~, 

:9e. sjance plénière 
6 avril 1974 

. l': 
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ANNEXE III 

Liste des Etats Parties contractantes à la Convention relative à 
un code de conduite des conférences maritimes au 30 juin 1986 

Allemagne, République fédérale dl 
Arabie saoudite 

Bangladesh 
Barbade 
Bénin 
Bulgarie 

Cameroun 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Congo 
Costa Rica 
Côte dllvoire 
Cuba 

Danemark (abstraction faite du 
Groenland et des îles Féroé) 

Egypte 
Ethiopie 

Finlande 
France 

Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guatemala 
Guinée 
Guyana 

Honduras 

Inde 
Indonésie 
Iraq 

Jamaïque 
Jordanie 

Kenya 
Koweït 

Liban 

Madagascar 
Malaisie 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mexique 

Niger 
Nigéria 
Norvège 

Pakistan 
Pays-Bas (au nOm du Royaume 

en Europe seulement) 
Pérou 
Philippines 

République centrafricaine 
République de Corée 
République démocratique 

allemande 
République-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-uni (y compris Gibraltar 

et Hong Kong) 

Sénégal 
Sierra Leone 
Soudan 
Sri Lanka 
Suède 

Tchécoslovaquie 
Togo 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 

union des Républiques socialistes 
soviétiques 

Uruguay 

Venezuela 

Yougoslavie 

Zaïre 
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ANNEXE Iv 

Réserves et décla:r;at;i,onsfa:ites'pardesParties.contractant,es 
aU. sujet .de la Conv~ntion relative à~un codEi.d~. cOIldùite 

des conférences maritimes 

1. BULGARIE 

Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie considère que la 
définition de conférence maritime Ile s'étend pas aux lignes bilatéral'ës 
conjointes opérant sur la base d'accords intergouvernementaux. Au sujet du 
texte du point 2 de l'annexe'à la résolution l, adoptée le 6 avril 1974, 
le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie considère que les 
dispositions de la Convention relative à un code de conduite des conférences 
maritimes ne peuvent pas s'étendre'aux activités des lignes de navigation hors 
conférence. 

2. CHINE 

Les services de transport maritime en association mis en place entre la . 
République populaire de Chine et tout autre pays par le biais de consultations 
et sur une base jugée appropriée par les parties intéressées sont complètement 
différents par nature des conférences maritimes, et les dispositions de la 
Convention des Nations Unies relative à un code de conduit~'des éonférehèes 
maritimes ne leur seront pas applicables. 

3. CUBA 

Réserve 

La République de Cuhatient à formuler une réserve au sujet du 
paragraphe 17 de l'article 2 de la Convention, dont elle n'appliquera pas les 
dispositions aux marchandises transportées par des services maritimes communs 
réguliers établis en vertu d'accords intergouvernementaux pour le transport dé 
toutes marchandises, quels qué soient leur origine, leur destination ou 
l'usage auquel elles sont dêstinées. 

Déclaration 

S'agissant du premier paragraphe des définitions qui font l'objet du' 
chapitre premier de la première partie de la Convention, la République de Cuba 
n'accepte pas que soient compris fums la notion de "Conférence maritime ou 
conférence" les services maritimes conununs réguliers pour le transport de tout 
type de marchandises établis en vertu d'accords intergouvernementaux. 

4. TCHECOSLOVAQUIE 

"Les dispositions du code de conduite ne s'appliquent pas aux services de 
ligne communs créés en vertu d'accords intergouvernementaux aux fins du 
commerce bilatéral) 

Une éventuelle réglementation unilatérale de l'activité de lignes non 
membres d'une conférence par la législation de tel ou tel Etat serait 
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considérée par la République socialiste tchécoslovaque comme incompatible avec 
les principaux buts et principes de la Convention et ne serait pas reconnue 
comme valide." 

5. DANEMARK (à l'exclusion du Groenland et des îles Féroé) 

Réserves 

1. Aux fins du code de conduite, la notion de "compagnie maritime 
nationale", dans le cas d'un Etat membre de la Communauté économique 
européenne peut comprendre toute compagnie maritime exploitante de navires 
établie sur le territoire de cet Etat membre conformément au Traité instituant 
la Communauté économique européenne. 

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la présente réserve, l'article 2 
du code de conduite n'est pas appliqué dans les trafics de conférence entre 
les Etats membres de la Communauté et, sur une base de réciprocité, entre ces 
Etats et les autres pays de l'OCDE qui sont parties au code, 

b) Le texte sous a) n'affecte pas les possibilités de participation en 
tant que compagnies maritimes d'un pays tiers à ces trafics, conformément aux 
principes posés à l'article 2 du code, des compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues comme compagnies maritimes nationales aux 
termes du code et qui sont : 

i) déjà membres d'une conférence assurant ces trafics, ou 

ii) admises à une telle conférence au titre de l'article premier, 
paragraphe 3 du code. 

3. L'article 3 et l'article 14, paragraphe 9 du code de conduite ne sont pas 
appliqués dans les trafics de conférence entre les Eta~s membres de la 
Communauté et, sur une base de réciprocité, entre c~s Etats et les autres pays 
de l'OCDE qui sont parties au code. 

4. Dans les trafics où l'article 3 du code de conduite s'applique,la 
dernière phrase de cet article est interprétée comme suit 1 

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales coordonneront 
leurs positions avant de voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays, 

b) Cette phrase s'applique uniquement aux questions que l'accord de 
conférence désigne comme requérant le consentement des deux groupes de 
compagnies maritimes nationales intéressés, et non à toutes les questions dont 
traite l'accord de conférence. 

Déclarations 

Le Gouvernement du Danemark estime que la Convention des Nations Unies 
relative à un code de conduite des conférences maritimes offre aux compagnies 

"de navigation des pays en développement de larges possibilités de participer 
au système des conférences et qu'elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics ouverts 
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(c'est-à-dire ceux où existeht des 'pdssibilités de concurrertce). Le 
gouvernement estime aussi qu'il est'iessentiel, 'pdur le bon fdnctidnnement du 
code et des conférences auxquelles il s'applique que les compagnies'maritimes 
hors conférence puissent continuer de soutenir la concurrence sur une base 
conunerciale et que lésê:hârgéurs ne' sdient pàs pi:ivés :de la possibilit~ 'de 
choisir entre compagnies maritimes membres d'une conférence et compagnies 
maritimes hors conférence, sous réserve des accords de fidélité existarits,~ 
Ces principes fondamentaux sont traduits dans un certain nombre de 
dispositions du codeiüi-m~riiê'; hotanunent dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution Nb 2 sur les compagnies maritimes 
hors conférence, ,adoptée par la 'Conférence de plénipotentiaires des 
Natièns"Unies. 

Le gouvernement estime par ailleurs que toute réglementation ou autre 
mesure adoptée par une part.:i.e:àla ConveritibndesNations Unies, qui: aurait 
pour objectif où pour effet dè supprimer lès possi:}:iilités 'de concurrence des 
compagnies maritimes hors conférence, seràit' incompatiblJ avec les principes 
fondamentaux mentionnés plushautet'mbdifieraif:'radicaleinent les conditions 
dans lesquel~es les conférences régies par le code sont cepsées opérer. 
Aucune dispositiondeJ:a Cohvention n'obligeleS"àlitres"Parties contractantes 
à accepter soit la validité de telles réglèmentati8h~ ou mesures, soit les 
situations dans lesquelles les conférences, en vertù 'de ces réglementations ou 
mesures, àëqu'Î~rent un monopole effectif sur les trafics régis par le code. 

Le Gouvernement du Danemark déclare qu'il mettra en oeuvre la Convention 
conformément aux prinèipes'fondaritentaux'et 'àcix considérations qui y sont 
énoncés et que, ce faisant, celle-ci ne l'emp~che pas de prend~e les mesures 
appropriées dans le ca.s'6ù1me autre Partie côntractanteadopterait des 
mesures ou des pratiques faisant obstacle à l'exercice d'une concurrence 
loyale sur une base conunerciale, sur ses trafics par li~es régulières. 

~ .. 1;., 

6. FINLANDE 

Réserves 

1. Les articles 2 'et 3 et'~le paragraphe 9 de 'Part:..:lcle 14 du code de 
conduite ne s'appliquent pàsaux trafics 'assuré's par une·l'conférence, sur la 
base de la réciprocité, entre la Finla~de et les autres pays de l'OCDE qui . 
sont parti'es aU cbde. ' , ï l ' 

2. En ce qui concerne les trafics auxquels l'article 3 du code de conduite 
est applicable, la dernière phrase de cet article est interprétée comme suit 1 

a) Les, deux groupes de compagnies mariti'mes natiôri'a:les coordorinerOtlt 
leurs positions" avant devdter sur des qu'éstidns' concernant le tràfic entre 
leurs deux pays, ) ;.i"" 

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux questions dont l'accord',,:de 
conférence reconnaît qu'elles nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies hationalescirlt'éres'sé's,·iet 'l1.onà toutes' les qliè'sÙons dont traite 
-l'accord, dé conférence ~ , ,r " , 

.1; , 
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Déclarations 

A. Le Gouvernement finlandais estime que la Convention des Nations Unies 
relative à un code de conduite des conférences maritimes offre aux compagnies 
maritimes des pays en développement de larges possibilités de participer au 
système des conférences et qu'elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics ouverts 
(c'est-à-dire ceux où existent des ,possibilités de concurrence). Le 
Gouvernement de la Finlande estime aussi qu'il est essentiel, pour le bon 

\ 
fonctionnement du code et des confé~ences auxquelles il s'applique, que les 
compagnies maritimes hors conférence\puissent continuer de soutenir une 
concurrence loyale sur une base commerciale et que les chargeurs ne soient pas 
privés de la possibilité de choisir entre compagnies maritimes membres d'une . 
conférence et compagnies maritimes hors conférence, sous réserve des accords 
de fidélité existants. Ces principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du code lUi-même, notamment dans ses objectifs 
et principes, et sont expressément énoncés dans la résol~tion No 2 sur les 
compagnies maritimes hors conférence, adoptée par la Conférence de 
plénipotentiaires des Nations Unies. 

B. Le Gouvernement finlandais estime de même que toute réglementation ou 
autre mesure adoptée par une Partie contractante à la Convention des 
Nations Unies et, qui aurait pour objectif ou pour effet de supprimer ces 
possibilités de concurrence pour les compagnies maritimes hors conférence, 
serait incompatible avec les principes fondamentaux susmentionnés et 
modifierait radicalement les conditions dans lesquelles les conférences reg1es 
par le code sont censées opérer. La Convention n'oblige aucunement les autres 
Parties contractantes à accepter soit la validité de telles réglementations ou 
mesures, soit les situations dans lesquelles les conférences, en vertu de ces 
réglementations ou mesures, acquièrent un monopole effectif sur les trafics 
régis par le code. 

C. Le Gouvernement finlandais déclare qu'il mettra la Convention en oeuvre 
conformément aux principes fondamentaux et aux considérations qui y sont 
énoncés et que ce faisant, celle-ci ne l'empêche pas de prendre les mesures 
appropriées dans le cas où une autre Partie contractante adopterait des 
mesures ou des pratiques faisant obstacle à l'exercice d'une concurrence 
loyale sur une base commerciale sur ses trafics par lignes régulières. 

7. FRANCE 

Réserves 

1. Aux fins du code de conduite, l'expression "compagnie maritime 
nationale", dans le cas d'un Etat membre de la Communauté économique 
européenne, peut comprendre toute compagnie maritime établie sur le territoire 
de cet Etat membre conformément au traité instituant la Communauté économique 
européenne. \ 

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la présente réserve, l'article 2 
du code de conduite n'est pas appliqué dans les trafics de conférence entre 
les Etats membres de la Communauté et, sur une base de réciprocité, entre ces 
Etats et les autres pays de l'OCDE qui sont parties au code, 
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b) Le texte sous al n'affecte pas les possibilités de participation en 
tant que compagnies maritimes d'un pays tiers à ces trafics, conformément aux 
principes posés à l'article 2.du code, des compagnies maritimes,d'un pays en 
déyeloppement qui sont reconnues comme çC::)J,!,pagn~e.s maritimes nation~les aux 
termes du code et qui sont : 

i) 

ii) 

qéja membres d'une conférence assurant ces trafics; ou 

admiste~ à un.~ telle, conférence a~ ~i tr~ de l' ar'~icle premier, 
paragraphe. 3 du coqe. 

3. L'article 3 et l'articl~.14, paragraph1e 9, .ducode de conduite ne sont 
pas appliqués dans les trafics, de conférenc~ entre les Etats membres de la 
Communauté et,s~r une base de récip~,ocité, entr~,; ce.~ ,Etats et les autres pays 
de l'OCDE qui sont . parties .au code •. 

4. Dans,'.les trafics otJ l'arti.gie 3qu code de. COpquJt.e S'élPpliqJle, la 
dernière phrase .qe cet article. est interpr,étéecom~e su~t: ; . 

. ~ 
a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales coordonneront 

leurs posi tions "ava~t de. ~oter sur des qUestiqns çqncernélntle.,tra~iq. entre 
leurs deux pays; ,. _ ..... " .. ____ ... , . _" 

bl Cette phr~se'ne ~'appïique qu'aux questions dont l'accord de . 
conf~rence'reconnaît qu'elles nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies maritimes nationales int~ressés, et non à toutes les questions dbnt 
traite l'accord de conférenc.e. 

8. REPUBLIQUE' DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

La République démocratique allemande déclare que les di$positions de la 
Convention relative à un code de conduite des conférences maritimes ne seront 
pas appliquées aUX lignes maritimes exploitées en commun qui. ont été créées en 
ve~tu d'accords intergouvernementaux concernant la cQnduite commune des 
échanges bil~térauxde marchandises entre les.~eu~, Etats signataireS. 

9 • AL~EMAGNE, IŒPUBLIQUE FEDERALE, D' 
'"' 

Déclarations 

1. Aux fins du code de conduite, l'expression "compagnie maritime nationale" 
peut, dans le cas d'un Etat membre de la Communauté économique européenne, 
s'appliquer à toute compagnie maritime exploitant des navires établie sur le 
territoire de cet Etat membreconforméme.n,t a~traité, inl;lti tuant la.·Communauté. 

2. ,a) Sans pr~judice'de:l'-ati.néab,) [ci"..aprèsJ, l'article 2 du code .de 
condui te ne s' appÜque' pas aux 'trafics .àssuré.s par une .cc>nférence entre les. 
Etats membres de -l~'communauté'éco~omique ~uropéerine 'ou, sur la base de l.a 
réciprocité, entre ces Etats et d'autres pays de l'OCDE qui sont parties 
au code. . . l:.: ' " .• 

b) L'alinéa ,al [ci:-dessusl ne porte pas .. attein,t,e,?uX possibilité,s:ijqe 
participation à ces trafics,' en tant que compagn,ies maritimes de pays tiers, 
conformément aux pr incipe's énoncés à l'article 2 du code, des compagnies 
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maritimes d'un pays en développement qui sont reconnues, en vertu du code, 
comme étant des compagnies maritimes nationales et qui sont 

i) déjà membres d'une conférence assurant ces trafics~ ou 

ii) admises à participer à une telle conférence en vertu du paragraphe 3 
de l'article premier du code. 

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de l'article 14 du code de conduite ne 
s'appliquent pas aux trafics assurés par une conférence entre les Etats 
membres de la Communauté ou, sur la base de la réciprocité, entre ces Etats et 
les autres pays de l'OCDE qui sont parties au code. 

4. En ce qui concerne les trafics visés à l'article·3 du code de conduite, 
la dernière phrase de cet article est interprétée comme suit : 

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales coordonneront 
leurs positions avant de voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays~ 

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux questions dont l'accord de 
conférence reconnaît qu'elles nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies nationales intéressés, et non à toutes les questions dont traite 
l'accord de conférence. 

5. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne n'empêchera pas les 
.compagnies maritimes hors conférence de fonctionner pour autant qu'elles sont 
en concurrence avec les conférences sur une base commerciale tout en 
respectant le principe de la concurrence loyale, conformément à la résolution 
sur les compagnies hors conférence adoptée par la Conférence de 
plénipotentiaires. Il confirme sont intenti,on d'agir conformément à ladite 
résolution. 

(Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré en outre 
que ladite Convention s'appliquera aussi à Berlin (Ouest) avec effet à compter 
de la date à laquelle elle entrera en viqueurpour la .République fédérale 
d'Allemagne. ) 

10. INOE 

A l'appui du paragraphe 2 de la déclaration prononcée par le représentant 
de l'Inde au nom du Groupe des 77 le 8 avril 1974 à la Conférence de 
plénipotentiaires des Nations Unies sur un code de conduite des conférences 
maritimes, pour le Gouvernement indien il est entendu que les dispositions de 
la Convention relative à un code de conduite des conférences maritimes ne 
s'appliquent pas aux services maritimes intergouvernementaux régis par des 
accords intergouvernementaux, quelles que soient l'origine ou la destination 
des cargaisons et quelle que soit l'utilisation qui doit en être faite. 

11. IRAQ 

L'adhésion n'impliqu~ en aucune façon la reconnnaissance d'Israël ou 
l'établissement de relations quelconques avec lui. 
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12. KOWEIT 

L'adhésion à la Convention n'implique en aucune façon la reconnaissance 
d'Israël par le Gouvernement de l'Etat du Koweït. 

'13. PAYS-BAS (au nom du Royaume en Europe, seulement) 

Réserves 

1. Aux fins du 'code de conduite des conférences .maritimes,; l'expression' 
"compagnie maritime nationale" peut; dans le cas'd,'un Etat membre de la 
Communauté économique européenne, s ',appl iquer à toute' compagnie mar i time , 
exploitant des navires établie sur le territoire de cet Etat membre 
conforniément aUitraitéinstituant la Communauté. 

2. a) Sans préjUdice de l'alinéa b) [ci-après], l'article 2 du code de 
conduite ne S'applique pas aux tra'fics assurésepar une conférence entre les 
Etats membres de la, 'Communauté économique européenne ou, sur la base ,de la 
réciprocité entre ces Etats et les autres pays de l'OCDE qui sont parties au 
code. 

h)' 'L'alinéa Ca) fei-dessus] ne porte pas' atteinte aux, possibili:tésde 
participation·à ces trafics,entant que compagnies 'maritimes de pays tiers, 
conformément aux pr incipes énoncés à l'article 2 du code; ides c0mpagnies 
maritimes d'un pays en développement qui sont reconnues, en vertu du code, 
comme étant des compagnies maritimes nat!onales et qui sont,: 

i) déjà membres d'une conférence assurant ces trafîcsr" ou "! " 

ii) admises à'participer à:une telle.conférence en vertu ,du ,paragraphe 3 
de l'article:premier du code. 

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de l'article 14 du code de conduite ne 
s'appliquent pas âuxtrafics assurés pàrune conference entre les,Etâts!, 
membres de la communauté :ou, sur la base de larécipt",oci té, entre ces Etats 'et 
les autres pays de' .VOCDE qui sont parties, au code. 

4. En ce qui concerne les trafics visés à l'article 3 du code de conduite, 
la dernière phrase de cet article est interprétée comme suit : .. 

a) ,Les deux-: groupes de compagnies maritimes nati.onales coo.rdonneront 
leurs positions avant de voter'sur' des questions concernant le trafic rentr,e 
leurs deux pays; ,::; 'i' 

h) Cette phrase ne s'applique qu'aux questions .dont l'accord de 
conférence rec.onnaît ,.qu' elles nécessitent le consentement .des deux., groupes' de· 
coïtîpagnieS nationales intéressés, 'e't non à toutes les ques ti'onsdont traite é , 

l'accord de conférence. ' , , , .' ,:,::~:' 

Déclarations 

iLe Gouvernement du' RoyaUme des Pays;;'Bas : 
: .'~: ' .. , , 

~ , 

n'empêchera pas les compagnies maritimes hors conférence de fonctionner 
pour autant qu'elles sont en concurrence avec les conférences,sur 
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une base commerciale tout en respectant le principe de la concurrence 
loyale, conformément à la résolution sur les compagnies hors conférence 
adoptée par la Conférence de plénipotentiaires; 

- confirme son intention d'agir conformément à ladite résolution. 

14. NORVEGE 

Réserves 

1. Aux fins du code de conduite, l'expression "compagnie maritime nationale" 
peut, dans le cas de la Norvège ou d'un Etat membre de la Communauté 
économique européenne ou de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques, comprendre toute compagnie maritime exploitant des navires 
établie sur le territoire de cet Etat conformément au droit applicable dans 
ledit Etat. 

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la présente réserve, l'article 2 
du code de conduite n'est pas appliqué, sur la base de la réciprocité, dans 
les trafics assurés par une conférence entre les pays de l'OCDE qui sont 
parties au code; 

b) Le texte 
compagnie maritime 
d'un pays tiers et 

sous a) ne porte pas atteinte à la possibilité de 
de participer à ces trafics en tant que compagnie 
d'acquérir une part importante desdits trafics. 

toute 
maritime 

3. 
sont 
pays 

L'article 3 et le paragraphe 9 de l'article 14 du code de cqnduite ne. 
pas appliqués, sur la base de la réciprocité, dans les trafics entre les 
de l'OCDE qui sont parties au code. 

4. Dans les trafics auxquels l'article 3 du code de conduite est applicable, 
la dernière phrase de cet article est interprétée comme suit : 

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales coordonneront 
leurs positions avant de voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays; 

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux questions dont l'accord de 
conférence reconnaît qu'elles nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies maritimes nationales intéressés, et non à toutes les questions dont 
traite l'accord de conférence. 

Déclarations 

Le Gouvernement norvégien estime que la Convention des Nations Unies 
relative à un code de conduite des conférences maritimes offre aux compagnies 
de navigation des pays en développement de larges possibilités de participer 
au système des conférences et qu'elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics ouverts 
(c'est-à-dire ceux où existent des possibilités de concurrence). 
Le gouvernement estime aussi qu'il est essentiel, pour le bon fonctionnement 
du code et des conférences auxquelles il s'applique que les compagnies 
maritimes hors conférence puissent continuer de soutenir la concurrence sur 
une base commerciale et que les chargeurs ne soient pas privés de la 
possibilité de choisir entre compagnies maritimes membres d'une conférence 
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et compagnies maritimes hors conférence, sous réserve des accords de fidélité 
existants. Ces principes fondamentaux sont traduÏ:ts dans un certain nombre de 
dispositions du Code lui-même, notamme~t dans ses objectifp et.principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution No 2 sur les compagnies maritimes 
hors conférence, adoptée par la Conférence' de p;Lénipotentiaires des .'. 
Nations Unies. 

Le gouvernement estime par ailleurs que toute réglementation ou autre 
mesure adoptée par une partie à la Convention des Nations Unies, qui aura·~t 
pour objectif ou pour effet de supprimer les possibilités de concurrence dès 
compagnies maritimes hors conférence, serait incompatible avec les principes 
fondamentaux mentionnés plus haut et modifierait radicalement les conditions 
dans lesquelles les conférences régies par le Cod~ sont censées. opérer. 
Aucune disposition de la Conventionn 'oblige les autres parties co~tractap,tes 
à accepter .soitla validité de telles réglementations ou :mesures, soit les 
situations dans lesquelles les conférences, en vertu de ces réglementations ou 
mesures, acquièrent un monopole effectif sur les trafics régis par le Code • 

. ' 
Le Gouvernement norvégien déclare qu'il mettra en oeuvrela·Conventi9n 

conformément aux principes fondamentaux et aux considérations qui y sOl)t, 
énoncés et que, ce faisant, celle-ci ne l'empêche pas de prendre des. meaures ... ' 
appropriées dans le cas où une autre partie contractante adopterait des 
mesures ou qes pratiquea faisant obstacle à l'exerqice d'!,lne çpncu:t:rence 
loyale sur une base commerciale, sur ses t:t:afics par ligne,s régulières ~ 

15. PEROU 

Le Gouvernement péruvien ne se considère pas tenu Par les dispoSlitionl? du 
paragraphe 4 de l'article 2 du chapitre II de la Convention. 

16. SUEDE 

Réserves 

1. A!,lx fins du code de conduite, l'expression "compagnie maritime 
nationale", dans le cas de la Suède ou de tout autre pays de l'OepE, ·peut 
comprendre toute compagnie maritime exploitant des navires établie sur le 
territoire du pays en question conformément à ses lois et règlements. 

2. \ al. 
du code 
trafics 

Sans préjudice du texte sous b) de la présente réserve, l'article 2 
de conduite n'est pas appliqué, sur une base ,de réciprocité" dans les 
de conférence entre la Suède et les autres pays de l'OCDE qui sont 

parties au code; 

b) 'Le texte sous a) n'affecte pas les possibilités departiçj;pation en 
tant que compagnies maritimes d'un pays tiers. à ces t:t:,afics, conformément aux 
principes posés à"l'article 2du code" des ,compagnies;maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues comme compagnies maritimes. nationales aux 
termes du code et qui sont : 

i) déjà membres d'une conférence assurant ces trafics; ou 

H) admises à. une telle confé:t:ence au t$tre de 1 '.articl;e premier, 
paragraphe 3 du code. 

...' . ' 
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3. L'article 3 et l'article 14, paragraphe 9 du code de conduite ne sont pas 
appliqués, sur une base de réciprocité, dans les trafics de conférence entre 
la Suède et les autres pays de l'OCDE qui sont parties au code. 

4. Dans les trafics où l'article 3 du code de conduite s'applique, la 
dernière phrase de cet article est interprétée comme suit : 

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales coordonneront 
leurs positions avant de voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays~ 

b) Cette phrase s'applique uniquement aux questions dont l'accord de 
conférence reconnaît qu'elles nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies maritimes nationales concernés et non à toutes les questions dont 
traite l'accord de conférence. 

Déclarations 

A. Le C~uvernement suédois estime que la Convention des Nations Unies 
relative à un code de conduite des conférences maritimes offre aux compagnies 
de navigation des pays en développement de larges possibilités de participer 
au système des conférences et qu'elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics ouverts 
(c'est-à-dire ceux où existent des possibilités de concurrence). 
Le gouvernement estime aussi qu'il est essentiel, pour le bon fonctionnement 
du code et des conférences auxquelles il s'applique, que les compagnies 
maritimes hors conférence puissent continuer de soutenir la concurrence sur 
une base commerciale et que les chargeurs ne soient pas privés de la 
possibilité de choisir entre compagnies maritimes membres d'une conférence et 
compagnies maritimes hors conférence, sous réserve des accords de fidélité 
existants. Ces principes fondamentaux sont traduits dans un certain nombre de 
dispositions du code lui-même, notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution No 2 sur les compagnies maritimes 
hors conférence, adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des 
Nations Unies. 

B. Le gouvernement estime par ailleurs que toute réglementation ou autre 
mesure adoptée par une partie à la Convention des Nations unies, qui aurait 
pour objectif ou pour effet de supprimer les possibilités de concurrence des 
compagnies maritimes hors conférence, serait incompatible avec les principes 
fondamentaux mentionnés plus haut et modifierait radicalement les conditions 
dans lesquelles les conférences régies par le code sont censées opérer. 
Aucune disposition de la Convention n'oblige les autres parties contractantes 
à accepter soit la validité de telles réglementations ou mesures, soit les 
situations dans lesquelles les conférences, en vertu de ces réglementations ou 
mesures, acquièrent un monopole effectif sur les trafics régis par le code. 

C. Le Gouvernement suédois déclare qu'il mettra en oeuvre la Convention 
conformément aux principes fondamentaux et aux considérations qui y sont 
énoncés et que, ce faisant, celle-ci ne l'empêche pas de prendre des mesures 
appropriées dans le cas où une autre Partie contractante adopterait des 
mesures ou des pratiques faisant obstacle à l'exercice d'une concurrence 
loyale sur une base commerciale, sur ses trafics par lignes régulières. 
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17. UNION 'DES REPUBLIQUES SOCIALISrrES SOVIETIQUES 

Le Gouvernement de l'union des, ;Républiques socialistes sovi~tiques 
considère que les dispositions de la Convention relative à un code de conduite 
des conférences maritimes ne s'appliquent pas au'x liaiS!ons maritim~s communes 
établies dans le cadre d'accords intergouvernementaux aux ,fins d'échanges 
commerciaux entre deux pays. 

18. ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET: D' IlliJ).NDE DU NORD 

Réserves 

I. ,En ce, qui concerne le Royaume,~Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et Gibraltàt : 

~, ' )" 

1. Aux fins du code de conduite, l'expression "compagnie maritime 
nationale", dans le cas d'un Etat membre de la Communauté économique, 
européenne, peut comprendre toute compagnie maritime exploitant des navires 
établie sur le territoire de cet Etat membre conformément au tI;aité instituant 
la Communau té économique européenne. ' , 

2. a) Sanspréjudice"du texte sous b) de la présente réserve, l'article 2 
du code de conduite n'est pas appliqué ,jans les trafic,s de conf~rence entre 
les Etats membres de la Communauté 011;_ ,S,Ilr u,ne base q,eréciprocité, ',' entre ces 
Etats et les autres pays ,de l'OCDE qui sont pÇlrties au cQc;le) , 

b) Le texte sous a) n'affecte pas les possibilités 'de participation ~n 
tant que compagnies maritimes d'un pays tiers à ces trafics, conforroément aux 
principes posés à l!article 2 du code, des compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues comme compagnies maritimes ,nationales aux 
termes du Code' et qui sont : " 

i) déjà membres d'une conférence assurant ces trafics) ()u 

ii) admises à une telle conférence au titre de l'article premier, 
paragraphe 3, du code. 

3. L'article,< 3,et l'article 14, ,paragraphe ~ du code de conduite ne sont pas 
appliqués dans ,les trafies ,de ,col).férence entr;e leI? EtÇlts membre,s de la 
Communauté, ou, sur une base,.,je, r;éciproci té, ) Eô!J;l.tre ces Etats "et les, autres pays 
de l'OCDE qui ,sont partiel:! a.1l codeJ 

4. ,Dans les, tr,afics où l'article ,3;; dll ,code ,de conduite ,s'applique, la 
dernière phrase ,de cet"article est '~l),t~,r;prétée comme I:!uit: 'CI 

. , . 
• : l 1 ~; 

a), Lep deux., g~QIlP{;!p", ge pompÇlgnies' 'lJIar i times na t;ionë;lles coor;.donneron. t , 
leurs positions avant de voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays), " i" 

'.' "b) CettePhral?e nes'appliglle' qu'aux questions dont l'ac,cord de 
conférence reconnaît, qu'elles nécess:j. tent le cQnsentement, de~ d~llx 9roupes de 
compagnies m,aritimel:! nationales cpn,cernés et, . non à toutes les questions dOJ;l.t 
tr a i te l'ac.cota 'de con f~~ence • ; ' , 

---.---_ ...... _--



, 

=9 

• .1 

1 

- 109 -

II. En ce qui concerne Hong Kong : 

1. a) Sans préjudice de l'alinéa b) de la présente réserve, et sur la base 
de la réciprocité, l'article 2 du code de conduite ne s'applique pas aux 
trafics assurés par une conférence entre Hong Kong et un Etat qui a formulé 
une réserve excluant l'application de l'article 2 à ses trafics avec le 
Royaume-UniJ 

b) L'alinéa a) ne porte pas atteinte aux possibilités de participation 
à ces trafics en tant que compagnies maritimes de pays tiers, conformément aux 
principes repris à l'article 2 du code, des compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues, en vertu du Code, comme étant des compagnies 
maritimes nationales et qui sont : 

i) déjà membres d'une conférence assprant ces traficsJ ou 
\ 

iÙ admises à participer à une telle conférence en vertu du paragraphe 3 
de l'article premier du code. 

2. En ce qui concerne les trafics auxquels s'applique l'article 2 du code de 
conduite, les compagnies maritimes de Hong Kong, sous réserve de réciprocité 
et s'agissant de compagnies d'un pays qui accepte de permettre aux compagnies 
du Royaume-uni de participer à la redistribution de tous leurs trafics, 
permettront de leur côté à ces dernières de participer à la redistribution. 

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de l'article 14 du code de conduite ne 
s'appliquent pas, sur la base de la réciprocité, aux trafics assurés par une 
conférence entre Hong Kong et un Etat qui a formulé une réserve excluant 
l'application desdites dispositions à ses trafics avec le Royaume-uni. 

4. En ce qui concerne les trafics auxquels l'article 3 du code de conduite 
est applicable, la dernière phrase de cet article est interprétée comme suit : 

a) Les deux groupes de compagnies maritimes nationales coordonneront 
leurs positions avant de voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux paysJ 

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux questions dont l'accord de 
conférence reconnaît qu'elles nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies nationales intéressés, et non à toutes les questions dont traite 
l'accord de conférence. 

Déclarations 

1. Le Gouvernement du Royaume-Uni estime que la Convention des Nations Unies 
relative à un code de conduite des conférences·maritimes offre aux compagnies 
de navigation des pays en développement de larges possibilités de participer 
au système des conférences et qu'elle est rédigée en des termes visant à 
réglementer les conférences et leurs activités sur les trafics ouverts 
(c'est-à-dire ceux où existent des possibilités de concurrence). 
Le gouvernement estime aussi qu'il est essentiel, pour le bon fonctionnement 
du code et des conférences auxquelles il s'applique que les compagnies 
maritimes hors conférence puissent continuer de soutenir la concurrence sur 
une base commerciale et que les chargeurs ne soient pas privés de.la 
possibilité de choisir entre compagnies maritimes membres d'une conférence 
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et compagnies maritimes hors conférence, sous réserve des accords de fidélité 
existants. Ces principes fondamentaux sont traduits dans un certain nombre de 
dispositions du code lui-même, notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la rés91ution~o 2 sur les compagnies maritimes 
hors conférence, adoptée par la Confér~nce de plénipotentiaires des 
~ations Unies. 

2. Le gouvernement estime par ailleurs que toute réglementation ou autre 
m~sure adoptée par une partie à la Convention des ~ations unies, qui aurait 
pour objectif ou pour eff~t de supprimer les possibilités .de concurrence des 
compagnies maritimes hors conférence, serait incompatible avec les principes 
fondamentaux mentionnés plus haut et modifierait raqica1ement les conditions 
dans lesquelles les conf~rences régies par le code sont censées opé;r~r. 
Aucune disposition de la Convention n'oblige les autres Parties contractantes 
à accepter soit la validité de telles rég1em~ntations ou mesures, soit les 
situations dans lesquelles les conférences, en vertu de ces réglementations ou 
mesures, acquièrent un,monopo1e effectif su:r;,les trafics régis par le code. 

3. Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu'il mettra en oeuvre la 
Convention conformément aux pr,incipesfondamentaux et aux considerations qui y 
sont énoncés et que, ce faisant, ce1',J-e~çi ne l'empêche pa!';! de prendre des 
mesures appropriées dans le cas ,où une autre partie contractante adopt~rait 
des mesures ou des. pratiques faisant,: obstacle à l'e~ercice d'une concurrence 
loyale. sur \Ille,base ço.mmerci~le, sur ses trafics par lignes régulières. 
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ANNEXE V 

Règlement (Communauté économique européenne) No 954/79 du Conseil 

du 15 mai 1979 concernant la ratification par les Etats membres 
de la Convention des Nations Unies relative à un code de conduite 

des conférences maritimes ou l'adhésion de ces Etats à la Convention 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

Vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment 
son article 84, paragraphe 2, 

Vu le projet de règlement soumis par la Commission, 

Vu l'avis de l'Assemblée, 

Vu l'avis du Comité économique et social, 
1 
1 

Considérant ~u'une Convention relative à un code de conduite des 
conférences mariti~es a été élaborée par une conférence convoquée sous les 
auspices de la Conférence des Nations Unies pour le commerce et le 
développement et qu'elle est ouverte à la ratification ou à l'adhésion, 

Considérant que les questions réglées par le code de conduite sont 
importantes non seulement pour les Etats membres mais également pour la 
Communauté, notamment du point de vue des transports maritimes et des échanges 
commerciaux, et qu'il importe donc qu'une position commune soit adoptée en ce 
qui concerne ce code, 

Considérant que cette position commune doit respecter les principes et 
les objectifs du. traité et apporter une contribution importante en vue de 
répondre aux aspirations des pays en développement dans le domaine des. 
transports maritimé~, tout en poursuivant l'objectif de maintenir en vigueur, 
dans ce domaine, les principes commerciaux appliqués par les compagnies 
maritimes des pays de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) et dans le cadre des échanges maritimes entre ces pays, 

Considérant que, pour assurer le respect de ces principes et de ces 
objectifs, alors qu~ le code de conduite ne prévoit pas de disposition 
permettant l'adhésion de la Communauté en tant que telle, il importe que les 
Etats membres ratifient ce code ou y adhèrent sous réserve de certains 
arrangements prévus par le présent règlement, 

Considérant qu'il est reconnu que le rôle stabilisateur des conférences 
est de nature à garantir des services fiables aux chargeurs, mais qu'il est 
nécessaire d'éviter de la part des conférences d'éventuelles violations des· 
règles de concurrence du traité, que la Commission présentera par conséquent 
au Conseil une proposition de règlement concernant l'application de ces règles 
aux transports maritimes, 
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A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article "Rremier" ~!'. " 1 _ 

1. Les, Etats' membres, en ratifiant la Convention des,Nations Unies ,r,elative 
à un dode de, con~ui~edes êonfér~nc~~ ,D\ari.t1mespu énY.,~~h~r:a~~!il1fOrment le 
secrétaîr,e'généralges Na,ti,ons nnies, par écrl~"qu~ ç~tte rÇlt:J+ic,~tion QU,;,cette 
adhésion a eu lieu conformément au présent règlement • 

. "11.,' (~'f ',. ~~;/.3~;jt~.·_·,' ..• " " ,,' ' ", 

2. L'instrument de ratification ou d'adhésion est accompagné des r~serves 
indiquéesà,l'anne~e 1. 

Article 2 
',,\ :: 

. :.t·' ,.~, ; ',- "1 :: : ,n',: l , .~ (' ,Ii \ • -l" 1 

1. Dans le cas d'une conférence existante, chaque groupe de compagnies 
maritimes d'une même nationalité qui en sont membres, déte,rmine par négociation 
conunerciale avec une autre compagnie maritime de' cette' nation~lité si celle-ci 
est susceptible de participer cOnune :compagnie, mar,it-ime n~,tiçmale;,à. lad~t~ 
conférence. ," ", 

: ,: .!! ", ',. ~~ 'r' " \ '-'r«' . 

,En cas decr:éation ~ 'un'e~nQ~~e;Lie ,c9n~~,~,~nge';';i~scompagnies mariÙmes de 
la même national! té· ,(jé~erminent,;par négoc~a.ti()n;; cç>nune~q~alelaqu~lle 0ll'" c 
lesquel'lesd '"entr:eel1es sera, ou seront suscep~ib1..,,,~ dei: ,~ar.ticipe,r ,c()lIIR,I~ ,,,, 
compagnies maritimes nationales à la future conférence. 

1····1' 
l" ' \'~>g .. CL l,: ~ " ,l,'. ,,[1 

2. Si, lesnégoclaUons V1sees au Paragraphe 1 n'aboutissent pas à, un .,accord, 
chaque Etat, membre peut, à: ,la. deman(je d'uOeodes ~omPa9~ie~ é::ç,Jlcernées:'~f~près 
avoir entendu, l'ensemble, de ,celle~-:ci,p~endt:~:,les,~~~llr~s Illécessair~s::PQ~rç", 
régler le différend. 1.:. .. 'j' 

3. ! Chaque Etat membre, veille" .à,~ceque. tou~~s:l.e.s! qom~gnies maritiD\~~t" 
exploitants ,de.navires établies sur. son territoire conformément au 'traité . " 
instituant la 'Conununa,uté écon.omiq~eeu,r()~~nne"rei;()~yellt i~m~me tr.aite~ënt, 
que les compagnie's :qui ont leur siège socia;L, surs()Jlr:~~,rritoire 'et dOflt,,'le, ' :" 
contrôlel,effectif est exercé sur ce dernier .' '" ," . ,. .'e 

":. 

:' J' . ) 

Articl,e 3 " (' 

1. Lorsqu,' une 'co9féren!=le,lIijl~i~ime exploite un~~ou qn,~~cc<?~d'd';lacc()stage, 
de desserteJet/ou deirépartition"du trafiç, SOus toute autre forme,,, ': 
conformémen,tr à l'atticle 2 qu cqQe de cond~it~, ,levolumede:cargaisonqui, en 

-, '. • ~ . ..:., '.' ,,','. "'"' ,1' d;' !. ,_1' ,. ," ";' 

vertu de ce 'code;revient au groupe, de'compëlgnies mal'itimes. nationales de ' 
chaque Etat membre participant à :;ce tra~ic,ou ~ux comp~gnie's,:mariti;t;es.',des 
Etats membres participant à ce tr'afic en' tant que' compagni~~ maritimé~"'d~"pays 
tiers, faitUobjet· d 'une'redistributionà. ~oi-n,squ 'il n'en, soi ~:, d~c.~d~,) 
auti-è"mentpar:.toutes les: compagnie.~: ~mbre~,de"la "c(;mféreQceet· par;t-:i~~ . aux , 
pré'sEmtes :règles de redi'str,ibution,.,Cette r,edil?,t:ç,.ibution des: parts (~"e i" é 

car9aison,;s,'eff,ectue sur la'base"d'une déçisiont!nall,ime, de,s compagp,i~~ 
maritimes membres dèla, confér: ence .. , et, participant:, ~"cet;te l·r~distrib\ltip~,en, 
vue d'assurer à toutes ces compagnies une part équitable. du trafic ,de 
conférence. ' " ,"" "" '" " 
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2. La quote-part qui est allouée en fin de compte à chaque participant est 
déterminée en fonction de principes commerciaux, compte tenu plus 
particulièrement : 

-a) du volume de cargaison transporté par la conférence et produit par 
les Etats membres dont le trafic est assuré par celle-ci, 

b) des prestations antérieures des compagnies maritimes dans le trafic 
-composant le pool, 

c) du volume de cargaison transporté par la conférence et acheminé par 
les ports des Etats membres, 

d) des besoins des chargeurs dont les cargaisons sont transportées par 
la conférence. 

3. Si aucun accord n'intervient quant à la redistribution des cargaisons 
visée au paragraphe l, la question est, à la demande d'une des p~rties, 
soumise à conciliation selon la procédure décrite à l'annexe II. Tout 
différend non réglé par la voie de la procédure de conciliation peut, avec 
l'accord des parties, être soumis à arbitrage. - Dans ce cas, la sentence 
arbitrale lie les parties. 

4. Les quotes-parts allouées conformément aux paragraphes l, 2 et 3 sont 
régulièrement revues, à .des intervalles à fixer d'avance, compte tenu des 
critères énoncés au paragraphe 2 et notamment du point de vue de la fourniture 
de services adéquats et efficaces aux chargeurs. 

Article 4 

1. Dans un trafic de conférence entre un Etat membre de la Communauté et un 
Etat partie-au code de conduite qui n'est pas un pays-de l'OCDE, une compagnie 
maritime d'un autre pays de l'OCDE qui désire participer à la redistribution 
prévue à l'article 3 du présent règlement peut le faire sous réserve d'une 
réciprocité définie au niveau gouvernemental ou armatorial. 

2. Sans préjudice du paragraphe 3 du présent article, l'article 2 du code de 
conduite n'est pas appliqué dans les trafics de conférence entre les Etats 
membres et, sur une base de réciprocité, entre ces Etats et les autres pays de 
l'OCDE qui sont parties au code. 

3. Le paragraphe 2 du présent article n'affecte pas les possibilités de 
participation en tant que compagnies maritimes d'un pays tiers à ces trafics, 
conformément aux principes posés à l'article 2 du code de conduite, des 
compagnies maritimes d'un pays en développement qui sont reconnues comme 
compagnies maritimes nationales aux termes du code et qui sont : 

i) déjà membres d'une conférence assurant ces traficsi ou 

ii) admises à une telle conférence au titre de l'article premier, 
paragraphe 3 du code. 
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4. . L'article '.3 et l'article 14; paragraphe 9 du' .code de conduite.: ne sont pas 
appliqués dans les ,trafics de conférence entre; les Etatsmembr.es et,sur une 
base de réciprocité, entre ces Etats et les autres pays de L'OCDEiquisont 
parties au code. 

5. Dans les trafics de conférence .entre les Etatsimembres ainsiqu'enttë ces 
Etats et les autres pays de l'OCDE qui sont parties au code de conduite, les 
chàrgeurs etles.armateurs dès. Etats membres n'insistent pas pour appliquer 
les procédures de règlement des différends prévues au chapitre VI dû code d.ans 
leurs relations mutuelles ou, sur une base de réciprocité, vis-à-vis des 
chargeurs et des !irmateur;s des autres ,pays: .de L'OCDE, s'ils conviennent, entre 
eux d'autres procédures de règlement des différends .,·>I.1s tirent notamment ' 
pleinement partie des possibilités qu'offre l'article 25, paragraphes 1 et 2 
du qope pour régler les. différends. 'selon ·desprocédures.auttes que celles qui 
sont prévues au chapitre VI du code. 

Artïcle5 .. '., 

".'--,., 
~ '.' ' 

Pour. l'adoption de décisions relatives à.des matières définies dans 
l'accord de conférence concernant. le trafic d.'un. Etat 'membré et . autres ·que 
celles qui sont 'vi~ées à l'article, 3du présent . règlement , le~u:::Qmpa9nies .. 
maritimes nationales de cet Etat consultent toutes lesàutres compagnies de la 
Communauté qui sont membres de la conférence avant de donner ou de refuser 
leu r ass en t imen t. . .,' 

Article 6· 

Les Etats membres arrêtent, en temps utile, après consultation de la 
Commission, les dispositions législatives, r~glementaires et administratives 
nécessaiJ:esà l'exécution du présent règlement •. 

Le présent règlemen,t est obligatoire dans tous Ses éléments, .et 
diriectement applicable dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles;. le 15 mai,1979. 
Par le Conseil 
Lé Présiqerit J' 

R. BOULIN 

Annexe l V 

Réserves :)" 

Les, Eta.ts membres,. en ratifiant laC.onvë:nt;iQn ou ep y aahérant; éniettent. 
les trQis r;éserye.~ et la.·réserve ~nt:eFpr~tatiy,(;!; inglq~ées ci~~près,: 

1. Pour l'application du code de conduite, la notion de "compagnie maritime 
nationale", dans l,e.: cas:d" un.' Etat,' membre.· de la. Communauté économ1que 

. européenne, peut comprendre toute compagnie maritime exploitant de navires 
établie sur le terri'toire de cet Etat membre conformément"'al!Î traité instituant 
la Communauté économique européenne. 

V Annexes au Règlement No 954/79 du Conseil de la Communauté économique 
européenne. 
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2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la présente réserve, l'article 2 
du code de conduite n'est pas appliqué dans les trafics de conférence entre 
les Etats membres de la Communauté et, sur une base de réqiprocité, entre ces 
Etats et les autres pays de l'OCDE qui sont parties au code~ 

b) Le texte sous a) n'affecte pas ies possibilités de participation en 
tant que compagnies maritimes d'un pays tiers à ces trafics, conformément aux 
principes posés à l'article 2 du code, des compagnies maritimes d'un pays· en 
développement qui sont reconnues comme compagnies maritimes nationales aux 
termes du Code et qui sont : 

i) déjà membres d'une conférence assurant ces trafics~ ou 

ii) admises à une telle conférence au titre de l'article premier, 
paragraphe 3 du code. 

3. L'article 3 et l'article 14, paragraphe 9, du code de conduite ne sont 
pas appliqués dans les trafics de conférence entre les Etats membres de la 
Communauté et, sur une base de réciprocité, entre ces Etats et les autres pays 
de l'OCDE qui sont parties au code. 

4. Dans les trafics où l'article 3 du code de conduite s'applique, la 
dernière phrase de cet article est interprétée en ce sens que 

a) les deux groupes de compagnies maritimes nationales coordonneront 
leurs positions avant de voter sur des questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays~ 

b) cette phrase s'applique uniquement aux questions que l'accord de 
conférence désigne comme demandant l'assentiment des deux groupes de 
compagnies maritimes nationales concernés et non pas à toutes les questions 
réglées dans l'accord de conférence. 

Annexe II 

Conciliation visée à l'article 3, paragraphe 3· 
1 

Les parties au différend désignent un ou plusieurs conciliateurs. 

Si elles ne parviennent pas à se mettre d'accord à ce sujet, chacune des 
parties au différend désigne un conciliateur, et les conciliateurs ainsi 
désignés en cooptent un autre qui présidera. Si l'une des parties s'abstient 
de désigner un conciliateur, ou si les conciliateurs désignés par les parties 
n'ont pas pu se mettre d'accord pour coopter un président, le.président de la 
Chambre de cormnerce internationale procède, à la demande d'une des parties, 
aux désignations nécessaires. 

Les conciliateurs font tout leur possible pour régler le·différend. Ils 
fixent la procédure à suivre. Leur rémunération est payée par les parties au 
différend. 
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